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NOTE 

La cotisation e t maintenue à 25() fr. · (2,50 NF) pour 1961 , comprenan t 
le service du bulletin. 

Pour les sociétaire domiciliés bol' de Parthenay, il Y a lieu de payer 
en sus le coût (7 fr. ou 0,07 rvF) de l'enveloppe-sac du bulletin , plus celui 
de 1 'affranchi s emen~ par la poste indiqué pa.r le ou les timbres .. 

La date limite pour. l 'envoi au Président ou au Trésorier-Rédacteur des 
article à insérer au b) . .Illet.in suivant est le 31 .iuillet. 

. t 

(1) A la dernière minute, nous apprenons le décès de M. DeHIER. Nous en 
reparlerons sur le prochain Bulletin. 



La Vie de la Société en 196.0 

Il Y a eu en 1960 374 co tisants. 
Le 16 m al' , a eu lieu à la sall e du Café de Ca till e la conférence de 

M. Lucien PORTE, délégué du Centre culturel américain de Bordeaux, pré­
fet en re traite, ur Clem enceau en Amérique. 

Cette partie de l'existence du « Père la Victoire )l, où il 'es t d 'ailleurs 
m arié. for t peu connue et qui se situe dans les années précédant la guerre 
de 1870-71, a fort intéressé l'auditoire. 

La conférence a été suivie de la projection de deux fil ms: « Kew-York )l 

et « Un cyclone en Floride )l . 

ne conférence de M. R. D E LA COSTE-MESSELIÈRE, attacp é C.N.R.S. , 
sur « Les chemins de Saint-Jacques de Corn po tell e » a été fixée au 
7 décem bre. 

Le Congrè régional des Sociétés Savantes du Centre-Oue 1 (Touraine. 
Poitou , Charentes) a eu lieu le 14, 15. ] 6 m ai aux Sables-d 'Olo nne. La 

ociété y a été représentée par le Commandant CHASTA:\C , qui y a fait une 
communication . Tl y cut , le 15 , deux excursions, l 'une hi storique et archéo­
logique, l 'autre géographique. Quatre m embres de la ociété prirent part 
à la première; les deux groupes se réuni '~a nt d 'aill eurs pour le déjeullcl 
à L 'Aiguillon-sur-Mer . La premi ère visita notamm ent le très rem arquable 
château -fort' de Talmond, les abbayes N.-D. de Lieu-Dieu-en -Jard et Saint ­
Michel-en-l 'Herm et le château de la Court-d ' Aron et ses coll ections. 

Le 12 juin , a eu lieu une très brillante excursion en Anj ou avec notam ­
ment la vi ite de trois superbes châteaux (Montgeoffroy, Le Plessis-Bourré, 
Serrant). Ont également été vus : le chàteau de Passavant- ur-Layon et , au 
retour , la chapelle de Béhuard et celle des m artyrs vendéens, au milieu de 
la forêt de Vezins. Le pique-nique-déjeuner a eu lieu sur les bord de la 
Mayenne, à Jui gné-Béné. 

Le VIe Congrè départem ental s'e t tenu , comme le ]J1 e en 1!:l57, à Par­
thenay, le 25 sep tembre, avec le concour..' de la Municipalité. La séance 
d' études du m atin a comporté huit communica ti ons. Elle a été uivie, sur 
l 'esplanade de la Mairie dominant ]a Basse-vill e, d ' un vin d' honneur offert 
par la Municipalité. n déjeuner en commun a eu li eu à midi au Grand 
Hôtel , d 'où es t partie, à 14 heures, l 'excursion t.raditionnelle pour laquell e 
une ving taine de Parthenaisiens s 'étaient joints aux con gressi te . A Par ­
thenay -le-Vieux , où il ayait visité l'église, un car d ' une trent aine de N iort a i ~ 
a rejoint ' le nôtre. L ' itjnéraire a comporté: site du ch:1teau de la Péch e'l­
lerie vu du pont sur le Thouet, église du Tallud , sit e de la Trébesse (cha­
pelle ain t-Blaise , moul in de Gloriette ur le Thouet) églises d 'Allonne 
(il n 'a malheureusement pas _é té possible de voir l 'abbaye du Bois d ' Al ­
lonne) et de Secondign . ; arrêt-goûter fort apprécié à 1'« Ecu de France )l, 

à Secondigny, où les 89 participant ont en m ème temps eu la bonne for ­
tune d 'entendre le Doc teur 1ERLE, président de la Société Historique des 
Deux-Sèvres, leur retracer l 'histoire de la Seigneurie et du château de celte 
petite ville ; fin de l 'excursion à Hérisson : pierre branl ant e « La Mer ­
veill e )l, qui fut mi e en mouvement ; églises Saint-Jea n (en ruines) el 
Saint-Geor ges, ruines encore import ante du châtea u-for t de ce tte l o~alit é, 
qui fut j adis une ville. 

Comme en 1957, une brochure des comn)unications faites au Con gr~s 
a été adressée à tous le,; con gressistes. 

Capitaine AcurLJ.ol'; . 

~ ïi~~~~~~ 

Ib.~ [F2>~ïiDïi~ IHlD~ïi©D~~ 

~~~ïilHl~fNI~D~D~fNIfN1~ 

QUAND LE PARTllEl AISIEN iVE 

SE LAVAI E l' PAS . 

aviez-vous que , ver 1850 déjà, Parthen~y avait son Etablissement de 
Bains P 

Il était situé rue du Château , à droite en allant ver la Minoterie (aujour­
d 'hui Maison Ramade). 

Le Propriétaire-Gérant· des Bains exerçait égalemen t la profession de 
brasseur. 

En ce temps-là , hélas! nos compatriote ne 'e lavaient ans doute pas 
a :,~z. Vio ll eau fit failJite en 1832. Peu aprè . il en mourut. 

. Le 30 janvier .1853 , nou . apprend « Le Gâtinois )l, journal de l'arron­
dIssement, ses bien furent yendu aux enchères. 

Le placard de vente nou fournit quelques détails sur l'établissement. 
Il . e ~omposait .de (c ix chambres, d 'un petit salon d 'attente de huit 
balgnoll'es de CUlvre rouge et d'une baignoire en bois ( sic) )l . 

Les locaux furent mis à prix à 20.000 fI'. et dans celte somme était 
. compris tout le matériel néces aire ~I l' exploitati~n de Bains. . 

A peu près .ce que vaudrait de no jour , chez un an tiquaire une 'eule 
de. ces ba~gnOlJ'~s de cu~vre rouge ~ l'intérieur desquell es, au g~'and dése _ 
pOlI' du sleu: .VlOllenn , Il. eml~le bIen que , sous le r ègne de 'apoléon III 
le Parthenalslen. ne se rIsquatent pas volon ti er '. 

CE QUE DÉPE1\SAIENT, IL y ri 
CE. T Il, GT-CliVQ ANS, LES HA­
Bn UES DU (( l ' IOLLEA ll. 

• 11 docurpent curieux, « le liue de crédit du Café Yiolleau pour l'an­
nee 1835 ll, e t tombé entre no main . . 

. ;( Le .yiolleau .)l, qui est incontestablement le plus "ieu. café parthenai­
SIen , . eXIste ~~u..J0urs et ses actuels propriétaire , ~l. et Mme Boino l. y 
a?cued~ent avec la même urb~nité quë ' leurs pl'édéces 'eü)" " c! il Y ' ù.: ceu't 
vlOgl-cll1q ans une fidèle clientèle d'habitués .' ·· ., .... '-. 

Voici quelque relevé de compte dont le prix font J'ê~er .. : .~. 

(( I?oil M. pardillac fi] , un verre de cognac 0 fr. 15 .. .' 
Do~t M. ~I~uault , in tituteur, troi s verre d 'ab inthe 0 Ir . 90 ... 
pO.Il M. ~nal , sergent-major au 25e Régiment de li gne 2 ous 

lUI a~ donnes pour faire l'aumône : 0 fI' . 10.. . que je 

DDo~t 1\[. RO.,-Fleuri son, un paquet de taba 0 ft' . 15 ... 
Olt mon pere , un cigare 0 Ir. 10 ... 
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Doit M. Jules Lory , de Bra ard, deux verres d'eau ucrée 0 fI'. 60, trois 
ta e avec brûlot l fI'. 50 ... 

Doit 1. Parnaudcau , tailleur à Parthenay , une 1J0uteille de bière avec 
le marchand qui a déball é chez nous 0 fI'. 95 ... 

Doit 1\1. Bonnin , de Bra ' ard, pour dépen es faites dans la nuit du 22 
avec les arti tes 0 fI'. 25 .. . 

Doit M. Bertin un verre d 'eau ucrée et une prune 0 fr. 60 ... 
Doit M. Jo eph \Vitkow ki , Polonai , cinq cognac el une bouteille de 

bière 1 fI'. 40 ... » 
Ce client figure à plu ieur reprises ur chaque page du « livre de 

L:omp te du Café Violleau ». Il préférait le cognac à l 'eau sucrée et, par 
voie de conséquence, il · lui es t fréqu emment comp té des verre ou de' 
bouteille qu 'H a IJrisé . 

LES CURlO ITÉ DES A CIE 'S 
RÈGLEMENT DE POLICE. 

En 1849 , le Maire de Parthenay , A. Audebert, fit imprimer chez Bouchet­
Sauzeau , en une dizaine de brochures aux co uvertures roses et j aunes, « le' 
règlements de Police de la Ville de Parthenay» . 

Feuilletons-le ensemble. 
Déjà de encombremen t : « DallS les rues assez larges 'pour que deux 

charrettes puissent se croiser, les personnes qui auront à faire un charge­
ment ou un déchargement devront toujours 'arranger de manière à ne 
.iamais interrompre le pas age de au tres voilures . .. » 

A propos des incendies: « Il est défendu de tirer des coups de fusil 
dans une cheminée ou prétexte d'éteindre le feu qui s'y erait mani-
Ce té ... » 

« ... En cas d 'incendie, tous les habitant s sans exception sont tenu 
d'aider de leurs seaux et de laisser puiser ù leur puit à première réqui­
sition ... » 

« Les ouvriers charpentiers et m açons sont tenu ' de se rendre au lieu 
du inistre avec les outils nécessaire pour co uper , démolir et débla el'. » 

« Il e t défendu de lai ser divaguer les chienne en feu ... Il est défendu 
d 'agasser (sic) le chiens et de les faire baUre les uns contre les autre '" » 

« .. . Toute diligence arr ivanl à Parthenay ne pourra marcher qu 'au pas 
depuis son entrre dan la ville et les faubourgs jusqu 'à a sor LÎe. Elle ne 
pourra , non plus, galoper sur le houlevards... » 

« Une seule personne ne pourra mener à la fois , à l'abreuvoir , plus de 
Lroi cheyaux ou mulets et dans les conditions suivantes : le conducteur 
en montera un . Il attachera le second à la queue de celui qu 'iJ montera 
et tiendra le troisième en laisse... » 

Jetons maintenant un coup d 'œil sur la police du Théâtre: 
« ARTICLE 1. - Toutes démonstrations tendant à troubler le public ou 

les acteurs , avant ou pendant le spectacle et dan le cours des entr'acles , 
ont défendue 

ART. 2. - eront considérés comme démons trations troublant le public 
et les acteur , le trépignements de pied , chant ,cri et vociférations et 
tous au Ires moyens employés pour faire du bruit et troubler le bon ordre. 

ART. 3. - La lecture publique de lettres , bmets, pièces de vers jeté 
ur le théâtre e t inlerdite. Ils seront remis au Commi saire de Police qui les 

rendra , s' il le juge convenable, à.la personne à qui ils étaient adre sés .. . » 
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La Police intérieure de la Ville e t non moins stricte: 

« ART. Il. - On ne pourra étaler ou mettre en venle aucune drogue , 
remède , eaux de quelque nature qu 'elle oient, dan les rues et places 
publiques. 

ART. 12. - 11 e t défendu de jouer aux boule et ,\UX quilles dan les 
rues et place de la ville el de faubourgs. 

ART. J3. - On ne pourra e masquer qu'après en avoir fait la décla­
ration au Commissaire de Police et obtenu son autori ation. 

AI\.T . 14. - Les masques parcourant le rues ne pourront porter aucune 
arme que ce soit ou bâlons. 

ART. 16. - Il e t défendu d,e 'expo el' aux regards publics en éla l 
d 'indécence ou de nudité désavouée par la bienséance . 

ART. 17. - Il e t défendu de se baigner de jour dau la rivière, prè 
de chaussées et lavoirs, ans être revêtu d'une chemi e ou d 'un caleçon, 
sous peine d 'ê tre poursuivi pour attenlat aux mœurs. 

ART. 24. - 11 est défendu d 'expo el' à la vue d,u public des phénomènes 
dont l 'aspect désagréalJle erail usceptible de produire de fâcheuses impres­
sions. » 

NE VENGEA éE POSTHUME DU 
TROP CRUEL AMANT DE LA 
BELLE j\1ARIO DE LORME . 

Une copie grandeur nature de tableaux décorant , au château de Ver­
sailles , la Galerie de Maréchaux de France fut offerte en 1844 , par l'Elat , 
aux vi lles ayant donné nais ance à ces illuslre hommes de guerre. 

Parthenay , pour sa part , reçut le portrait de Charles de la Porte (1602-
1664) , Duc de La MeUlera. e , Grand Maître de l 'Artillerie , Maréchal de 
France, urinlendant de Finances , Chevalier de Ordres du Roi , elc ... 

Les chroniqueurs du temps nous onl conté sa liaison avec la belle 
Marion de Lorme et comment il e vengea sans élégance de son infidélité 
en contribuant à sa ruine (1) . 

près avoir été mis en place dans la Salle des Réunions de l 'A ' emb lée 
Communale , le tableau représentant le Maréchal fut rel ég ué dans les gre­
nier de l 'Hôlel de Ville. C'e ' t là que le découvrirent un jour Georges 
Picard et Robert Bigo t, alors Con eillel's municipaux. 11 décidèrenl aus­
sitôt de le sauver de l 'abandon el procédèrent à on nettoyage à l'aide de 
tranche d'oignon dont le ju ' a la propriété de ra iver l 'éclat des pein­
ture ancienne. 

Mai un peu plus d ' un siècle e t demi aprè ' sa mort , « le preneur de 
ville ' )} - dont. en 1793, les révolutionnaires, en l'église 'ainte-Croi.x, 
avaient profané le tombeau afin de fransformer en balles Je plomb de , on 

(1) L 'abbé Arnauld (Mémoires de Antoine ArnauLt, Paris 1838, page 502) 
parle ouvertement de sa « fureur » de laquelle « tous les charmes de Marion 
ne la mirent pas à couvert », et Tallemant des Reaux: dans le même-'sens . se 
contente de dire que L a Meilleraye « a nuy en toute chose à la famill~ ». 
L'historien Georges Mongrédien (dans Une Aventurière au Grand SiècLe - La 
Duchesse Mazarin) a brossé du Maréchal de La Meilleraye ce portrait sans 
d~ut~ peu flatté mais . ;réridique : .« En déBit .de son courage militaire qui en 
fmsaIt un « grand assiegeur de VIlles », C etait un « petit homme mal fait et 
Jaloux », au . nez court et . camus, très fa~faron et fort tyrannique, battant ses 
ge.ns, pours~lvan~ les magistrat.s qUl ne Jt.Jgeaient pas selon son goût ; il avait 
fait, avec 1 appUl de son cousm, le cardmal de R ichelieu, une fortune assez 
Imposante. » 
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cercueil - se vengea à sa manière dp. l'irrespectueux débarbouillage qui 
lui était infligé en fai ant verser, aux re taurateurs du tableau perpétuanl 
sa mémoire, d' abondan te larmes. 

En même temp que la toile représentant le Maréchal de La Meilleraye , 
la ,ille de Parthenay avait reçu le portrait du Roi Loui -Philippe. Le:; 
deux tabl eaux avaient été solennellement mis en place, le 14 janvier 1844, 
dan la Sall e de ,-,éance du Con eil l\Iunicipal. Mais il :;e trouYa un 
adjoint qui, jugeant déplacée à cet endroit la pré ence du Roi-Citoyen , 
le fit remi el' dans les grenier de la lairie. Procédant à la l'éfection de 
la couverture de tuile de l'immeuble, le maçon se ervirent de la toile 
« afin de ne pas alir le plancher n. Déjà fort malmené en on lemps par 
Je caricaturi te , Loui -Philippe, moins heureux que le Maréchal-Duc , qui , 
lui , a retrouvé une place d'honneur dan la grande salle des Réunion de 
l'Assemblée Communale, ne rési ta pas à l'irre pectueux traitement que 
J ui firent ubir le artisans du bâtiment. 

UN CANON DE 1793 EST CACHÉ 
DANS LES CAVES DE L 'ANCIENNE 
MAIRIE. 

Depuis plus d ' un siècle, le tube d 'un vieux canon, vestige de temps 
rérolulionnaires, git abandonné dan:; les caves de l 'ancienne Mairie. 

Di simulé sou un . tas d'immondices , il n'a pas connu le sort de certain:> 
autres trophées (les canons allêmands offerts à la ville en 1920 furent 
velldus quelques années plus tard par la Municipalité). 

J'ai déjà suggéré que ce canon, qui porte sur son flanc une" fleur de 
1 ~ , ' oit placé, sur un support de bois , dans la cour de l'Hôlel de Ville 
ou dan:; l'enclos aménagé près de la Porte de l'Horloge. 

Les soldat du Général \iVeslel'm an, qui avaient pris ce canon au.\. Ven­
déens, l'amenèrent avec eux en 1793 , lorsqu 'il firent leur enlrée à Par­
thenay. On l'installa sur le DOlljon de la place du même nom. 

Encloué à cette époque, puis réparé , on lui brisa finalement les touril­
lons pour le rendre inutilisable- Il ful abandonné sur la place du champ de 
foire .iusqu'cn 1830. Comme, à ce moment-là , on avait quelques raisollS 
de craindre une nouvelle insurrection vendéenne , le canon , par ordre de 
la Préfecture, fut conduit dans les cave de la Mairie. 

Ce transport donna lieu à une pelile fête populaire. Placé sur un « dia­
ble n, enrubanné el garni de Heur:" il fut traîné tl trayers le' rues à l ' aide 

,de cordes. 
Une autre pièce d 'artillerie deyait connailre un sort différent. als!e 

en 1830 par les soldats chargés des réqui itions d'armes chez lue de. Lau­
zon, au Couteau de Saint-Pardoux, que se activités royalistes ayaienl ren-
due suspecte, elle fut elle auss i conduite à la l\Iairie. . 

Le canon vendéen servit pour annoncer par de bruyantes salves mati­
nales les manifestations républicaines jusqu'~n 1892 . Celte année-là , place 
dl,l Champ de Foiré, au matin' du 14 .iui.llet , il fit explosion. Le '!aire de 
Parthenay vendit en 1914 ce qui en restait à un marchand de ferraille! 

Maurice POIGi.\AT. 

Le Plessis-Cherchemont 

TouL pr,è de. Vau eroux, à l'extrémité d ' un chemin l'y reliant el CIl 

bordure. d ~n pilloresque é t~n?', d'une superficie de plus de cinq heclare , 
le ~lessls-Cherchemont , qm, Il y a un iècle, était l'une des plus belle ' 
et Im~os~~1tes dem~ures de la Gâtine, e montre encore as ez maje lueux , 
I~algre 1 etat de delabrement dans lequel il se trouve plongé depuis déjà 
bIen lono·temps. 

, Primitivement, le c!l~teau du PIe is-Cherchemont devait se composer 
d un gros c.orps de batlment rectangulaire, flanqu é à chaque coin d'une 
lour angulaue. 

~Iais, ,aux ~VIle et XVIIIe siècles, on dut lui faire ubir de grande modifi­
c.:atlOn a er; .Iug~r par les construction qui exi tent encore et qu~ affectent 
la forme dune equerre. 

Le principal corps de logis a sa façade orientée au couchant ur une 
cour contiguë à l 'étang , et dont chacun des angle nord-ouest el' ud-ouest 
e t pourvu d'une tour ronde, la première étant autrefois aménaO'ée en 
chapelle. 0 

Il a m \me conservé ses Lours angulaire de ud-es t et sud-ouest tandis 
que es tours opposée onl di_sparu, cell e du nord-oue t ayant été e~o'l obée 
dans le bâtiment édifié au couchan t de la cour. . f> 

Oe,; douves, communiquant avec l 'étang, limitaient le château et sa 
l'o~r aux Hord, levant et midi et on A communiquait par un pont-levi , jelé 
su~ la douve sud , de la cour du chateau avec une auti'e cour où se trou­
vaIent les communs. 

Enfin, à l'intérieur, le château du PIe j -Cherchemont n'offre rien de 
remarquable et aucune date ni blason n'y exi te pour nous permeltre de 
le dater. 

* * * 
Le c~lâteau du .Ple sis-Cher.chemont doit son nom à ses premiers pos es­

~ eur , a ceux qUI en entrepnrent la construction (1). 
on .érec~~on par~ît remont.er au XIVe siècle, peut-être même au XIIIe iècle. 

QUOl qu Il. en SOI t , « MeSSIre Jean Cherchemont n possédait un domaine 
dans la paroI se de Vausseroux le 6 décembre 1360 (inventaire de archiYe 
du château de La Barre , par A. Richard). 

D'après le dictionnaire des famille du Poitou par Beauchet-Filleau ce 
.T~an Cherchemont était fil. de Guillaume Cherchemont, profe eur en loi 
Vlvallt.~n 129~ , el de .Marte du. Puy. Tl fut chanoine de Sainte-Radegond~ 
d~ PO.ltl er , pUIS d~ amt-Quentm et, plus tard, élevé sur le siège épiscopal 

. ~ ~\mlens ; Il Y trepassa en 1372. dan la quarante-septième année de son 
epl _copa t. 

(1) Relativement à l'origine du mot « Plessis >l, nous avons consulté le Com­
n:anda~t CHASTANG, et il nous a obligeamment indiqué, ce dont nous le remer­
ClOl!S Vivement, gue: ce nom d~ lieu. ne remonte pas à l 'époque gallo-romaine. 
mal~ est une. creatlOn de la feodallté, et que le sens primitif de Plessis est 
celUi de « hale » et, par extension, de « propriété clôturée ». 
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Notre Jean Cherchemont était le propre neveu de Jean Cherchemont qui 
fonda, avant l 'an 1324, le Chapitre de Ménigoute, dont 'on voit toujour 
l 'éalise (auj ourd 'hui parois iale) et l 'ancien logi du Tré ori.er. 

Ce dernier Jea n Cherchemont , qu e l'ont dit né à J\Iénigoute, fu t , selon . 
le di tionnaire d e ~ famill e du Poitou , d ' abord Avoca t au Parlement de 
Pari et professe ur de droit. Il devint en uile conseiller-cler c en Parlement , 
chanoine de Pari , trésori er du Chapitre de Laon , doyen de l 'égli. e de 
Poitier , e tc ... Charles, comte de Valois. le nomma on chancelier et le 
roi Philippe le Lon g le choi it pour être l'un des am bas adeurs envo)'és 
au Pape Jean XXII. Il était aloI' clerc ou eçré taire du roi , qui , le mardi 
avant la Purification de l 'an 1321. le fit on Chancelier. Le roi Charle ' 
le Bel le maintint dan ce tte dignité. Il fut un des négociateur ~ du traité 
de paix conclu à Paris avec l'Angleterre le 31 mai 1325 . En 132-1 , Charle.' 
de Valo~s l 'avait choi i pour l 'un de es exécu teurs te tamentaires. 11 m ou­
rut subitem ent en e rendant de La Mothe- 'aint-Héraye à la ch apell e de 
Ménigoute, le 25 octobre 1328. 

La famill e Cherchemont , dont le IJl ason était « pallé d'argen t e t de 
inople de ix pièces à la bande lozangée de gueules n, 'éteignit aprè 

1387, en la per sonne de Mathurine Cherchemont, dame de aint-Pompain, 
nièce de l 'Evêque cl ' Amien et mariée deux foi , d'abord à Guillaume de 
Liniers, chevalier , seig neur de La Meilleraie . puis à im ery d ' Arg·enton. 
lieutenant général en Anjou . 

* * * 
Quelle famille po séda le PI es i -Cberchemont ap rè ' se fond ateurs 
1 os inves tigat ions ne nous ont pas encore permis de le savo:r . 
Mai ce qu e nous pouyon dire , c 'e t qu 'en l 'an 1530 , Fran çoi Sall ­

mureau , ;cuye r , es t dit seigneur du PI es is-Cherchemont ; il était époux 
de Huguette David , qui était veuve de Franço is de la Tour , écuyer , sei­
g neur de l ' Houli ère. 

Plu tard , le PI e is-C hef' chemont était la propriété de Marguerite Luard. 
Celle-ci s' unit " er li'i47;\ Jea n d l'usseau , écuver , fil ou eigneur 

de la Millan ch(~re. 
De ce mariage naquirent plusieuf" enfant , lesq uels parla::rl' renl l e ~ biem 

de leurs parent en 15 4. 
Ce fuI alors l ' un d 'e ux , Loui de Tu seall. qui eut dans son lo t le Ple ~ s i s­

Cherchemont. 
En 1596 , Louis de Tu eau , cheva li er, eigneur pu Pi e sis-Cherchemonl 

et de 1ai onti ers, ob lint du ro i Henri IV un ce rtifi cat pilr lequel , en con i­
dérat.i on de ervices qu ' il lui ava il r endus . il le dispen ail du ervice du 
ban et arrière-ban. Il m ourut avant 1624, ayant épou. é '\ladelei ne Clilve­
riel' , dame de la Tour Sanry, qui lui avait donn é deux enfanl s : Franço is 
de Tusseau , chevalier , seig neur de Mai50nli er , el Je::lnne oe TIL . en lJ . mar iép 
en 1609 à Charl es l\fastin. 

Ceux-ci , qui portaient pour arme « d ' ilrgent à Irois crois. an Ls cleo 
g ueul es 2 et 1 n, ne cowenèrenl pas le PI e sis- ( :herchemonl. car , vin g l 
ans plus Lilrd , nous trOl1\'on la seigne uri e dll Ple"s is-Ci1erchemollt cn ~ l' e 
les mai.ns de la famill e de Cumont. 

René de Cumont , qui fut sénéchal de Civray eL Sain t-~l aixent ct dont 
le armoirie étai en t « d'azur ù la croix pnttée e t alai sée d 'ilrgent n, c~ t 
qualifié seigneur du PI es i -Ch erchemon t dan la "econde moili é dn 
XVII e siècle. 

Il était fil s aîn é de Jea n de Cumont, sént;chal du coml é de Civray et 
Saint-Maixent. mort en ] 63f5. et de manne de Lin ier , q1li 'é lnien l m~ri és 
en 1619. 
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En 16 7, nous le vo)"on obtenir, comme prote tant nouveau converti 
de l 'abbesse de ainte-Croix, dame de la paroisse de Vausseroux l'auto: 
~'i ~a ti o.n d'établir un banc dans le chœur de l 'égli e de Vausserou~ et d 'y 
ta ire mltumer le memlJres de sa fami ll e, 

Il 'é ta i! alli é le 15 décembre 1654 à Clorind e de Cumont sa cousine 
Germaine, fill e de llénjamin de Cumont , ge ntilhomm e de la Chambre du 
Prince de Condé, et de Suza nne 110tmann (petite-fill e de François Hotmann, 
le célèbre jurisco nsulte). . 

René de Cumon t décéda an postérité vers 1700, laissant pour héritier 
de neyeux. 

. Au i, le Pies is-Cher chem on t fit-il l 'obj et d 'une licitation au profit de 
Pl e~'r e, Pois ,on , ch eva lier , eigneur de Layault (Condac , en Charente), qui 
ayalt,epouse Suza~1n e-~ nn e . ~e. Cumon t , et e enfant . 1\1ais ceux-ci n 'ayant 
pu l'eglel' leur priX d acqmslllOn , on le revendit sur folle enchère au Pré-
idial de Poitier ' . L 'acquéreur fut alors Samuel Bernon , Président-Trésori er 

de France au Bureau de Finances de Poiti er s. 
Ce dernier 'é teig nit le 1'7 août 1717, laissant de farie Cottiby (fille 

d.u célèbre Past~ur de Poitier , qui s'é tait converti au ca tholicism e e~ 1660) 
cinq e.nfa~lt : ~amuel -René ~ ernon , qui succéda à son pèr e dan la harge 
cIe Treson er de France et trepa sa en 1722 ; Marie- farth e Bernon, mariée 
à J acque Pairault , écuy er , seigneur de la Chèze' Marie-Anne Bernon 
mar ié à Louis Le Texier, écuyer , seia neur de Lir~c Conseiller au Pré ~ 
idial de Po itier ; Esther-Jeanne Bern~n et uzanne-I-Ienrietle Bernon. 

Ap.r \s le décès de Samuel Bernon et i\[arie Cotliby, le domaine du 
PIes 1 '-Cherchemont devint la propriété de l ' un de leur de cendant 
Je?nn e Bernon , m ?l:iée à Charles- Antoine Vidard de Saint-Claire , laquell~ 
trépassa sans pos tenté en 17 6, de sor te que sa succe ion fut r ec ueillie 
par se plu proc he parents. L 'un d 'eux , Jacque -Ren é Pairault de Péri­
gny, se rendit aloI' , par acte de licitation el partaae en date du 19 août 
1786, propriéta ire du Pl es5is-CherchemonL '" 

~. de Péri g-n~' conserva ce domaine jusqu'à sa mort , puis ce fut son 
ul1lque fill e, farie-An gélique-Tlenri ette Pairault de Péri o'ny , femme du 
baron Galfrid de Rea ling , qui en hérita. '" . 

,j\ [mo de Kea ting ferma les yeux à la lumi ère , dans son château du Plessis­
Cnerchemont, le 19 septembre 1 29, âgée de ' 68 ans , ayan t, par testamenl 
olograph.e du 15 ~oût 1 ~2, lég.ué t\ so n mari la toute proprié té de ce qui 
composa it autrefOIS la , elgneune du Pless is-Cherchemont. 

Le baron de Kea ting était ;:l1 ors âgé de 76 an et sans enfant · aussi 
dé~j?a-t-il . d '?liéner l e ~l ess i s-Cherchemont pour aller finir ses j~urs à 
POIt iers. SI bien que, Ulvant contrat de venle en date du 27 aoùt 1833 le 
PIe si -Cherchemont fut cédé par lui à Olympe .larno , épouse du co~te 
Jacques-A thanase de Liniers demeuran t à ïort moyennant le prix de 
131.000 fran c. ' . 

La terre du PI es is-Cnerchemonl comprenait alors le château avec sa 
réserve , les m été! iri es de la Porle , la Courbo tterie , la Cons tantini ère la 
Gra nde-G::l rd e et la Petil e-Ga rd e, les moulin de Biron . la borderie de V~us­
seroux et la m ' tairie de Chaussa uyenl , le tout r épandu dans les communes 
de . Yil ilsseroux , Saint- farlin-du -Fûnilloux et Vasles et couvrant un e super­
fi c'e de plus de quatre cent cinquante hectares. 

a n u.y~ll e pr?pri étaire apparten ait à une famille noble du Poitou dont 
le a l:m? Jl'l~S étalent « d 'a,zur. à trois têtes de cygne arrachées d '~rgent n. 
Elle tait n ee en 1 03 de l unIOn de l\1 i1 rc-Gahri el-Au austin J arn o seianeur 
du Pont-Jarno, près Champdenier , e t de Céles te G;ullier et av~it é~ousé 
en 1 23 le comte de Linier . ' 

Ce dernier était un de cendant , à la seizi èm e génération , de Guillaume ' 
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de Liniers et Mathurine Ch erch em onL , époux dont nou avons parlé plus 
haut , et sa famill e, d 'origine chevaleresque, était sorti e de nolre province 
de Poitou: ayant les armoiries su(vantes : « d 'argent à la fasce de gueules 
et à la bordure de sable chargée de huit be"ants d 'or ». Jl élait né en 1798. 
Et son p ère n 'é tait autre que le célèbre Jacque de Linier ·, né à ~lo rt en 
1753 , qui fut vice-roi de Bueno -Ayres et « donlla m ort imméritée . en 
1810, a entn lÎn t> la chllt e ' de la domination ('<;pag nole aux l'iy e~ cl e la 
Plata » (1). 

__ .:;;r=._ 

Aus"itot on acquisit ion , l'pue de Lini ers et . on mari vinrent sr fixer au 
Plessis-Cherchem onl et y res tèrent jusqu 'à leur morl. 

Leur hymen donna naissan ce à se pt enfants: l\larie-Olyrnpe, ullie ù 
Marie-Hilaire-Henri Ho ulier de Vill edi eu; l\lari e- Aglaé, mariée à Pierre­
Loui Garnier de Eoisgrollier ; Marie-Th érèse , r eligieuse de la Charité: 
Jacques-Alexandre, comte de Buenos-Ayres, qui e fixa au chilteall de Pont ­
Jarno, 01'1 vivent encore se descendant s; Mal'i.e-Henri etle, alliée il l-Ienri ­
Benjamin-Marie de Verteuil ; Mar :e-Ernes tine, m orte fille : e t .\Tarie-Eli"n ­
beth , pouse de Marie-Henri Mac het de la 1\lartinil'rc. 

Mme de Liniers s'é teignit au chàteau du Pl essis-Cherchemont le 26 oc to ­
bre 1880 et son m ari la sui it dan la tombe le 22 avril 1882 ; leurs res tes 
furent transportés dans le cim etière des Crn<;e ill ers. apl' ('::; célébrntio /l d 'of ­
fices religieux dans l'église de Vausseroux . 

Le partage de leurs succes ions s'effec tua en ]886 : o n fit donc tro i,; 
lots de la terre du Pl essis-Cherch emont. 

Le château , ses dépendances ct la m étairi e de la Port e du châtpau , cou ­
vrant une superficie de soixante-se pt hec tares. furent alors compri s dan s 
le premier lol. qui échut Qar voie de tira ge au sort ft \ 'Tllle Garnier de 
Boisgroll ier . 

Mai" moins de vin g t an, pIns tard , l(l famill e (If' HoisgrolJi er en. fit 
l'aliénation à divers particuliers. 

Dès lors, le château du Pl essi -Ch erc lt emont flll transfo rmé en. bâti ­
ments d'exploitation agricol e. de sorte qUf' ce fui If' ('omm encemrnt de sn 
décadence. . . O.-A . H[PAULT-RuFF[G~É. 

(1) Sur le Vice-Roi de Buenos-Ayres, voir les articles publiés récemment 
par M. Jacques NANTEUIL dans Le Courrier de l'Ouest (numéros des 28, 29 et 
30 juillet et 3 août 1960) : « A l'occasion d 'un 150' anniversaire ». Un buste en 
bronze lui a été érigé le 13 novembre 1910 dans la ville de Niort, à l'intersec­
tion de la rue Bernard-d'Agescy' et de la rue Alsace-Lorraine, où il est tou-
jours visible. ' 

L'habitat à Parthenay au Cours des siècles 
et ses vieilles maIsons (1) 

Quelques maisons plus oignées seulem ent j alonnelll l'ensemble des 
lIouveaux quartiers de Parthenay,' dont ell es brisent la monotonie. 

Celle de M. Jounea u, célèbre céramiste dans l'ancien ch emin de Pré­
pouillet , puis boul eva rd éba topol , actuellem ent Anatole-France , avec son 
belvédère, abritait le gr and e l m odes le artiste. 'Méconnu à Parthen ay, on 
a su l'apprécier ailleurs à sa val eur. 

Professeur à l 'Ecole mun icipale de de sin et de m odelage, il a formé 
des gén ération s d 'artisans rem arquables, véritables artiste eux-mêmes , tels 
que M. Berdeguer en sculpture , Pidoux en peinture el bien d 'autres. 

Son œuvre lui a largem ent survécu. 
M. Knoepflin , qui le r emplaça à l 'Ecole de Des in , n 'é tait pas sans 

talent , mais son véritabl e successeur fut M. Amirault. 
Ce dernier , d'une vieill e famille parthen aisienne, était un brillant ofli ­

cier de marine. 11 prit sa retraile dans sa famille et sa ville natale. La m er 
a formé de nom breux ar ti stes et , comme Pierre Loti , presque son voi in , 
1\1 Amirault avait le sens du Beau , dans lequel il vivait. Il r éalisa de bell es 
toile", il bros a tous le décor du Cercle ai n t-J oseph , aidé parfois pàr 
: on ami , M. Coutant , le fondateur du Cer cle , qui l 'avait pri é de venir 
l 'aider. 

n dev~nt un artiste de talent aux co tés de M. Jouneau , qu ' il continua . 
Avant eux , vers le milieu du siècle derni er , les frèr es Bon , dont l'Ull 

était nota ire à Parthenay , 'é taient intéressés à cel art. 1\1116 Lacour , leur 
ùescendanle, possède de beaux se rvices façonnés à ]a m ani ère des faïen ces 
de ' evers par des céramistes de cette Ecole. 

Les pièces d'un procès entre le frères Bon e t un cérami te qu 'Us avai ent 
engagé no us font connaître les direc tives de l 'Ecole de Kevers à ce lte 
époque et les m éthodes employées pour les r éaliser . 

M. Jouneau eut l'idée 'de repre ndre la manière de aint -Porchaire, ùit e 
aussi d 'Oiron , du xue siècle. 

Ilréus it à m er veill e et a fa çonné des pièces ' l' em~rqu a I5les' el des ém~ ux 
d 'une· -limpidité sans pareill e. 

M. Amirault suivit" les . p rocédés du rnaltre avec· ·beauco uo de · bonheu1' , 
san s cependant en atteindre la pel'fec ti on . 11 utilisa- les loca-ux d'e ' M .. "JOll- ' 

nea u, sis à Malakoff , appelés désormais « f aïencerie », de ,l 'a utre cô té des ' 
yoi es ferrées . Il y es t décédé. 

Plusieurs Parthenaisiens se so ut intéressés à l 'œuvre de MM. Jou:neau 

(1) 36 paI'tie. Suite des articles p arus sous Je même titre dans les bulleti,ns 
nOS 6 (1957) et 7 (1958). 
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et Amirault, ainsi que la Soc iété Hi storique e t Archéologique des Ami de 
Antiquités de Parthenay. 

En accord avec Me Bi go t, maire de Parthenay, qui venait de transférer 
les services municipaux dans la Citad ell e, dans l 'anc ienne Sous-Préfecture, 
e t de transform er l 'an cienn e 1airi e en musée, une sall e de ce nouveau 
musée fut r emise aux organisateur qui y placèrent le ·plus bell es pièce 
œ uvres de MM . Jouneau et Amiraull. On peut les J admirer , notamment 
cell e de l 'importante collection de M. melill , qu ' i.l donna à la ville 
quand il quitta Parthena: . 

MM. Colle et Poignat ont dressé l 'inventaire de toùtes les pièces de 
collection de nos grands céramistes. 

La « Faïencerie )J, où 1. Amirault vint habiter et finir ses .iours, était 
le lieu de travail de nos artistes. Il y avaien t leurs ateliers, leurs fours et 
leurs maquettes , notamm ent celle de l'œ uvre la plus impor tante de M. J ou­
neau , son ma gnifique plafond , dont l 'original e t à iort. 

M. Amirault plaça au-dessus de la porte d 'entrée de sa nouvelle demeure 
une Vierge , pièce d 'émail , d 'apparence diaphane, d'une grande pureté, 
admirablement r éus ie à la manière de M. Jouneau . 

MM. Jouneau ~t Amirault n 'eurent pas de successeurs immédiats. 
M 1. Gauthier , jeunes céramistes de iort , g rands admirateurs de Ber­

nard Palissy et s'inspirant de ses chefs-d'œuvre , pensèrent s'installer à 
Parthenay , sans ~ouloir cependant reprendre la manière de Saint-Porchaire 
et d 'Oiron. Ils ne trouvèrent pas de locaux et e fi xèrent à Niort. 

Plusieurs Parthenaisiens apprécièrent à leur valeur les œuvres de MM. 
Jouneau et Amirault. 

Parmi eux se trouvait M. Bernard , directeur-fondateur de l'important 
Etablissement de la Chaînette et qui fut, pendant de lon gues années, Pré­
ident de la Chambre de Commerce des Deux-Sèvres . Il possédait une col­

lection fort importan te des faïences de Parthenay . 
Il était le neveu de M. Beauchamp , fondateur des grands Etablissements 

de quincaillerie de ce nom , que dirigea , après lui , Mme Dupau , sa fille . 
Les Etablissements Beauchamp sont bien connus dans la Gâtine , dans les 
Deux"Sèvres et les départements voisins. 

A ses qualités de grand commerçant, attaché à son personnel , il joi­
a nait celles d'un esprit cultivé et était un grand ami de Parthenay et de 
la Gâtine, qu'il avait défendre, ainsi que son pays. Il avai t commandé un 
Bataillon du 67 e Régiment Territori al d ' Infan terie pendant la guerre de 
1914-1918. 

Tous les mem bres de sa famille étaient gagnés à ses idées. 
on neveu , M. Bernard , fut tou.iours , hri aus i , fidèle à sa ville, s'in-

, 
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tér essant à sa prospérit é. Il est un de premier en date e t un des heu­
reux ar ti an de son développemen L. 

Que de foi n'ai-je pas dit à .tous, écrit , répété à mon exce llent et pau­
vre ami Bigot, quand j e luUais p~ur auvegarder nos merveilleux monu­
ments, notre rue de la v au Saint-Jacques: (( 11 faut que Parthenay r e te 
« Parthenay. - auvon nos vieilles pierres. - Maintenon no mar­
(( ché . _. 'e o ~· cz-vous pas qu 'en moin de cinquante an l 'arrondisse­
(( ment de Parthenay a perdu 12.000 habitants P - Les Gâti.naux quittent 
(( la Gà.ti ne. - rrêton ce départ e t fixon la population sur place. )J 

Il me r épondail tri tem en t : (( Plusieur édile pensent que le meilleur 
(( moyen de auvegarder Parthenay ser ait l'envoi de quelques bombes sur 
(( nos monuments, la rue de la Vau aint-Jacque et le château. - Pour 
(( tout le m onde, no marché tiennent !.Jon. - Quelques-un me font cette 
(( réponse m onstru euse: Il n 'es t pa ouh aitable que la population ouvrièr e 
(( augmente à Parthena .. J) San nou s décourager, nous avons fait, cha­
cun à notre manière, ce que nous avons pu pour n o tre chère ville. M. Ber­
nard a fait de m ème. Il n 'est pas douteux que c'es t le g roupe des industries 
métallurgique qui e t le plu important de Parthenay, grâce à son ini.­
tianve. Il 'es t rendu compte que la population était jadis à la fois agricole 
et industriell e. Il uivit l'exem ple d.u Duc de la Meilleraie, qui traitai t 
le minerai de fer à ]a Forge à Fer de La Peyratte et l'utili ait dans de 
llombreux ateliers situés autour du canton de Forges. Ce carrefour rece­
vait la rue Tête-de-Cheval (de la Pos te ac tuell em ent) et la rue Saint-François 
d'une part , et la rue Bea ugelère , joig nant le canton voisin des Poids e t 
Farines à la porte Belay , d 'autre part. 
L 'ac t~vité des ateliers de l 'ancien cantoll , carrefour des Forges , fut trans­

portée, en grande partie, aux ateliers de la ChaineLte , cons truit en pleine 
campagne , tout prè de la gare des marchandises, des hangars des Etablis­
sements Beauchamp , de la grande scieri e Calve t, sur l 'emplacem ent des­
quels s'élèveront le nouveaux grands abattoi.rs. 

Il se construisit de l 'autre côté des voie ferrées tout un quartier d·usine , 
de hangars, d 'atelier , d 'hôtels e t maison d 'hab'iLati on et , non loin , les 
fabriques d'engrai de M. Pougnault , devenue les importante u ines 
de MM. AubruI1. Le ateli.ers de la Chaînette prirent rapidement de l 'im­
portan ce e t occupent actuellement près de 200 personnes. Il s so nt urtouL 
spéciali é da"ns les cons truction mélallique . ~ 

On peut grouper autour de la Chaîne LLe plusieurs usine e l aleliers de 
métallurg ie di pel' é dans la ville , notamment les ateliers de MM. Bra­
connier et Papot , de M. Appercé , uccesseur médiat , après M. Sado , de 
M. Joly , créa teur d 'une fonderi.e avenue de la Gare , qui fut trè prospère. 

M. Jol~' étail le contemporain de M. Beauch amp : il fut maire de Par­
thenay. 

La Ferronnerie, déj à représentée à Parthenay par M. Bernard , se déve­
loppa. De très belles pièces, sorti es des importaots ateli e.rs de M. Charles, 
furent appréciées de la France entière. 

Des ancienne industrfes locale, seul e les indus tries m étallurgiq ue ont 
survécu: cell es des tanneries et de la plus célèbre. cell e de Droguets e t 
Fila tures , ont complètement di sparu . 

Ces dernière périclitèrent au co urs du X\ Ill e siècle , disparurent pendant 
la Révolution. 1. Bertin e say a d'organi ser une filature à Pompa irain de 
Châtillon- nr-Thouel. yer la fin du siècle dernier. 11 ne réu sil pas . 

!\! . Lema son , avec une fabrique de tri cots, eut l ' idée de do nner du 
tra'·ail à domic il e, mais les machin e::; il Irico ler ne connurent qll ' lIlI uccÈ's 
pas ager. 
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La filature de Pompairain n 'eut pas d'imitateur et le machines à tri­
coler ne remplac('rent que quelques-uns des métiers de:-; nombreux tis~e­
l'and~ d'autrefois. 

L 'industrie de la tannerie He fut pa::; plus heureuse. ~Ol! déclin cuw­
mença également au xvme siècle. 

Les patrons tanneurs ne réagirent pas, ainsi que cela eut lie.u da~ls :e~'­
laines autre ,'ille , à Pont-Audemer par exemple. Au cont.rall'e, a Cha­
teaurenault, toutes les . Ianneries se groupèrent en un magmfi~lue moù\e­
ment de solidarité, adoptèrent les procédés nouveaux et Chateaurenault 
est deyenue la grande vOle du cuir. 

Les patrons tanneurs de Parthenay , donl quelques-uns pourtan~ étaieut 
bien placé el étaient ani~és des ~1ei~leure ,inlen,tions, ne f~re~1,t ne~ : l ~s 
tannerie disparurent peu a peu, SI bIen qu au debut du xx siecle, ].1 n ~ 
avait plus qu'une seule tannerie, celle de M. CharLieI:. " . ' 

Les vieilles lraditions des ouvriers tanneurs de Samt-Paul etaIent ~rc 
respectées. l'II.' le Commandant CnASTAl\G, originaire du f.aubourg Sa~nt­
Paul, les a rappelée de façon pilloresque et amusante ?ans les numeruS 
du bulletin des Ami des Antiquités de Parthenay de 1905 et 1959. ~l Y a 
encore de vieilles famille de tanlleurs , mais il n 'y a plus de tannene. La 
Société de Secours ·Mutuel « La Fraternelle » groupait les ouniers tan-
neurs , corroyeurs et employés dans les cuirs et peaux: . 

u fur et à mesure que disparai saient les tannenes, des fabnques ~e 
cha'ussures se créèrent: celle de M. Saderne, cell~ de MM. Jauzon et CIe 
et de M. Moucheux. Toutes ont disparu. L'industrie du cuir n'est plu 
représentée à Parthenay que par des négoci~~ts en c.uir, MM. Potet et 
Boiton notamment , continuateurs des plus VIeilles maisons. 

Et ;ourtant, l'industrie du cuir n'a jamais laissé indifférente la popu­
lation parthenaisienne_ 

Au moment où la Chamoiserie était particulièrement prospère à ïort , 
de, cnue rivale heureu e de l\Jillau et de Grenoble, une fabrique de gants 
g'installa à Parthellay. La très importante Mai .on e~ bien connue d: l\i?rt, 
la nlaison Boinot , la transforma dans les anCIens Immeubles de lInstltu-
LioI} de jeunes mIes de Jeanne d'Arc.' dirigée. par i\Ille ~rhibaull. . 

Cette succur ale de la :Mai soli Bomot devmt pro pere et employaIt de 
nGmbreux ouvriers et ouvrières sou la direction de Ml'1. Coulombeau et 
Guio-nartl et de Mme Ecault. 

l\falheureusement Millau et Grenoble devinrent les concurrents heureux 
de ~iorl et :MM. BOinot durent peu à peu restreindre l'activité de leur 
::iuccursale. 

Ainsi se termin,èrent, les uns après les autres, les essais infructueux de 
repri e des industries du cuir à Parthenay. . 

-û tre pays de Gâline, comme bea';lcoup ~ 'autres pa~' s agl'lcoles de France , 
se suffisait à lui-même grâce à ses mdustnes locales. 

L'une d'entre elles, après les autres , eut, à un moment , au cours des 
XVIIIe et XIXe siècles, une importance notoire. Ce fut celle de la grosse 
poterie : casseroles en terre , ponneUes , réchauds, écuelles de chauffe-pieds, 
saloirs et autres ustensiles de ménage . 

Les poteries de La PeFatte, près de la forge à fer, étaie!lt flOl:issantes et 
exportaien t dan le provinces v~isi~es, no.tamment en LlmOUSlI1. , 

rne autre polerie plus fine eXI tait aUSSI dans ~a c?n~muf!e _ de '.asles , 
non loin du château du Chi ll eau, dont fme Audom etaIt la dlrectnce e t 
dont ses enfants ont retrouvé et signal é de nombreux. fragm~nl~. , . 

Au cours du XIXe siècle et au début du xxe, plUSIeurs SCIenes ~ecam­
ques s'installèrent dans notre ville et dans les environs. La plus Impor-
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tante était celle de M 1. Calvel. La ville a acheté les terrains et les bâti­
ments de cette scierie pour y placer ses nouveaux grands abattoirs, alors 
qu'elle avait cessé toute activité. Les autres ont aussi disparu: celles de 
MM. Faucher et celle de 1'1. Veillon. Seule, celle de MM. Ligeard s'est 
maintenue. Un certain nombre d'ouvriers durent se chercher de nouveaux 
emplois à Parthenay et dans l'arrondissement. 

Ces industries locales anciennes n'existent plus, si bien que la popula­
tion n'a plus été retenue sur place et a émigré, à tel point, ainsi que nous 
l'avons déjà indiqué, que l'arrondissement de Parthenay a diminuç de 
12.000 habitants en cinquante ans et est tombé de 81.000 à 69.000. 

La ville de Parthenay eût subi le contrecoup de ces départs si de nou­
velles industries n'étaient venues heureusement remplacer les anciennes. 

Les industries métallurgiques et la ferronnerie sont redevenues pros­
pères. Dans l'industrie du bois, si plusieurs scieries disparurent, d 'impor­
tantes menuiseries, avec lM. Chapron et Fournier , et fabriqucs de meu­
bles et ébén isteries, avec Mme Veuve Bodin et 1'1. Dargenton , s'installèrent. 

Mais la plus importante de toutes ce industries nouvelles est celle de 
pâte al imentaires, créée de toute pièce par M. PanzanÎ. Les pâtes Pan­
zani sont connues et appréciées dans la France entière et à l 'étranger. Leur 
fabrication nécessite une main-d'œuvre de plus en plus nombreuse , qui 
donne à Parthenay une vérilable prospérité. 

A côté, les Etablissements de Bimbelolerie de M. Fillon, connus égale­
ment de toute la France, arr iven t à occuper une centaine de personnes et,. 
lout près, « Art-Noël» doit avoir recours à une main-d'œuvre saisonnière 
qui s'ajoute à l'importa~ce des Etablis ements de 1. Fillon. Ce dernier , 
qui appartient à une vieille famille parthenaisienne , honore, sa ville natale. 

Tout près de la ville , M. Ayrall11, à la Boulaie de Châtillon-sur-Thouet , 
a u organiser une briquelerie qui s'est rapidement développée et dont les 
produits fabriqué satisfont une cli entèle de plus en plus nombreuse dans 
tout l'Ouest de la France. 

D'autres fabriques de matériaux de construction, celle de M. Gadreau, 
adjoint au Maire de Parthenay, notamment, cell e de M. Cahuzac, ont au si 
augmenté leur production. D'autre part, la créa ti on de nombreuses laite­
ries coopératiyes ou industriell es, qui ont fait la fortune de la Gâtine. 
donnent un peu d'activité à la population rurale. Le personnel employé 
tan l aux lail eries qu'au ramassage du lait, recruté soit dans la population 
locale, soit ailleurs, occasionne un léger apport à la population rurale et 
compense les départs. 

Certaines industries nouvelles , comme cell es de l 'ex ploitation des car­
rières, ont eu les même heureux effets. 

Le renouveau de Parthenay, qu'il faut souhaiter voir s'amplifler grâce 
à l'industrie, a amené non seulement le maintien de la population de la 
"ille de Parthenay, mais son augmentation. , 

n a fallu la loger. Son habitat a préoccupé les dernières municipalités. 
La première partie du XXC siècle fut marquée, à Parthenay, par trop de 

lutl es politiques st(Tiles , qui menaçaient de faire de celle ville une mare 
stagnante, selon l'expression du grand homme d'Elat , Aristide Briand. San 
doute , M. le Maire-Sénateur AGUILLON, très aimé de la population , réalisa 
l'adduction de l 'eau potable et le jardin public, mais ce n'était pas s~ffi­
sant en présence de l'activité débordante dont faisaient preuve les VIlles 
voisines: Niort, Thouars, Bressuire et Saint-Maixent. Plusieurs le compri­
rent, et de bons esprit avec eux, ~rl' f. Beauchamp, Joly et Géant. Il s pré­
parèrenl l 'ayènement d'un homme nouveau., Me Bigot. D'une intelligence 
remarquable , aussi hon écrivain qu'excellent ora leur à la barre et dans 

• 
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le a emblées, trè bon e t bi enveillant malg r é a manière quelquefoi 
bourru e, n 'a im ant que P artb enay, a ville n a tal e , à laquell e il l'es ta fidèle 
ju qu 'à a m ort , aloI' qu 'il aurait pu prétendre aux plus h autes fon c­
tions publiques, qui lui çmt é té ou vent o ffe rte . i. M. Picard a Sl1 faire 
aimer l 'àm e de la Gâtine , Me Bi go t a u faire compren dre l 'âm e de P ar­
th en ay. Jl a fa it conn aître n o tre ill e non seul em ent a utour de lui , m ais 
dan toute Ja Fran ce e t à l 'é tran ger , comme Pré ident de J'As ocia ti on 
Gén ér ale des E tudi ants de Fran ce et ams i comme Maire de Pllrtheml'l . 
par on eul talent. . 

San touj ours réussir , il n 'a j amai voulu que le bien cl sa " ill e, qu ' il 
sentait jalou ée . 

On do it r econnaître qu ' il a pro fit é de co nco ul" SII r lesqu el il LW comp­
tait p as. 11 n 'e n a j am ai so lli c ités. 

Mais il es t à r em arquer que les Po uyoirs publi c e t l 'a ut orité pr éfec to­
rale ap pelère nt d e Parthen ai ien s à des fonc ti.on s qui cl épas aient le cadre 
de leur ville e t de son a rrondissem ent , le exerça nt ur to ut le territoire 
du Départem ent. 

C 'es t ain si qu e 'l. Bernard , Je propriétaire-direc teur de El alJ li sem ent s 
de la Ch aîn e Ll e, nomm é p ar e P a irs à la Présidence de la Chambre de 
Commer ce de Xi l?rt , ' im po a à tOIl S par ~on s8\"oi1' . son calm e et s::. 
dig nité. 

J 'a i pu m e rendre compte ri e qu e ll e aut orit é il j oui sa it a llprès d (' ~ 
Préfe t5 de Dem :-SèH es qui ~e so nt succéd é de pui s la Libér ation e t qu e j ' ai 
en l'honnellr , m o i-nH\m e-. d 'approch er sO ll\, (' nt l'omme repréi'e llt ant du 
Minis tre de ] 'Edu ca tion ~::.ti o n a l e (; t des Be::. ux- Ar t;; a llprl:s des Co mmissions 
départem entale des Bea ux-A rt s e t de:; ites, o u m pm e comm e Pré ' ident de 
la Comm' ssio n départem enta le de5 110mmages de Guerre. Il j o ui ssa it l' g-a k ­
m e nt de la m êm e aut orité aupri'i' des SecrLLaires Gé nér aux des n(' u x-~i'v r l''' 
e t de ch efs des Se r vices de 1::. Prdec tlll ·e. les ch ef des troi d i\ i ion s. II éta it 
aus i fort a pprécié pa r tous les ha ut fo n (; ti oHll a il'e, des g ra ndes adm illi s­
trati o ns dé partem enta les , qui. aa ir n [ m embres de la Spc tio n Pe rm an ent e 
de la ComJl1i ~ ion dépa d em f' llt a lr (l p,.; . i tl' . quI' j'flva i. l ' hOl lll l' llr dl' 
pré id e r. 

.... e Pairs - indus tri e l. ct comlll l' rça n L clll Dép::. rt e llH' nt - de :\io rt (' Il 

parti cul: er , l 'a vaient e n haut e es lime. Il sava it d éfe ndre le;; illt él'~ t !' dll 
Départem ent en lo ute circonstall ces e t sa Ill odes ti (' 11 (' l 'empêc hail pa~. 
quand il le fall a it , de se m es urer aycc Jes PrL icle nls de,.; g- randes Ch am­
bres de Commerce de Poitie rs, La Roc he ll e o u An go Ù'l êm e, q uan d il . ' es t 
ag i, no tamm ent , d 'or ga ni e l' la Rég- ion d u Cen ire Oues t , ayec les cinq 
départem ents de la Vienne, des Deux-Spv re!". de la \' ello ée. de li Ch arf'o t('­
Maritim e 'et ci e la Ch arente. 

Les indu tri eJ e t commerça nts dc Parth cna . e t du d rpartem ent Ollt 
lou.i our é té à la tê te des g roupements qui o nt cléff'lldll If's int é n\t ~ <1(' 
leur arrondis em ent e t départ em ent , 0 \1 le ont aidés. 

Membre de droit de la Commi. sio n dé pa rt em enta le du TOIIl'i sm e, qui 
a été supprimée depui s , j e m e sui trou vé (' Il fai r e pa rti e au m om ent 0 1'1 

la .N.C .F. allait exécuter a déc is ion de supprimer l'an cienne li g \1 e Pari ~ ­
Bordeaux de l 'Etat par Ch arlre, aumur , Thouar s, Parth en ay, ~ io rt , 
Saint-Jean-d 'Angély e t Saint es, p ar la dépo~ e de voies d e ' tin é~ à qua­
drupl er cell e de la g r ande li g ne Pari -Bord ea ux P .O . par Orl éa ns. Tours. 
Poitier , Ango ulêm e e t l 'aband on des gare~. 

P o ur amener le" touri s tes, il fallait des m o\ e n" ci e tran sport et tout a Il 
m oins n e p a dé truire ceux qui exis tai ent. Cette rai o n de nlu de J11::.in ­
tenir l 'an cienn e li gn e de l 'Etat 'aj outait à d 'autre plus imp-ortante~ . 
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Avec mon ami .M. \ïg ier , chemino t bien c hevronné, nous av on créé 
un gr oupem ent de défen e de 'usager du rail de la r égion de l'Ou e t de 
la France . 

No us avon s é t ' pr ofon dém ent reco nn a issant s aux indu triels et com ­
~erçant . de Parthefo1 ay .e t à leur sy ndi ca t , qui sont venu s spontan ém ent 
a n~tre aIde, ~n ~a:t~c ull er i\pne DUl?au , pour les é tablissem ents Beau ch amp , 
e t r. P anzam , 1re ld en t du S. n dlca t des Industriel" e t Commer çants de 
P arthenay. 11 n ous ont en couragé, con seill é e t aid é m a téri ell em ent. 

Grâce ~ eux , 1l0~J S a ons p u gro uper en un m oi les huit départem ent 
e ~ l ~s .tro ls arrondIS em ents de P ari lésés, si le pro j e t de la S: .C.F. se 
r eah alt . 

Tou s les parl ementaire, co nse ilfer s gén ér aux , m aires , présidents de 
Ch amb re de Commerce furent alertés e t n ous avons pu o btenir du Mini s­
tre de Tr::' J.'u; por ts, M. Pineau , u n e au die nce à laqu ell e ass is taient cinquant e 
parl em enta.,res, .don ~ M~I. i\fé t aye ~', dép ut é de la ein e-e t-Oi e ; Dupont e t. 
de "\Io ro-Glaffel'l , ,deputes de Pan . Le Minis tre m e donna la p arole et , 
aprè m on expose e t les obser va tion s de p lu ieur députés, no tamment 
de i\I. Roussea u , député de la Yend ée, con eill er gén r ral et m aire des Sabl e _ 
d 'Olonne, m~ .dit aimablem ent : {( Maître, vo us avez gagn é vo tre procè . » 
J ~ le remer~Lal au n om de lou e t tou pou voirs nous furent donnés pour 
J'eg~ er de Ulte avec la J. C. F . les m odalités de la circulation .sur la li g ne 
lI1amlenue. 

C'é tait un g ro s uccès tant a il point de vue trafi c voy ao'e ur qu 'au point 
d~ vu e trafi c march a[1?i es, avec l 'entrepô t de Vau girard ,bégalement sauvé. 
e es t ? ~n ces co ndtlJOn que n o us avo ns pu sauv ega rd er le patrimoine 
ferrovl au 'e non seul em ent de notre vill e , mais de n o tre département e t 
de tout le Centre-Oue t de la Fran ce. 

Dan tous les dom aines, ~Ie Bigo t fut l 'animateur e t le brillant et émi­
nent porte.-pa.r ole de Lous ce llX qui l 'a id a ient. Parthena y avait désormais 
sa pl a~e , am SL qu e le proc lam aie nt li n o tre g rand e j oie, qui r écompensaient 
nos pell1e, com mu nes les d ip lo m a te e t j ournali s tes du m onde entier r éuni s 
à ParLh en a~ Je 5 octo lJr e 1946 - au Co n o'!'ès des P ay d 'Oues t - et au 
diller qui leur fut offert li J 'Hôtel du Nord."" 

On n e aurait ;l rrêler cc rapide aper çu hi s toriqu e de l 'Indu tri e e t du 
Comm erce à Pa rth ena~' , sa ns avo ir o us les ye ux le co nclu ion s sur ce 
s uj e t , de 1\1. n.e,n é Rob in , clan so n étud e d ~ géographi e urba in~ {( Par­
then ay)) , publi ee dan ' la Hevue du Bas-Poitou , dan s es num ér os de 
se pt~m ~ re-?c t o~re-n~\'em lJre.-décem bre 195 et .i an vïer-févri er 1959 , et qui 
a fall l o bJe t d un tU'age à pa rI. Cell e é tud e de no tre jeun e compatriote 
de L 'A bsie , aussi doc um en t(e q ue bi en éc rite, es t IlIl travail du labora­
toire de Géog raplti e de Renn es , pour on di.pl ôm e d 'é tudes supérieures 
so utenu à la Fac ult é de Renn es . ' 

. J,e co nse ill e à m es compa trio tes de lire ce doc ument p arliq.Ili èrement 
rn.teressa nt , donnant des renseig nem ents préci , n o tamm ent sur l'indus­
tne e ~ le commerce de Pa rth enay de n os j o urs e t ur nos march és h ebdo­
madalre . -

Comm ent n e pa ê tre impressio nné par le conclusions de l 'auteur à la 
fin de on travail :. {( Les hasard du des tin feront-il s de Parthenay un 
~ros . bour~ a SOUpl r e assant am èr em ent les occasions perdues et ses 
lllu s l~ms dlsparu e P D 'heureu se initi a ti ves p el' onnell es o u municipale , 
la d ecouv.erte de r:ouyel.le r es o~rce d an s a r ég ion n e vont-elles pa , 
au contra ire, entram er son ext en I.on , la r énover , l' enrichir P » 

Plu Join: {( P armi les sig nes alarmants qui se m anife tent , les plus 
grave' ont assurém ent la dé ertion des campag n e gâtinai es ... » 
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Et enfin: « La pénurie ac tuelle de logem ents, n ou s avons vu que Par­
then ay es t la ville des Deux-Sèvres où l 'on compte le plus d' h abitants p ar 
maison , n e p eut que précipiter ces dép ar ts ... » 

Ces conclusion s sont celle de tou ceux qui on t r éfl échi ur la "ie de 
notre cité e t sur on avenir , m ais il était bon de les rappeler . 

ou verrons plu loin comment l 'h abita t de nos ,iour à P arthen ay a 
fait l 'obj et de- plu g rave préoccupation de ceux qui 'en ont pré­
occupés et de muni cipalités qui se sont uccédé. 

Le indu triel e t commer çant de Par th en ay furent to uj ours en tè te 
de- m ou vem ent de progrès destin és à favor iser la prospér ité de leur vill e 
et furent les aux ili a ire de le Bigo t po ur rend re un pen de vie à leur 
citô. 

M. Bernard fut un des premier s. 11 res taura les industri e d u fer; il 
voulut auss i e ayer de r eprendre l 'œuvre de I! 0s g r and s cér ami stes , 
MM. J o uneau e t Amirault , dont il é tait un vé ritahl e ad mira teur . 

n e de ses mI es é tait élève de l 'Ecole de Sèvr e!';. JI déc id a de lui donn er , 
ü sa sorti e de l 'Ecole, les m oyen de faire rev ivre l'œ u vre de nos g r ands 
faïen cier s. 

Mme P agni er r éussit de trrs bell e pièce , de ém au x ma g nifiqu es aux 
coul eur - chaud e et ard ent es comme la fl amme, ou vert pro fond , ou j a llne 
d 'or , qui firent l 'a dmirati on de tOllS , m ais res tr rent r é!'en és allx conn ai -
se urs et am a te llrs fortun és', à l 'exclusion de pe ti tes e t moyenn es hOllrses . 
qui s'. intéressaient pourtant. Ell e ces!';a sa fabr ication Cf lli fllt r emplacée 
par cell e d 'obj e t de faïence courant e . 

MM. Jouneau e t Amirault eurent cepend a nt de no u veaux admirat eur!' 
e t on pourrait dire continuat eurs. 

Grâce à ce m essieurs, l 'art d e la céramiqu e fut instauré à Parthena y , 
m ais ils furen t aid é. p ar tOIlS les m odes tes arLÎ tes qui lee; ent ourai elll. 
no tamment et urtout par . Mme Rigo t , m ère de Me P.igo t. Ce humbl es, il 
l 'âm e pati ente, m e tta ient tout leur cœur , on po urrait dire tout e lellr piété , 
da n la décoration minutieuse des m ag nifiqu es a ig u[ ('.: res e t autres chefs­
d'œ uvre de n o cér ami tes à la m ani È' r e de n os arti tes décor a teurs inimi ­
tabl es de nos égli ses rom anes. 

Tout , autour de lui , a ttirait Me Bigo t ver ce t nrt qui devait dc yenir celui 
qu'il préférait. 

En compagnie de Mme Bi go t , d an les temps J e r epos o bli g at o ire C il 

rai son de sa ant é ébranl ée, il voul a it pétr ir de es doig ts et m odeler ce ltt! 
terre de Gâ tine eL de P arth en ay pOUl' en lI xer l 'âm e e t les gn rde r g lo­
r ie uses devant lui , qui les aim ait lant , penda nt so n dern ie r so mmeil. 

A la m ort de M. Amirau1t , se héritiers vendirent les immeubl e qu ' il 
pos édait. 

MM. Bourdin ac he tèrent la faïen ce ri e. 

Ce m essieur ' co nnai aient bi en ~J. Amira lllt , ava ient Ull g rand respect 
po ur lui et un culte po ur ses œ u vre . Il se con icl ér aie' IlL comm e les 
gardien s e l con ser va teur d 'un yéritabl e musée et é tai_ent h eureux de fa ire 
visiter l ' immeubl e Ol! le gr a nd s cé rami s tes nV<l iellt tnn t tra' "<li ll é e t l ' lin 
d 'eux fini e~ j ours. San s oubli er le g ra nd Ca h a ire de g ranit , p lacé en 
tête des jardins, à la bifurca tion des li g ne de P ar th enay ù Poiti er et de 
Parth en ay à l\ Jo rt , éri gé pa r 1\[ . Amiralllt e t cl onn é il l ' Ar chiprêtr é d e' 
Saint-Laurent. 

TI profégea it ce ux qui em prllntni ent les vo ie ... ferrée, qllUll d il s \(' rl<l iellt 
o u quitta ient P arth enay 

On alla it en llite aux a teli ers voir les fOllr e t les m aqu e tt es. On emp:w­
tait , il titre de souvenir , qu elques m orcea ux de m aque tte ca sées 0 11 
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d1o bje t · nOIl r éu is e t bri é . Enfin , o n entrait dan la mai. o n . d~n~ la 
:alle d 'expo ilion de i\IM . J ounea u e t Amira ult , après aVOIr adl~llrc, la 
\ï er ge de ln port e-fen è tl'e, au-dess u du balcon de la porte d entl'ee . 
JIM . Bo urdiJl étaient 1rè fier s de pré' enter le plafond ci e ce lle salle. 
C 'était la maquette en pl âtre, on peut dire , de l'œ uvre ma'itres e de "I. Jo ullcau , œ u vr e parti culièr em ent importante et de r éussite parfaitE'. 
Il fa llt e ' I--l ér er qu ' ull j our le musée de no tre _ ,' ille pourra le r écupér er. 
C 'é tait le graml dés~r de M. Ren é ~Bo urdin . Ce dernier a é té m on principal 
cl erc pendant tout m on exer cice , qui a duré trente-cinq an . !Ion u cces­
'eur , ~lc lar cha nd , l 'a gardé prè ' de lui p endant près de ving t an . 11 
es t ai nsi r e' té cinquante-c inq an s dan ' la mème é tude . Il e t m ort, on 
peut Je dire , clan~ l 'exer 'ice de s fon c ti on s , après une co urte mal adie qui 
"" ait n écess ité un e o pérati on chirurg icale , à l 'àge de 2 ans, prè- de 'e ' 

. co usill s , .\L e t Mme Bercis. TI r empli ait au i certain es fon c tion s au Cer cle 
Sa int-Joseph , dont il é tait un de plll an c ien membres, sinon le doyen . 

On p eut dire qu'il a été toute a vie la con cience m êm e, d ' un e équité 
e t d 'une probité Cfue tous se plai aient ü lui r econnaltre . Il appartenait ft 
Il ne \ ici ll e fam ille de teinturi er-drogue tier de Parthenay, fidèle à la corpo­
ratio /l , e t avait " écu quelque temps à Chàtill on-sur-Thouet , où ils étai.ent 
lrès apprécié . Venu ft Parthenay avec son frèr e après l'ac ha t de l'lnl ­

m eubl e dépenda nt de la ucce sion de 1\1 . mirault , il ne connais ait plu 
que so n Etude e t a l'a ïenceri e qu 'il ne quitta it jamais, mal gr é le nom ­
breuse offres de voyage qui lui é tai ent faites . 

On m e permettra de lu! rendre l 'h ommage qui lui es t dù . Ce fut m OIl 
compagn on de travail e t nou s viyi o ns en ,-éritable ' frère . 

Î\l . mirault po sédait au ss i un très bel immeuble à l ' an gle de l'avenu e 
du Président -Wil son e t de la rue dll BOllrg-13elais , la pharmacie Cordier 
actuellem ent . 

Le père de M. Yv e Cordier ba taill a (l\'ec M. Turpin p our la sauvegarde 
du pa sé de Parthena: . Lui-mèm e 'uit 'on exempl e. Il a donné au Musée 
une coll ec ti on d ' hi to ire naturell e, plusieurs chapiteaux du XIIe siècle et 
de nombreux alltre provenant de l ' an cienne C hapell e de la laladre rie. 
que l 'on peut voir dan le hall d 'entrée du Mu ée. 

~J. Yves 'Cordier fut Président du Syndi ca t d ' lnitiatiH~. 
Plusi_eur a lltre do na teur uiyirent on exemple. 
1\1. Debenai , ru e du épulcre, fit d on de fûts de colonne provenant 

probablement de l'Eg li e du Sépul cre ou de la Chapelle de la laladrerie . 
M. -Albert. agent d 'assurances , ru e du Sépulcre , enrichit le Mu ée de 

nombreuses sculptures , provenant sail" doute de la Chapell e de la 1ala­
drerie . 

M. Atlan , négociant. (;gal em ent rue du 'épulcr e, aj outa à ce t ensemble 
une jolie tête de Chris t que l 'on cro i t être un des très rare ouvenirs de 
l'Eglise du Sépulcre, venus jusqu'à nous . .. 

La maison , con struite par la famill e mirault, propriété ac tuelle d,e la 
famille Cordier , es t un pécimen de m aison 'construites en bordure de 
lé! rue du Pont-Neuf, auj ourd 'hui avenue Wil son , nom donn é à la g rand e 
route de Rouen à Bordeaux , dans sa traversée de. la .ville. 

Presque en face de la demeure de M. Jouneau , M. Guelor ge t, architecle 
de la vill e, arriva à r ompre la m on o tonie de nouveaux quartier et préluda 
à- la m anièr e de con truc tio n ~ nOllyelle. a maison es t pas!iée aux main 
du docteur Ged. 

* * * 
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Parthena~' Ile possède pas, comme plusieurs autres ville, de bea ux hôtels 
connus comme à Bayeux, Li ieux , Thiers ou Sarlat. Thouar a son hôtel 
du Président Tyndo. 

Les Parthenaisiens, dans tou les ordres d 'idée e t dans tous les temp , 
:sont re~ t é simple e t n'aiment pas paraître. Leur habitat es t à l'upisso_n . 

Cependant, on peut trouver en dehors de la rue de la Vau-Saint-Jac­
ques, à l'intérieur de la ville, de ieilles et belles maisons encore à peu 
près intactes, celle des Templier par exemple, appartenant à Me Bigo t 
e t à 1. de la Caillerie. Ce dernier est à la foi constructeur du premier 
véhicule amphibie en usage , d'un projet de Constitution dit de Quatre 
Piliers et propriétaire d'un tableau attribué à Nicolas Poussin . 

M. de la Caillerie est animé d 'un grand espri t patriotique. 
Pendant la dernière guerre, à l 'annonce du débarquement en 'ormandie , 

il pa oi 'a sa maison. Les Allemands, avertis, vinrent lui faire enlever es 
drapeaux et l'arrêter. Il décrocha lui-mème un de .s~s drapea.ux .et le con­
serva. Les soldats allemands l'encadrèrent et le sUIvIrent , lUI laI ssant son 
drapeau. Véritable porte-drapeau de France , il le tenait bien haut e t, dépl~y~. 
Et l 'on vit, en pleine guerre franco-all emande - . au m om ent d atroclles 
all emandes journanère - un porte-drapeau françaIs escorté par une gard e 
de soldats allemands en armes. 

Le groupe défila ainsi rue de la Pos te, rue Jean-~Iacé" d esc~ndit le 
escaliers de la place du Drapeau qu 'il traversa pour arnv'er .a la Ko~man ­
dantur, install ée dans la mai son du capitaine Beauchet-Fllleau , req~~s~ ­
jiQnnée. Là , les solda ts allemands lui arrachèren t on drapeau , le plell-
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nèrent el l 'écrasèrent , le jetèrent à terre lui-même et le vassèrent à tabac 
à coup de bottes , pui le transportèrent à la caserne Duguescli.n , à Nior t. 
Il ~. resta huit jOUl;S et fut libér é juste au moment où il croyait être livré 
au 'upplice et se préparait à se trancher un e veine ave une lame de 
rasoir qu'il était parvenu à dissimuler. 

La maison des Templiers voisinait avec une des plu ' vieilles maisons 
de Parthenay connue du xme iècle ,. encore debout il n 'y a pa long temp. 

Ce lle maison de Templier es t légendaire. 
Les Troi Roi Mages (d'où le nom de la rue des Trois-Rois), ayant 

perdu leur étoil e en se dirigeant vers La Crèche adorer le auveur, fati­
g ué, se seraient as i ur le banc de pierre qui se trom 'e encore actuel­
lem ent ou l 'encorbellement de la maison formant auvent. Leur étoil e 
aya nt r eparu , après s'ê tre reposée, ils la uivirent. . 

Elle devint propriété des Templiers e t leurs armes Hgurent en écu dans 
les pi èces du second étage. Elles ont été respec tées au cours des siècle. 

Aprè les Templi ers, ce fut l'hôtel des Troi s-Rois , tenu notamment par 
la dame Turquand , hos te célèbre h l' époque du xve siècle. La galerie cou­
verte du premier é tage , avec balustrade en bois et pisé, es t probablem ent 
de cette époque. 

u commencem enl du siècle derni er , ell e passa aux mains de J3 er­
Ilardea u , avoué , une des branches de ma famill e, e t, plu lard. en cell e des 
p-rands-parenls de 1\1e Bi go t. 

'.\1. l ' Arch iprètre J OUBEBT a fait l 'histoire complète publiée dan le 
numéro du Gril de .saint-Laurent de mars-avril 1937. 

11 était d 'un e trè grande érudition. 
Ses principaux travaux ont porté sur sou Eglise et surtout S Ul' la l)cf 

de la Sainle Vierge du xve siècle, dite aussi de Richemon t, ur la descrip­
tiOJl de' chapiteaux de piliers de l 'Ar c Triomphal de aint-Laurent, celui 
de gaucll e a."ec le célèbre pèsement cc de âme » accompagné de scènes 
du Jugem ent dernier el celui du pilier du côté droit repr é entant la Rés ur­
rection. 

[l LI sa uvegardé, au cours de fouilles , des colonnes jumelées e t des c hapi­
teau.\. du x ue siècle, qui sont dans la co ur d 'entrée du presbytère de Saint­
Laurent et le ~ tatues de saint Jacques et de saint Blai e, qui ornent le hall 
d'entrée du Musée. 

Enfin , il a déterminé ce que r eprésentent le deux m éplats fixés sur la 
ba e du clocher de aint-Laurent, saint Pierre et saint Paul. 

M. le Chano ine JOUBERT a publié tous ses travaux dans on bull e tiJl 
paroi s i~l, le Gril de aint-Laurent, dont la collection complète se trom "e 
au Presby tère de Saint-Laurent. 

.J 'a i l ;heureuse fo rtune de la posséder également. C'est toujours avec 
un souvenir r econnai ssant que j e la consulte , m e rappelant qu e M. le 
Chanoine J ouBEnT m'avait fail l ' honneur de rn 'associer à plusieurs de ses 
travaux. 

'.\1. le COl1llualldant t :UA:-iTA;\ ü, aYallr~oi, a "reudu hommage à la sc ience 
de yI.. le" Chanoine JOUBEHT dan s SO li articl e sur i\Jolltgazon , pulJli é dans 
Je". Bulletùt de la 'ociélé des fi mis des A ItliCfuilés de Pal'lh enay de 1958. 

l ' II vieil llôtel , parmi plusieurs, qui se trou\'ait prè de l 'égli e des 
Cord eliers . dans la cour actuell e de la ca erne des Pompier, appa rtenant 
;l M. Burcier. architecte à ~iort , m érite allention parce qu ' il es t à peu 
près intac t e t po ède un escalier remarquable. 

( II sui l'rc. ) Il . ÛCJlIElI. 
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permis de con truire le mur d 'enceinte, parall èle ail fo sé. Ce tra\-aiJ avait 
été réalisé par le' solda t , aid é an donte par les habitants de Largeas;;;e 
et des environs. Ceci repré entait UII débl ai , tH ant foi onnem ent de terr es , 
de l 'ordre de 10.500 m 3 et avait Jl écessité pas m oin de 3.360 journées 
de travail , .ge 10 h eures chacune , y compl'is le temp n écessaire il la con­
fec tion du r emblai et du pilonnage des . terre ' . 

Ajoutons que ce camp avait été établi sur un petit mamelon , de 220 m. 
d'altitude moyenne , avec point culminant en B. 

A ce jour , les fossés on t parlout été nivelés et mis en culture. Quelques 
élém ents du mur en talu s, partiellement d'aillellr. lltil!sé dan les fo é , 
ubsistent en Ca et Kb . .La partie K ABC a été ra ée en 1903 par M. Gau­

treau , qui nous a prpcisé que le fo sé était interrompu en il , sur 6 il 
8 m ètre de longueur , ce qui confirm e la po ition de l 'entrée du camp 
en ce point. La date de di sparition dl'. antres élément s r e te inconnue. 

* * * 

Pour faciliter la surveill ance du camp , plu.' parti culi èrement vers lc 
sud-oues t, Ol! la vue embrasse un vaste horizon , un déboi ement généra l 
fut ordonné par] 'autorité militaire. Les exploitant s de Largeas. e reçurent 
à cet effet l 'ordre de couper les bois , les haies et les genêts , de les scier 0 11 

de le fa go ter et de le transporter à l 'intérieur pour les feux de camp . 
Les bœ ufs des attelage furent acrifiés pour la viande. Les charreUe' 

furent brûlées pour le feu. e faut-il pas voir le o llyen ir de ces abattages 
clandestins dans la désignation l'écho au bœuf de la parcell e, toute pro­
che , C 351 ? Les pièces en fer des charrell es furent l'amen ées à la ürface 
du sol au cour des labours, en parti culier le nombreuses sec tions de 
cercle de roue avec leurs gros clou de fixati on en fer for gé. Le cercl e 
ferré monobloc, fixé par une simple contraction consécntive il une dilata­
tion du m étal par le feu , n 'exi tait pas en effet à celle époque. 

Des foyers de cuis ine, endres et charbon avec pierres parall élipipédi­
ques de 20 cm . env iron de ection carrée et 50 cm. de longueur, furent 
également mi à jour. Deux pierres dn modèle ci-dessus et quelque brin­
dilles de bois enflammées uffi aient alors pOlir con stituer l'un des nom ­
breux foyers destinés à cuire les aliment s ne la troupe. 11 faut attendrc 
en effet l'année 1915 pour assister ;\ la premiè-re mise en service d'une 
cuisine roulante militaire. 

Parmi les autre objets déterré~ . ,nous cit ero ns encor e des écumoires . 
des passoires, tous les ustensiles de cui sine en général. des boutons dr 
costumes militaires, des pell es , des pioches. de ball e ' en plomb durci ... 

Les balles phériques , de 15 à 16111m de diam ètrp, étai ent utili sées dans 
les fusils à pierre. Ceux-ci comprenaient , en parti culier , une petite l'Oll e 
en acier trempé qui venait frapper un sil ex dan . un e coupell e ou ba,:s ine!. 
Le étincelles provenant du choc pén étraient par un petit tTOU latéral amé­
nagé dans la culasse fixe du canon et mettaient le feu ;\ la ch arge . La pou­
dre et la ball e étaient introduites par l'ouverture cl\! canon. Il y avaient 
UII nombre con. id érable de ratés. Le canon était lisse. La portée de ce 
fusil ne dépa sait guère 200 mètre . . La traj ec toire peu stahl e du tir était 
facilement dév iée par le vent. 

La coalition de pre que toute les puis,:ance de l 'Europe contre la 
Révolution, venant s'a.iou ter aux in urrec tion s int ernes , obli gèrent la Con­
vention à procéder d'urgence à une fabrica tion accélér ée cie fu il s ci e 
guerre. On a sembla des pièces souvent disparate. ce qui explique la varifl-

- 26-

tion des calibres et l'irrégularité dans la production des armes révolution­
naire , connues ou le nom de modèles républicainlS ou dépareillés. 

Le nombre con sidérable de balles en plomb retrouvées chaque année 
après les labours corre pond san doute aux nombreuses fusillade qui 
eurent lieu près et sur le camp . 

Des exécutions individuelle eurent peut-être lieu égal em ent au « Champ 
du Poteau », désignation cadastrale de la parcelle C 322 , sur laquelle est 
établie actuellement la ferme de la Cressonnière. 

Il est à pré umer que le camp de Largea se ne fut jamais l'objet d 'un 
abandon précipité , puisque aucune arme à feu , aucune arme blanche n 'y 
furent déterrées jusqu 'à ce .iour. 

La troupe vivait sou de tent es ou , plus rarem ent , sous des abris pro­
vi oires en bois, aucune maçonn erie n 'ayant été trouvée en ces lieux . Il 
ne faut donc pas s'é tonner si , pendant l'hiver , les soldats brûlaient force 
fa go ts de genêt pour se défendre contre le froid et se dégourdir un peu 
les doigts . 

* * * 
près la grande tourmente, le calme reyint au pays. Cependant, pr('s 

de deux iècle après, les rancune ne semblent pas toutes éteintes. Quel­
ques famille se transmeLt ent encore, de génération en génération , le 
nom s de lieux et de personne. atta chés à ces pénibles souvenirs. 
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Camp de Largeasse : Les haies et les champs représentés sont ceux existant à ce 
jour. Le mur en terre est partiellement conservé cn Ca ct Kb . 



Analyse d'un inventaire du XVIIIe siècle (1) 

(suite et fin) 

Un acle portan t promesse pal' Mre Charl e de Vill edon , éc uy er ,. Sr de 
Gournay , de rapporter au Sr ,Jea n icolas de la Taupelière un e qUiltance 
de rachat dû il la Seigneurie de la Co umaillière du 4: mars 1633 . 

Un e promes e pal' :M re René Bodel , écuy er , S r des Roch es, e t Dame 
Anne J audonne t , son épouse , de pnsser conlrat par deyant notaires de 
m étair ies de la Comailli ère et Rro. se ti èr e l'l ll Sr Olivier du ]0 avr il 16 2. 

Un c heptel consenli par J acques (; entill en ll II i\Jre So uin:,; f("ilrni :"sa nl la 
m étai rie de la Mothc , do nt le In o nlant flll fix (; ;\ 94· ~ 1. c n dal e Cil dal e 
du 27 janv ie r 1731 nvec r econn a issan ce do nn ée par lecl Sr ::;oulas li lad 
Dame (;areau qu 'elle Illi avail rrmhollr,;(~ Ir m onlant d e~d hrsliall:l: en 
date du 30 j anvier 1731. 

n e ratifica tion de Iran ac lio n co nsentie pal' l3l atse Th évene l , apoth i. 
caire, a il rrofit de 1re J ea ll )li cola:", Sr cie Faché. qui pay a aud Thrye· 
net 825 1. en date du 22 n ovembre 1665. 

Un contra t de commuta lion d'un droit de terrage à la douzièm e e ntre 
1\1re J acob Méla is, curé de la paroi s e , aint-La m ent de ce ll e ville, e.t Hono­
rabl e Jean -icola s, Sr de la Taupe li ère é t de la Mo the aux Cenlilzhommes, 
autrement la Vi eill e Mo Ite, en da le du 3 fénier 1639. . 

Cne quittance de droit de r achat e l lods c l vp nl es (on e nti r par Samu.el 
Chalmot e t Louis Julliot, comme ferm ier s de la Seig-npurie de la Coma ll ­
lière à Charl es de Villedon '- l' de Gournay, en da te du 10 mai 16~3. 
D~ux contraI s de venles ' consen li s par :Jea n Thiba ull li Françoi:" dr la 

Mo tte , écuy er, Sgr duel lieu , des 8 fé, ri el' 1530 c l 26 avr il 1531 . 
Un contrat d 'échange par Jean Nicolas, Sr de la Taupelirrp, du .19 féyrirr 

1639. 
n contrat de vente de la m étairi e e t eip-neurie de la [ol le cOJ);enli 

par René de la Motte , écu yer. gr eluel lien , li J oseph elE' la Mo tlp , "cuypl' . 
son fr ère , du 22 .iuin 1592. . . . 

Un acte d 'hommage fait pal' Emc r~- rle la ~ Jo ll e, éC I1~ el' . Sp' dud li eu 
de la Mol te, à la eig neuri e de la Comai!lièr e, po ur l'a ison ue cieux ho rde ­
ries de terre , l'une appelée la Glii o nne h c rher gée ci l 'a ll i re appe lée la 
~Iorand e non h erbergée,. assise en la paroi ~sr de (:hapf'llr-P.erlranu . clll 
2 .ianvier 1445. 

Un ac te d 'hommage lige fait pal' l ' rbain de la MoIte , éc u yer. Sgl' duel 
lieu, à lad Seigneurie de la Comail l ière pour rai so n de l ' hôlrl el Il el li plI 
de la Mott e, en date ou 5 novembre 1560. 

(1) Voir Bulletins no 5 de 19:;5, pages 39 à 42; no 6 de 1956, pages 28 à 33 et n o 8; 
de 1959, pages 12 à 20. 
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n contrat de ven te con sen ti par 1re René Bodet de la Fenestre , che­
valier, Sgl' des Roch es, à Mre Louis Olivier , Sr de la Reliamière. de mai-
on ' et m étairi e de la Comaillière e l Broussetière pour la omm e de -7.500 1. 

en dale du 16 mai 1682 ; à la ' uite es t un acte de ratification consenti 
par le d '1' Bode t c l Dame Anlle Jaudonnel , son épou e, en date du 
26 .iuille t 1682. 

n e déclaralion rolurière r endu e par led Loui s Olivier aux Sars de la 
Meilleray pour deux t{n e m ents n on h erbergés si en la parois ' e de La Pey­
ratte a il devoir de 20 deniers e n date du 20 mal' 1683. 

n contrat de partage entre Moy se Loubeau, écuyer, ' 1' de Chalu on el 
autres , d ' une pari , e t Charles de Vil ledon , écu) er , Sr de Gournay , d 'autre 
part , e n dale du 12 d écembre 1632 ; en suite est un acte de conven tion 
entre Oli, ;er 1\icolas , r de Fach é, e t D1'lme Iarguerite Chaigneau, on 
é pou e, e t J ean 1\icc1 11i , Sr de la Taupelière , ell date du 1er novembre 1631. 

n e transactioll Cil tre DUe Hen' e J allai , femme de 'le Pierre icola, 
Sr de la Molle , Lo u is Oli\ier , l' de la He)iami "re, e t Oll e Léo nne icolas , 
sa felllml' , ~l e ,11'lcques- \n loi ne '\u g ro n , -' 1' du Fonl e llio ux , Me Oliyier ï co­
la :;. Sr cie la Tau l.H' li('.re, en dale d ll ] 2 avri l 16Çl2 . 

ln contra t d 'échan ge enlre Franço is de la i\lolle, éc uyer , e t Me Claud e 
Berl ra nd , Sgr de la Hond elil'l"e, Ju ;) mai 1536. 

n partage en tre i\'f" Pierre Olivier, Françoi , Charles e t Léo nne icola , 
Blaise Théyenel, admini, trateu r de sa fill e e t de défunte 1arthe icola " 
du 25 .iuin 1661. 

en contrat de venle de la m é lair ie He ble de la Molle a ux Genti lzhommes 
plus de la mélairie dud l ie u de la Motte appelée la Féronn e, con senti pal' 
C harl e de Vildon , écuy er , S r de Gourna~, à J ea n Ni.colas, r de la Taupe-
lièr e. du 22 juin 1633. .' 

Pn CO ltlrat de parla~l"C elllre ' F .I o ua c hin Théyell e t e l Me Pierre Nico las , 
~l' de la ~lo tte , Oli , ie t' I\icolati, ::-; l' de la Taupelière, Louis Olivier, ' 1' de 
la H.elinmi i' re , e t Léo lllle \i colas. sa femme, i\ lc Anto in e Bouroaull du 
17 aHi l 16 0 ; ulle tt'HMl\clion c lIlre nU e Ren ée J aJl a< femme de .\Je l 'ierre 
Xicola:;:. ~t' de la .\I otle. MO Lo ui s Oli v ier, Sr de la He liam il.' t'e e t aut res, du 
12 aHil 1G92 ; 1111 acle d'!Jommul-!'e fait par Juli en 1\icola , Sr de la Tau­
pt lil' re, ù la ,eignenrie de la Caurnai ll iè're pour rai on du li eu noble de 
la fotte a u\. Genti lzhOlllm e:: du 26 ao ùt 1633 ; Ull co ntrat d'échange du 
lieu e l' mai,ol1 Iloble de la i\ lo tte aux Genl il zhommes du 4 mars 1633. 

\,;n COlll l' a l de , cn te de droil de pro priété dans Je lieu no bl e de la 
Mo lle co n. enl i par Hrn r Dclahay , éc uy er , Sr dll Pl essi' de Clessé, ;\ ll'hin 
de la folle , écu~ el" , ,'gr duel li eu. d u 29 août 1546. 

Cn acle el'hommag-e fait il la eig n e urie ùe la Comaillièr e pal' Jo eph 
de la 101 le, e c uier, Sgr dud li eu , pour ces ion de l'hôtel de la Vieille 
Mo tte, en date du 16 aoùt 1596. 

[n autt'e 110mrnage fail pal' C llarles Danol , escuier , r de la Poupeli­
nière , fo nd é de procuration de DlJe Charlotte de Loubea u , veuve c1ud 
J oseph de la l\lolte. pour raLon dud Heu de la Vieilfe Motte, le '13 'Ïwvem-
bre 1608. - . 

Un e quittance donnée par le g arde du lrésor royal à J ean l icolas, Sr 
de Champeau , le I CI' .illille t 1673. 

en a \'e u ducl lie u de la Motte rendu à la Seigneurie de la ComailJière 
par Joseph de la !\lo tte le 14 Janvier 1597. 

Un au Ire aveu po ur le m ême domél,ine à lad Seigneuri.e de la Comail­
lière rendll par Chnrlotte de Lonhpau , ve nv e ond J oseph ele la MoItI", rn 
Jate du 16 décembre 1608. 
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Un autre aveu lJour le même domaine à lad Seigneurie rendu par rbin 
de la lo tte le 25 janvier 1560. 

Un autre ayeu pour le mème domaine à lad Seigneurie rendu par 
J o eph de la 'lotte le 14 j an vier 1697. 

u ne déclaration par Dlle Charlotte de Loubeau , veuve eL donataire de 
J oseph de la Molle , à la Dame de la omaillière du douaire dud r de 
la Motte du 10 .iuin 1602. 

n contra t de partage entre Me Loui Olivier, ~ r de Fréjou , J ean Olivier, 
l' de la Bou cholière, et Marc-J ean-J acq u es oula , fondé de procuration 

de Dame 'larie-Théraise Jousseaume, on épouse , e t de Me Pierre J ou -
sea ume, Sr de la Grange, du 13 décembre ] 727. 

Un contrat de transport de la tierce partie par indi.vis de ]a grande métai­
rie de Champeau , paroi se dud lieu, moyennant ]a rente de 100 1. con ­
entie par Clément J\icolas, ~ r de la Bertrandière, à Jacque Thibault , 

écuyer , Sr du Coulombier, à J ean J\ icola _, l' de Faché, du 24 novembre 
1653. 

Une quittance donnée par le garde du tré or l'o . al il Jean Nicolas '1' de 
Champeau , le 1er juillet 1673. 

n aveu r endu par Loui Olivier , Sr de la Reli amière, au r Loui s-Simon 
Hégnier , ch evalier, gr de Champeau, du lieu eL herbergement situé aud 
Champeau , appelé la Grande Métairie de Champeau , du 27 mal' 1683. 

Un autre aveu r endu par J ean 7icolas , Sr de Faché, Lant pour lui que 
pour ses co-h éritiers en la u cces ion de Me Olivier licolas, à J ean Régnier , 
écuier , Sgr de la oquetière , pour raison de lad Grande Métair!e de Cham­
peau, du 30 mars 1674. 

Une licitation de lad métairie et ténement de Ch ampea u enLre Me Olivier 
Nicolas, Jacques Augron et autres , du 17 avril 1680. 

ne 'déclaration de domaine noble rendue par J ean Nicola pour la 
liquidation de droits de franc fief, laquell e comprend lad métairie de 
Champeau . 

Un e quittance par Darne Marie Legeay , vc:: uye de Clément 1'\icolas , à 
Me J ean icola, l' de Faché, du 10 mal' 1672. 

Un aveu r end u poiIr la métairie de Champeau aux Seign eurs de la oc­
quetière par Olivier Nicolas le 25 octobre 1645. 

'n autre aveu rendu au même Seigneur pour le m ème domaine par 
Louis Olivier le 5 mars 1693. 

ne ferm e de la métairie e t borderie de la Comailliè rc consentie par le 
Sr J ea n Olivier le 23 sep tembre 1733. 

31 quittances pour un g ros de dixme de 14: boi sea ux de seigle, me ure 
de Parthenay, dû sur le li eu de la l\Iotte ù la Cure de la Peyratte. 

18 ljuittances tant de la ren te de 12 boisseaux de seigle, mesure de 
aint-Loup , due à la Fabrique de Gourgé sur le lieu de la l\IoLte que de 

celle de 2 septier s de seigle due sur le même lieu à la eigneuri e de la 
Bourgogne . 

.) quilLances de la ren te d 'un sep tier de Lié 'eigle due li la Cure de 
' t J ean de cette yille ur le domaine de la Comaillière, la dern ière du 

27 septembre 1757 , sign ée Vergnault , curé de t J ean, 
10 aveux de l 'hôtel et herbergement de Laurière, rendus au duché de la 

Meilleraie , le dernier par l e René Cossin , l~ de l\Iaurivet , le 10 mai. 1723. 
Un bail à l'en te d'une pièce de terre suj eLLe à de devoirs féodaux enver 

la Seigneurie de Laurière cO.nsenti par Mre Etienne de Champellay, che­
valier , Sgr de Vandceuvre , le 4 juin 1513. 

n contr at de vente de deux pit,ces de terre consenti pal' Charle Rou ­
sea u , Sr de Laurière, il Henée de Denezay, veuye de Pierre Bondu , le 
17 novembre 1639. 
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Un aveu r endu à MC René Cos in , comme Sgr de Laurièr e, par Dame 
~uzannc Jaudouin , yeuve de Mre Jacques-Philippe de Bellevill e, comme 
tutrice de leur fils, d'un ténemenl de terres du 7 mai 1722, sign é Suzanne 
de Jodouin de Richemont. 

10 anciens aveux du fief noble du PetiL-Marsay, paroisse de Thénezay 
rendu à la eigneurie de Laurière . 

Cne gro se de l 'adjudication faite en la Sénéchaussée de Poitiers l, 
7 janvier 1578 de trois rentes sur le prieur de l'abi Magot. 

Un contrat de veqte par Mre Françoi Bonnin à Mre René Rous eau , de 
parti e de la métairie de Lauri ère du 11 septembre 1658. 

Un contrat de transport de portion de la métairie de Lamièr e par 
Mre François Bonnin à 1re René Bonnin du 12 octobre 1660 . 

ne quittance donnée à ire Cossin de Maurive t par Dame . Iarianne 
de Guérusseau de Panvillier de la somme de 3.000 1. , à laquelle es t join te 
la ratifi ca tion de lad quittance , signée ' : Panvillier de Montalembert. 

Gros e d 'un aveu de la mai on et fief de l'Auri ère au Sgr de la Baronnie 
de Par thena y à cause de la eigneurie de l 'Hérigondeau rendu par Dlle 
Ren ée Rous ea u , veuve de Charles Petit, le 8 août 1650. 

Un titre nouvel de la rente fon cière d ' un eptier de blé seig le consenti 
à I(e René Cossin , comme Sgr de Laurière, par Mre Pierre de Linier, che­
valier, g r de la Bourbelière , le 25 mai 1716. 

Un e senten ce rendue par la Cour présidiale de Poitiers entre le Sr René 
Co sin , Me Franço is Chenier, not. r oy., Mre Léon auvetle, Sr de la 
Molte, et Dlle farie de la Coussay, sa femme, e t MO Pierre Reimbois, 

r de la Bertrandière, le 21 juille t 1728. 
Un conlrat de " ente de la maison, m étairie et borderie de la J eun e Por ée, 

en la paroisse de Saurais, consenti par Dame J eanne Favreau , veuve de 
François Villeneuve, à Dame Ca therine Saurin , veuve de Pierre Cornuau 
ct André Rém ondet, du 27 mai 1696. 

Un autre contrat de vente de lad m étairie e t borderi e de la J eune ou 
Petite Por ée con senti par André Rém ondet , fils d 'André Rémondet et de 
Françoi e Cornuau , e faisant fort de ses frèr e e t ceur à Me Ren é Cossin , 

r de Maurivet, pour la somme de 4.200 1. , du 14. novembre 1728. 
Un con lrat d 'amortis ement consenti par Mre René-Charles De coubl eall , 

ch evalier, Marquis de Sour9-Y, de Chapelle-Bertrand el autres lieux, t\ 
Me Elie FaHeau de la rente noble féodale de 15 1. , 4 ch apons e t 3 journ ées 
;\ fa ner due sur un e borderie fai sant partie de la m étairi e de la J eune 
Por ée , du 30 novembre 16&7. 

U ne décla ra ti on de la mai son e t m étairie de la J eUll e Porée au fi ef de 
la Guiltière, dépendant de la maison de Laudebretière ,' par led Eli e Favreau , 
du 21 janvier 1655. 

Un e autre déclaration du m ême lieu rendue par André Rémondet le 
l or mal' 1723, une autre déclaration de la mf~me métairie rendue par 
Mre Armand Clabat le 19 août 1738. 

,Un h ommage, fait oar .la Dame Garreau à la eigneurie de Sa.ura)' pour 
raison du fief RIbault fal 'anl partie de lad m é tairie de la J eune Porée, du 
13 août 1744. 

7 quittan;e; de ,la rente de 12 1. due sur lad métairie au prieur de au­
ray po~r r e tl'lbuhon de 12 m esse fondées à perpétuité. 

_. Une lI1stal~ce portée en. la cour pré idiale de Poitier par Mes Pierre­
:\Icola Cossm , Jean COSSll1 de Source el Elie Cossin, Sr de St Martin 
LOntre Me Ren é Cossin. ' 

Un e en lence de l 'élec tion de Poitier entre l\Ire Loui s Le Page, Sgr de 
- t Loup , et ~!e ,Pi~rre Cos~in , sén écha,l ?e St Loup , le 17 juillet 1700 , 
un acte de demlsslOn de 1 offi ce de Senechal de St Loup par led Pierre 
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Co in du 3 novembre 1700, un acte portant désistement d 'appel par 
,\lre Henry-Loui Le Page du m êm e jour. 

Un m émoire intitul é « Extrait des ténements e t tenancier du fi ef Pous­
on dépendant de la Seigneurie de Maurive t tiré sur l'aveu qui a é té rend u 

au Sgl} de Chalandra,. du 20 juillet 1671 ». 
n contrat de con litution par Me Pierre Co s in de la 'Braudièl'e el 

Olle Iarie Collon, son épouse, de la rente de 250 1. au profit de Dam e 
Ursulines de cette ville, du 22 février 1703. 

[ne requête pré entée par Pierre Cossin , '1' de la Braudière , portant 
demande contre Claude et Louis de l\1ousaull et leurs femme eu validité 
d 'arrentement de la mai on de Château- euf du 16 ep tembre 1702. 

n acte portant consentement par MC Mathurin Collon en faveur de 
l\Ic Pierre Cossin du 17 décembre 1698. 

Un con trat de Lail à l'ente de ' mai 'on , terre el eigneurie de Cbâteau- -
:-" euf consenti par Claude de l\Iousault, écu, er, ' 1' de Fontenelle, et Dame 
Léonnard Darthay , sa femme , à Me Pierre Cossin du 26 janvier 1701 . un 
aU,tre acte du m êm e .i our e~1 interpré tati on dud bail à re~te pa sé e ntr~ le 
m cmes et encore avec LOUIS de filousa ult , écuy er , et Dame ~larie Gilbert , 
:-;a femme, et Marie de Iousault , fille . 

Une nommée rendue par Bené Babeau , 'gr de Jazeneuil comm e cura­
teur de ' amuel de Lad ocat, héritier bénéliciaire de Jacob de L 'Avocat 
au 'gr de la Mailleraye pour raison de l 'hotel et maison noble de BoisverL 
e,n date du 24 mars 1?7 2, un.e fen,?e d.e lad métairie consenlie par Mre 
Charles de la Barre , Sgr de la Guwfil11ère, le 23 novembre 1715 . une 
autre ferme de lad métairie consentie par Mre Jacq ues Genay Sr du é h ail 
pOUl' lui es co-héritiers le 13 septembre 1736. ' , 

Copie du partage entre les h éritiers paternels e t ~aternels des biens 
de la succe sion de Dame Marie-Louise Habault , épouse de Mre Philippe 
de la Barre , en date du ]7 juin 1738 . 

Cn~ licitation " p . . de la Seigne urie de St Pardoux et de lad métairie 
de Bo~svert entre l\Ir~ Jacques Genay , '1' du ChaH, tant pour lui que pOUl' 
J,Ire Charles e t .L~Uls ~ellezu~ce , Anne- larie Piniot , épouse de l\lre de 
St Jal , ~ ean:Rene Chat~lgn.er, Sgr de Houvre, et autre par Lies y nommée, 
du 18 .JanVier 1739, sIgne: Jaco u Janvre de Brusson Hené Chataian er 
Marie Pyniot de aint-Jal e t J. Genay. '. b' 

Copie d 'un contrat de vente de iad m étairie de Boisvert COJlsenti par 
Dame larie-Anne-Angélique ou Ch e ne du Ménil , épouse de Mre Jac­
qu e Cena: , gr du Chail , ü ~Ire Armand Clabat , Sgr de la Pommeray , 
,;o ur la somme de 5.300 ,.1. , dont r;>al'tie déléguée au SI' Mauras d'Hervy 
ct ~a.me l\laura de la v ~lle de Feroll e, led contrat faiL à Fontena le 
1er JUillet 1739, . 

Une ins tance portée ~n la sénéc haussée de Fontena~ par JI re Ch a rl e~ ­
Jacques Ma~ras , chev alter , gr de Ch1.lsselon , contre Me Jacques Ge na;. , 

r du Chail, et Dame farie-Anne-Angélique du Chesne du Ménil. , a 
femm e, d~ns lequel dossier sont une obligation de -1.000 1. con en lie pal' 
.lacqu es \ enant Genay, Sr du Chail , à Dame Marie Marchand de la Hou­
tière ~~ 3 aoùt 1.120 , un acte portant transac ti on entre lad Da:t;ne Duchesne , 
~II'e 1\/colas~A.dnen de Mauras, <;;gr d 'Hervy , émancipé d 'âge, procédant 
ous 1 autonte de Mre Joseph-Hené Sochet et Me Pierre Pavraud avoca t 

ùn 12 juillet 1737. ' , , 

5 quittance d 'arréra ge de la r ente de 30 1. due à la m aison des Péni­
tentes de Poitiers , la dernière du 22 aoM 1763 sianée: Sœur Saint-Loui s 
Sllpérieure des Pénitentes. ' n , 

l Il m ém oire drtaillé pOUl' la couverture de la fo e de défunt M. Clabat. 
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fil s de Mme de la Pommerav monlant à 15 1. 9 s. 6 d ., quittancé par Jac­
qu e Bazille le 15 mai 1749.' 

Deux mémoires généalogiques de Mathurin de la Lande , écuyer , Sr de 
Bellevill e , et de Ca th erine Belleville. 

n pouvoir par Ire Charles-Antoi ne Yongue, chevalier , gr de la Sau­
vagère , tl Me Hené Co sin , de payer ü son acquit à Ren é Charbonnier 
son fermier de la 'lotte Saungt're , parois e de Vouzaille, la omme de 
3.000 1. qu'il lui devait. ' 

Cne li a e de papiers concernant la tutell e de enfants mineur Co in , 
desquel il r é ulte : P ) Que le consei l de famille é tait formé: du cô té 
paternel , de 1\10 Jean Co sin, l' de Soql'che; demeurant à la, Garde , 
paroi . e d' nché; Me HeQé Co sin , r de t Martin, e t lVJ8 Pierre Co in , 
Sr de la Bra ud ière, el , du cô té ' maternel, de : ~Ie Pierre Garreau, l' de 
la \Tai ' onl1euw , leur o ncle; i\Je Pierre Garreau , Sr de Grand-Champ , e t 
I\Le Charle, Gal',l'eau , ces deux derniers cou ins germains; 2°) Que par 
rrocl' -\' erbal du 29 décembre 1730 , devant M. le baill. du iège de Par­
thena~· . la Dame Garr ea u , leur m ère , fut déclarée tutrice et que Me Jean­
Baptiste E quo t, avocat , ami de mineurs, fut nommé curateur ad hoc. 

L 'ac te de baptême de Pierre , fil s de Hené Co sin , en date du 28 ep­
Lembre 1714- , igné is ard, curé de Th énezay ; l'extrait de haptèm e de 
Dll e Elizabeth Co in , fill e de M. el Mme Hené Cossin-Garreau, daté du 
22 mars] 716 . sign é A. Hivièr e, curé d 'Oroux , et les ac te de baptêm e de 
Ann e-Charl o lte et de Charle , enfants des m êmes, signés aussi : A. Rivièr e. 

-n contrat de délai . emenl et transport par échange de domaines en tre 
Mre Loui s GO llffier de Boisy , Comte de Caravas, et 1e Jacob Guichard , 
Sgr de Erenegoux, comme ayant charge spéciale de Mre Jean Guichard , 
Sgr de Payré , du 8 janvier 1629 . 

Un contrat de vente du tier par indivis dans les maison , terre et sei­
gneurie de la Jourdinière et la m étairie de la Gasle consenti par 1re Charle 
Cossin, comme procureur de Pi erre Co in , au Sr Henry-Elie Co sin de 
Maurivet du 14 août 1747. 

Le dos ier d 'une in tan ce traitée au iège de celle ville entre tire J ean­
Charles Claba~ , prê tre, curé de Viennay , et divers le 7 janvier 1727 . 

Troi omma tion r espectueuses de Dlle Eli abeth Cossin, fille majeure 
de défunt Me Hen é Cos in , Sr de Maurivet, et de Dame Garreau,' faites à 
celle dernière pour lor s épouse de Mre Armand Clabat, escuier , Sr de la 
Pommeray, en da te de 21, 26 et 29 août 1741 , avec copie de l'acte de 
baptêm e de lad Dll e Cossin du 22 mars 1716. 

6 quillances de l 'ann ée 1766 signées: trois par le Sr Dau ay, curé de 
La Peyrall e ; une par le Sr Yergnaull, curé de St-Jean de Parth enay ; un e 
par l ;;;1' Rahier, vica ire de Thénezay, e t l'autre par le Sr de la Touche. 

Lne liasse intitul ée: titres d'acqui iti on de la m étairie de la Comaillière, 
pal'Ois~e de La Peyratte , où onl :- le contrat de vente de lad m étairie par 
\le J ea n Olivier , Sr de la Comailli L' re, h Mre rmand Clabat de la Pom­
meray , el Dame Marie-Elizabeth Garreau, on épouse, du 14 janvier 1734 ; 
un con tra t de vente consenti par lesd l' Clabat e t Dame Garreau à Me Jean 
Poignand de la Re nière d 'u ne renIe sur la m étai.ri e de la Foucherie du 
8 juin 1734, ct une copie de la ces ion de la r e tenue féodale donnée par 
le Sr Marquis de uourdy aud Sr Poignand du 25 mal' 1734. 

Une lias e contenant les titres con cernant le fief Saugé, parois e du 
Chillou : baillette ou concession dud fief du 22 avril 145 ignée J eanne 
de Mor treuil e t de Plai ; un ayeu dud fief augé à la Baronnie de t Loup 
par icola abourin du 17 mai 1617 ; un hommage duel fi ef au nom de 
Dam e Jeanne-LouLe-Radégond e Guid on , veuve Paleu , du 6 août 1746 ; un 

/ 
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autre hommage au nom CÙl Me Pierre-Etienne Palleu du Pinier du 3 décem­
bre 1763. 

n hommage du fi ef de la Billoti èr e par Me Jean Pinot , r de Belabre, 
ayx Sgr de Parthenay du 18 février 1737 ; un autre hommage du m ême 
h eu par l e Pierre Pallu du 22 juin 1740 et un autre h ommage par 
1e J ean-Marlin Pallu du 25 mai 1761. 

Un ~veu de la t.nétairie de la Comaillière rendu à Chapell e-Bertrand par 
Madelame de GalJOt, veuve de Mre François de Bodel , chevalier , r de 
la Fene tre, du 15 j anvi er 1651 ; un au tre aveu du m êm e li eu par Loui 
Olivier, Sr cie la Renamièr e, aud Chapell e-Bertrand du 29 mai 16 3 . un 
aulre aveu aussi du mêm~ lieu par led Olivier du 11 oc lobre 1709 . ' 

n aveu de la Vieille Motte à la Seig neurie de la Comailli ère par Pierre 
Nicola du 10 juillet 1686. . 

Trois nommée de deux borderies: la Chauoicièr e e t la Brou se Li ère l'en · 
dues au duché d e. l ~, Meilleraye , .~esd borderies faisant partie des d'épen­
dances de la Comallitere, la premlere par lad Dame Galio t du 8 mai 1670 
la second e par Jean Olivier , Sr de la Boueholière du 29 novembre 1728 
eL la troi ième par Mre Armand Claba t, Sr de la 'Pommeray e du 14 aucll 
1737 . . . , 

Un contrat de ven le d 'un fi ef non herbergé, appel é le fi ef de la Mayré. 
par Georges Baudet , gr Dizernay , e t Mre Loui cl e n ouen-Monbaw;l ;\ 
Me Loui s Marûle, pratri cien , du l eI" octobre 1554. 

n contrat ~e ven te d~ la mai on noble des Veaux con 'enti par MC Fleu­
rantMarzellc a Me Gabnel Puyreneau du 19 juille l 1604 ; un autre con­
tra t ,de venle de la moiti.é par indiv is de la mai on des Veaux , apparlenances 
e t dependances, con ent~ par Catherine Marzelle veuve de Jea n ·])uviO"naull 
à fe Gabriel Puyreneau du 22 mai 1608.' Cl , 

Une promesse entre Pierre Guilmard , Sr de la Girardière, e t Dame 
Marie Puyreneau, veuve de Pierre Auger , de pa sel' un contrat d 'échange 
du 11 mars 1654. 

Un conlral de ven te du fief e t ei.g·neurie de la fayré et borderie des 
Veaux par Dame Marie Puyreneau , veuve de Pierre Auger , il Pierre Guil ­
lemard , Sr de la Girardièr e, du 14 mars 1654. 

Une transac tion pa sée en tre Pierre de Grême, r de la Gautrie, lanl 
pour lui que pour son fils , et l' Pierre Guill emard de la Girardière au 
suj et du droit de plaçage au bourg de la Payré du 31 mars 1678. 

Un aveu ou dénombrement du fi ef et haute Jusli ce de MouLet el fi ef de 
la Mayré par Mathurin Terrasson au Sgr de la Meillera"" du 22 octob re 
151 , ig né: Duvignault. . 

Un dénombrement de la Billotière à la eigneuri.e de l 'Hérigond eau r éu­
nie à la Baronnie de Parthena·v du 5 avril 1570 , si!mé : Gu ilmard , Gau li er 
e t Olivi er. . 

n dénombrement de la Seigneuri.e de Veaux il la Baronni e de Par ­
thenay du 16 juin 1671, signé: Guilmard , Ca ill et e t Olivier . 

ne entence l'f~lldu e en la énéchaussée de Poili er s eutre P ;erre Gu il ­
mard , r de la Girard ière, et Lézard de Brême, qui maintient led. Guil ­
marcl dan la po ._e sion du droit de pla<:age au hour O" de La MaHé du 
4 décembre 1677. "" . 

Un aele d 'hommage du fief de Veaux au SO"r de la Meill eray e par 
j\fe Jean Pinot, Sr de Bell abre, à ea use de Dame Thérai se Pallu , ~on épouse, 
du 18 févri er 1737 ; un e quittance donn ée à Me Pierre Pallu pour le rachal 
de lad Seigneurie du 9 juin 1740 ; un acle d ' hommage dud heu des Veaux 
par le m ême du 22 juin 1740 ; un e expédition d'hommage de lad Sei-
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gneurie par Me Jacque Rocquet, n o t. roy. , fondé de procuration de 
Me Jean-Martin Pallu , du 21 juill et 1750 . 

Troi déclarations nobles ou nommées d'une pièce de terre en bois tenue 
en franc gariment au devoir de 5 sols rendue , savoir : deux par Pierre 
Tulaul , Sgr de la Charpen terie, et la troi ièm e par Samuel Guichard, époux 
de Dlle Renée Denuport , veuve en première noce dud Pierre Tulaul , la 
première du 16 févri er 1600 , la seconde du 10 juille t 1617 et la troisièm e 
du 30 décembre 1624. 

Deux déclarations rendues au fi ef de la Mayré « par prenant )) de celui 
de Moutet, la première par Pierre Tutaut du 6 juillet 1617 et la seconde 
par amuel Guichard , m ari de Renée de Juport , du 30 décembre 1624. 

Un exlrai t de la saisie r éell e de la maison et dépendances de ViJIe- èche 
en la paroisse de MaiI'é, à la requête de Dame Marqui e du Mas ur Samuel 
La Faye du 8 mai 1675. 

Une m ainlevée de sai ie féodale par Me Pierre GuUlemard du 15 mal' 
1696. 

ne déclaration r endue par Jean Lafaye à Pierre Augier , Sgr de la Hau·te 
Ju tice de la Mayré et de Moutet , du 12 août 1630. 

Une déclaration rendue à la eigneurie de la l a. ré alias le Moutet par 
Jean Billoque le 6 juin 1653 ; une autre déclaration rendue à la m êm e 
Seigneurie par Géro m e Guillon le 15 juin 1666 ; un e autre déclaration 
r endue par Mathurin Texi~r à Me Pierre Guill emard le 22 du m ême mois. 

Un exploit d 'assig nali on donnée à la r equête de 1e Pierre Pallu au Sr Jac­
que Pain-Dubreuil , dit Racaquaull , du 2 mai 1744. 

ne déclaration par led Pain aud Sr Pallu comme gr de la Maison des 
Veaux du 9 may 1744. 

ne transac tion sur procès entre le Florent Marzelle et Dlle Magdelaine 
Gharle , veuve de Me Fran çoi de la Porte, au uj et de droits de terrage sur 
de 1er l'es de la Joblinière portant cession aud Marzelle de droits de ter­
rage ur des terres aux Essarts du 7 j anvier 1585. 

Une déclaration roturière r endue au fi ef du Marsill y faisant partie de 
la Seigneurie des Veaux par François Esquot à Dame uzanne 1arzelle, 
du 10 mars 1618. 

Une autre déclaration r endue par Adrien Abramy de 4 journeaux de 
vigne et un accou st de bo is aud fi ef de Marsill y du 18 juin 1666. 

Une aulre déclaration .r endue au fief des eaux par Jacques Poignand le 
m êm e jour. 

Une déclaration rendue au fi ef de la :Mayré par Hiérôm e de Maurivet le 
21 août 1617 ; une autre déclara ti.on rendue à la même eigneurie par 
André Allard d'une maison et dépendance à la Rom enière, paroisse de 
La Mayré, le 14 novembre 1666 . 

un échange entre Pierre Guillemard, l' de la Girardière, et René de 
aint-Jouin , r de la Motte , Catherine Me nard, sa femme, du 6 novembre 

1639. 
. ne ai ie féodale de vignes et autre dom aines à la requête de Me Florent 

Marzelle, Sgr du fief de la Mayré, qui fut au Sgr de Guymène, alias Mon­
bazon du 25 ep tembre 1587. 

Une pièce commençant par ces mots: « Le Rachat de la Haute Ju tice 
de La Mayré e t 1 ' hô tel du Moutet )), signée Chaboceau , commi greffier, 
du pr juin 1616. 

une déclaration rendue à la eigneurie des Veaux par Jacques de Gresne , 
propri étaire de la Gautrie , du 5 décembre 1618. 

ne sentence r endue en la Sénéchaussée de Poitiers au profit de Pierre 
Guillemard contre les propriétaire de la Gaullrie du 20 févri er 1669 . 
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Une quittance du 25 juin 1576 par Florenl TarzellC' il Pierre Pelleri.11 de 
devoir -y mentionné . 

Troi 'sentences entre uzanne Marzelle, Jacq ues et Pierre Guillemard, 
de 31 mal' , 12 mai et 9 juin 1621. 

Une transaction entre Florent farzelle el Bona en ture Tutaut du 
20 novembre 1596. 

Un m émoire intitulé « Devoir dè cens du . par 1. de Grehème à Me Flo­
rent farzelle à ca use de son fief de la Mayré., qUI fut au gr de Guimène )J. 

Un mémoire de nouvelle confrontations de Jarous ière . 
.. n hommage fait par lad feue Dame Carreau au Sgr de la Chutelière 

d 'une borderie de terre herbergée appelée Montmarquelin el d'un quar­
Iron de terre di! les Giraudière, du 30 juin 1750. 

n aulre hommage par la même aud Sgr pOUl' raison d'une maZUl'e de 
terre appelée Courbejarre, paroi se de La Peyratte , réunie à la Comaillière, 
au i du 30 juin 1750. 

ne déclaration roturière rendue à MC Louis Olivier. l' de la Réamière 
et maison noble de la Comail1ière, du 7 mar 1691. 

n pr·ojet d'aveu de Courbejarr(' au nom de la Dame Carreau il Me Phi­
lippe Turquand , gr d'Auzay et d(' la Chulelière, à ca us(' ne Dlle Mari('­
Magdelaine Olivier" son épou e, daté de janvier 1759. 

Deux déclaration rendues ù lad feue Dame Garreau il cause du fief de 
Courbe.iarre, l'une par MC Armand-Charles Chaboceau le 12 novemhr(' 1763 
et l'autre par Pierre Reneaume, Sr de la Tache, le 26 .juin 1758. 

Troi aveux el dénombrements de la métairi e de Morteveille au gr de 
Pa-yré du 7 mai 1474 ; un projet de déclaration à rendre au Sgr de St Denis 
(Mre Pi.erre des Francs) par lad feue Dame Garreau. 

Une transaction entre le commandataire et religieux du Bois d' As­
lonne et .Mre Jean-Baptiste Albert, prêtre, curé recteur de la paroisse 
cl 'Oroux, ('t ignification du 8 juillet 1758. 

Ledit inventaire clos après dix-sept jour de vacation à Parthenay en 
l 'é tude d(' ",re Andrieux, notaire , le J5 mars 1771. 

Th. RABO AM-Ho ROI". 
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Coins de ma Ville 

La Tour Saint-Jacques 

A la mémoire de M. Hilaire OCHIER, 
l'ami de nos vieilles pierres .. . 

J\lajestuetLx portique, Il l'entrée de la 1 au, \ 
Ouvraç/e médiéval, de li(fne sobre et pure, 
Que les ducs . cl 'Orléans, marquèrent ùe leul' ~ceau , \ 
La Toul' Saint-Jac Iles clresse, hautaine , sa stature. [ 

e sep t cents ans , bâtie de pterre cure, 

liU/l'l'fois fJonl-levis , au /)ied du fier château, 
- Qui , lui , /t 'est plus que rutne , au sommet dn coteau, 
Elle est l'estée debout , sans faille ni blessure. 
(>llanc/ le calme ((1/ SOIr, preLudant a la nwt , 

Compostelle ... 

. .. Et à la mémoire de Robert BIGOT, 
qui éclaira la Tour . 

... Soudl/in , I/"ULUI/tl la nuit, l'aveWllunle clarté 
De liU issants prujecteul's se braque, julgurante , 
SUT' la Toul' qui, d'un coup, parée, resplendissante . 
Rh PTe , fièrement, sa sh'('re beaI/lé. 

Le rud e pont-ifuls , brillamment éclail' f, 
Superbe , .iaillissan/ de l'ombre environnan te. 
Se reflète , irréel , en l'oncle transparente , 
Fantôme mer1ll'illellX qui surgit !lll pa. SI:. 

On croirait voir debout , im/wssible el alti/> I'e, 
Droite, en son. mllntean lourd, et COll/'onnée de pierre, 
Qtœlque reine d'an/an: A nde, Blanche, Aliénor ... 

Il ses pieds, sous l'éclat de l.a lumière blonde , 
Le vieux pont médiéval. e mire en l'eau .profon.de 
(Jù les arches. doublées .. semblent des cercles d'ni'. 

M.-M. LEBRET. 



S ILHO UE TTES OUBLIÉES 

JWE MENETRIER 

A m on ami Edm on d FiHon. 

Ménétrier n 'e t pa un mol pécifiquem ent poitevin (1), mais notre 
ménétri er-viol oneux local esl personna O"e as ez original ct pittoresque pour 
qu 'on puis e parler de lui dans une galerie de portraits d ' autrefoi . 

Selon les savanl s étymologues qui composent les di~ tio!,nair~s, le. m éné­
tri er serait le derni er r eprésentant des m énes trels de JadIs qUl allaient de 
manoirs en châteaux distraire seigneurs et châ telaines de l ~ur lai. chan-
so ns et villanell e par eux-m êmes composés. . . 

De m êm e, nos premier m én étri er s jouaient sur ~ eur H olon. de Yl~UX 
airs populaires, ritournell e et compl aintes, et vendaIent de petii s call1ers 
de chan o n aux foires et frairies . 1\"os bon villageo is r epren aient en chœur 
au refrain dan un fra cas étourdi s ant d 'a semblée où se m êlaient à l e~rs 
voix fru stes, mai puissantes, le cris des colporteurs, des vend eurs d 'alma­
nach , de acroba te. des arracheurs de cl ents. clu m oine-cord eli er m êm e 
qui prêc hait en pl ein air , sur un tréteau de forlune, le miracle de saint 
rrançois ou la con ver ion de sainte Madeleine. 

Les m énétri er ci e la vi eill e école composaient eux-mêm es leurs chan­
sons et n 'avaienl . dit -o n , que m épri e l, r aill erie pour les r âcleurs sans 
imagination qui achelaient leur tal ent tou t fait à l 'éditenr de gaudriole. 
c l de r efrain ganlois. 

* * * 

;\fo tre m énétrier poit evin - celui qu e nos pères ont connu - es t , de 
'on état , arti san ou laboureur , et ne joue qu 'occasionnellem ent de son ins­
trument de mu ioue. Pojnt n 'es t besoin pour lui - comme pour ses col­
lègues de p'aris ~ d 'ordonnance ro ~ al e r églem entant sa fon ction et inter-

0) Le patois poitevin possède le mot « ménétrée », dérivé de ménétrier. C:;'e~t 
le salaire du ménétrier. D 'où l'expression poitevine « poyer (payer) la men~­
trée », qui est l'équivalent de « payer lef' violons », c'.est-à-dire . f':lire les fraIS 
d'une opération désavantageuse. Les pa~v.res gen~ paY<l;le~t autrefOls pour leurs 
maîtres et l'abbé Gusteau, dans ses poeSIes patOlses, ecnt: 

« Encor' nous fasont-ails (font-ils) poyer la ménétrée ». 
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di ant p ar exemple de « jouer aprè l 'heure de couvre-feu onnée, ce 
n 'est pour une noce ou dans l 'intérieur d'une mai son , sous peine de per­
dre instrument et de payer 40 sols pari sis d 'am ende a,u Roy» (ordonnance 
d 'octobre 1392) . 

Tl n 'est ni m aître à danser , ni arLi te. Ainsi le « père Jules », qui eon­
dui it , il Y a quelque cinquante an , m aintes m ariées de Chieh é à l'église 
et fai ail dan el' le jouvencell es d u m êm e li eu , dans sa cour, le j our 
de fête, était sa bo ti er à Nantilly. Il jouait , comme on dit , « de routine », 
mai son oreill e était à ce point exercée et développée qu 'il avait faire 
« chanter à on violon » tous le air , toul e les danse qu 'il avait enten ­
du . Son chapeau rond et a blou e étaient légendaire dan la contrée. 

A sa m ort , on lui trouva un cligne ucces~eur en la per sonne du fac t€!ur 
As u éru , qui , lui , jouait « à la note» comme un vrai mu icien. 

Bec-de-dinde, mén étrier de La Chapelle- aint-Laurent , bohèm e ivrogne 
el hirsute, fai ait , à la m êm e "poque, danser loute la j eune se du pays de 
Pitié. Pa un bal , pas une noce ne e déroulait san s lui. 11 était pourtant 
totalem ent illettré, m ai son sen mu ical était san défaut et son oreill e 
captait les airs llvec un e l'4r e m aÎlri se et ju te e de Ion . 

* ... :1: 

Ordinairem ent , notre ménétri er ne ait don c. qll e jouer ci e m ém oire les 
airs qu 'on lui fi appris par auditi on (avec r éti cen ce parfois quand le pro­
fesseur improvisé a cru voir en son élève un . concurrent en pu.! sance) . 

C'es t le tour qui arri va à Henri S ... , qui !S 'élail enten du avec le violo­
neux de Pougne pour qu ' il lui apprît les airs clllss iques des bal et cor ­
tèges de noces. Henri s'ache ta donc un bea u Yiolon tout neuf el se mit 
à ptudi er . à cc serin er » plutôt l 'a ir de l 'apprenti-ménélri er 

La gu enille ù Pierrol pendi ll e, 
la ÇJ uenille à Pierrot .' 

Ses progrès étaient ce rtains et i l avait déjà le;;; premi c'. res meS l1re de 
J'air célèbre qu and notre professellr , se dé.iu geant , J'eCu a nel de continuer 
les leçons, par m anque de t el1lr~ , di sait -il , mais en r éanté parce qu 'i l 
voyait dan le j eun e S ... un 6mlll c e t un riva l dans sa fonc tion de vio-

,Ionellx de village . 

* * * 

L 'actiyit é profe ionnell e du m énétrier (l) ~c déploie, s i 1' 0 11 peul djre, 
~ ur deux terrains différenl s : il prlTrde les co rl è~es de noces el fait dan er 
dan s les a ~ scmblée et ballade . 

(1 ) On l 'appelle cc vezou » en Vendée par allusion sans doute à la vèze, ins­
trument au son aiE(relet r appelant la cor nemuse de nos pères et « souneu » 
(sonneur) dans le Bressuirais. 
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LA NOCl~ ET 0['; CORTÈGE 

Je ne aurais mieux faire , pour vou montrer le ménétrier en action , 
que de vou im'iler à suivre le corlèfle de la noce de 1\1l1e Emma Rouault, 
qui va devenir dan quelques instant Mme Bovary. Cela se passe en Ior ­
mandie, ver 1860, mai , \OU y retrouverez le ménétriel' de chez nou , 
frère è -musiq ues de ce'lui qui, OIiS condu ira à pied, avec Lous les inv~lé':-; 
~ el ils son t phls de c('nl - de' la ferme du pt·re Rouaull au bourg voi-
in . oil une bonne dem i-lieue à tra"crs la campalZne normande. 

bcoulons Flaubert: 
« ... Le ménétri.er allait en avant avec son violon empanaché de rubans 

« à la coqu ille; les marié venaient ensuite, les parents, le ami loul au 
« ha ard et le. enfants restaient derrière, s'amusan t à arracher le clochet­
« les des brin d'avoine ou à se jouer entre eux, sans q u 'on les vît. . . Le. 
« autres gens de la noce causaient de leurs affaire ou ~e fai aien t des 
« n iches dans le dos, s 'excitant d'avance à la gaieté; et, el\ ' prêtant 
(( l 'or eill e , on en tendai t toujours le crin -crin du mrnétrier qui con tinuait 
Il il .i ouer dans la campagne. 

Il Quand il s'aperce ait qu 'on était loin derd're lui , i.l s'arrêtait il 
(1 r eprendre haleine, cirai t 10nIZuement de colophane on archet afin qu e 
« les cordes grinçassent mieux , et puis i.l se reme ttait à marcher , abais ant 
Il et leyant tour à tour le manche. de . on yi olon pour e hi en marquer 
« la m e ure à lui-même. . 

Il Le bruit de' l 'instrum ent fai~ait p artir de loin le petit s oiseaux ... )) 

* * * 

Notre ménétrier poitevin , lui , H pri ~ sa « biaude » ou bl ouse de lustrin e 
des .iours de fête . gra fée au col par un e ch aîn ette d'argcnt , ell e " orne 
de la (( m arque» oHert!' ;\ t01 IS les in it é~. son violon , virevoltenL des 
ruban ' tricolore . 

Il ~. a parfois dan LI tenuf' de notre hOlTlme le détail or ig inal, gro tes-
que padoi , qui prêLe à rire: ch apeau sur .l 'oreill e en Il ca seur d 'a -
si.ette », mouchoir à carreaux qui pend de la poche, sabots de bois 
bourrés eL débordant de paille. Loui B ... , e rappell e ,avoir assisté à un 
défilé où le violoneux s'é tait accroch é au pied une ca serole ferraillante 
dont le bruit métallique rpous<li t les cah ots dn chemin. La plaisanteri e 
était douteu e. 

otre violoneux Ircal co ndui t dOliC la noce à la mairie, à l 'église, pui s 
au L:afé du bourg et à la promenade dont l 'itin éraire emprunte tr~dition ­
nell ement un parcours diffrrent au r etour cl ;\ l' all er. 

on archet est fnfatigable ; ses airs de marche sont classiques. J 'en ai 
recueilli cinq qui e jouaient dans les l'ort èges nuptiaux aux environ , de 

iort (A rcl.in exacteme nt , vers 1900). 

(1' . ci-contre III mllsif{IlI'.) 
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LE BAL ET ON f\1É ETRIEH. 

Tout l 'é té, le ménétrier. fait danser la .i eune e aux as emblées, ur 
l 'herbe Oll sur parquet. mnova li on rare . original e et favorabl em enl 
accueillie. 
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Le m o t (~ balade n, qyi dé ig ne, en poiloy , ces fê tes, tradit~on~elles ~u 
t:alendl'i er Immuable, Vlent du m ot bal , qUl fut , au debut , 1 umque dl -
trac tion de ces réll n ion ch ampêtre, qu~ ne com portaient que des danses 
ur la pelou e d 'un pré du village ou du par c du château dont dépendait 

la localité. 
101' , le mén étrier é tait roi , le r oi de la fê te, et au '~ i 'on bén éflciaire. 

Ténier s, le célèbre peintre des 'cène de village , n e m anque j amais d 'en 
percher un ur un banc ou ur une futaille renver ée. Dans une de es 
toile du Louvre, on o it ledit m énétr ier , coiffé ur l 'oreill e d 'un feutre 
rustique, 'escrimant de loute e forces e t de tout on savoir sur on 
violon . Il es t m onté sur un tonneau dont l'équilibre l 'inquiète, car on 
s ~it d ~n s le ge' te ct la posc d u bo nhomme J' a ll enti on constante qu ' il 
m et à ne pas ba cul er . 

vant-deux , pas tourell es , branles , gal op nai sent de son archet , scandé 
par le dodelinem ent de la tête, le balan cem ent ,du corps. e t le vigoureux 
ballem ent du pied droit selon le ryth me et la m e ure. Il cn e: « En place n 
pour la contredanse, la bourrée ou le quadrill e e t en avant, m on crincrin! 

La cavalière a mis un m ouch oir blanc derrière a taill e, là où les 
m ain uantes du cavalie'r risquen t de alir la bell e r obe. Et la coutume 
veul qu 'à la fin de ch aque dan f' , celu~-c i s?ulève à bo ~t de bra ,a dan­
'eu e pour m Olltrer e t sa force et le blaux .lupons. brodes et empese . 

_ Farinez! farinez! s'exclame alors le m énétrier , et les bai ers cla-
quent , onores, sur les joue 1'0 es e t r ebondies .. , 

Mais il arrive à la fin du bal , que ce exerClces de souples e fr equem­
ment ' r ép été de~T i ennent plus laborieux , plus .lourd , Les élan s. s~n,t désor ­
donnés et l 'envol aérien du début e fait mamtenant pe ant , m eleg ant et 
rude. lors chante le cavalier déçu : 

Peul'quoué don , Meni , n ' sautez guère '! 
Peul'quoué don , Meni , n 'sautez pas ? 
C'est-y que le th iu vo us pèse 
Ou bé que vous n'peuvez pas ! 

* * * 
Le père Coco de Beu D'né violoneux de son étal , pré ida~t , à la 11n du iè­

cle dernier , à tous le °bal' de toules · le as emblées des environ d~ Cou-
10n D'es-sur-l 'Autize. Juch é sur une table à l 'équilibre douteux , on m stru­
me~l enrubanné so us le m enton, il fai ail frissonner l 'air du trad~tionnel 
rigodon qu 'il interprétail an ceSSe sous ~es . variations diver. es, ~n~en ­
drant des pas différ ents. on man ège, sa mImIque, es contorSlOn.s e taIent 
tel que le bal était l'a ttracti on m ajeure .de l.a fète. On y acc~uralt autant 
pour voir le bonhomme jouer de on cnncnn que po~r ~dmlrer les cou= 
pIe qui aulaient les avants-deux. et ?ranle~ anc~ens, am SI que ces dans~;:, 
nouvelles et étonnamment complIquees qUl avalent nom : polka , mazUl­
ka et autres scottishs que seul s dansaient les initiés ~t les farau?s . . 

L 'affluen ce était parfois tell e que le cercl e des cUl:leux enval~lssall peu 
à peu l'enceinte du bal , en jouan t des co ude au besou~ el en cnant h)'po ­
critem enl : « Poussez pas, le gal' ! n. Comment les ecarter an. fr01 cr 
pe~ onne, car un curieux , c'es t un danseur qui 'ignore , e t r esl1tuer au 
bal son aire ini tiale P 

C'e L aloI' qu'entrait en danse , si l 'on peut dire, le compèr e Boulot , 
clarinette d 'occasion et trésori.er-pay eur du pèr e Coco. Tenant de dell:x 
m â in appuyée sur on ventre une énorme « bie », ou cruche à t:Ol 
an e , toute dégoulinante d 'eau , il avançait lentem ent ver s le, premIer 
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rangs en criant : « En ernere , les monde, Ilom de d 'la! n. Ce di ant , 
il pres aH son dangereux r écipient au m enaçant contenu ur le « trop z 'en 
avant n qui , craig nant de voir leur ' beaux habit « enfondus n, opérai ent 
une prudente r e traite. 

Ainsi la police du bal était -elle ass urée, mieux que ne l 'eût fait le 
garde champêtre lu~-même . 

* * * 
Au début du siècle, la fi gure la plu populaire de bals de Gâtine é tait 

le père F ... , m én étrier et propriétaire d 'un parquet qu 'il montait aux 
a emblée et fo ires de jeunesse. 11 avait , comme on dit , pris la « sui,le 
d 'affaire n, quelque' année auparavant, du pèr e Mignonneau , autre violo­
neux local , m ai vi eilli ant. Le j eu du père F ... était remarquable de pit­
toresque et de d ynami m e. faigre, nerveux , le front dégarni e t l 'œil vif , il 
faisait yoltiger son ar ch et ur les cordes comme oisele t sur la branche ou 
diablotin sur le g ril. Tout j ouait en lui : les mains, la tê te , les pieds, le 
corps tout entier dan un balancem ent rythmé et très ample , au point 
que, parfois . il en perdait l 'équilibre. Il 'accompagnait en fredonnant 
les airs joué, tantôt dan un ouffl e, tantôt à tue-tê te, selon son humeur 
du moment. 

- En avant-deux , les quat ' z 'autres ! criait-il du haut de son piéd~s tal 
improvisé . 

Et comme la mu ique ne sufflt pa à nourrir on homme, son auxiliaire 
le plus prél'ie llx étaH a femme, qui , elle , faisait payer. La polka , les 
pas de deux ou de quatre, la m azurka, la val e m êm e, tout ce m enu fretin 
des danses ne payait pas. Seul , le quadrille, danse noble e t valable, payait. 
Il en co ûtait deux sous pour 'offrir le cinq fi g ures qui sont , comme 
chacun sait , la chaîne anglaise , l'avanf-deux , la poule, la pastourelle e t le 
galop. . 

Mais il y ava it de petits malin - on ne disait pa en core resquilleur , 
car Bouboul e n 'était pas n é -:- pour 'esquiver au moment d 'acquitter cette 
m odeste r edevance. Le pèr e F .. . les uivait du coin de l 'œil , m ais, pris dans 
le feu de l 'ac tion musicale, il ne pouvait se déplacer et courir su au m au ­
vais payeur. II alertait aloI' son épouse e t « huchait n en s' accompa D'nan t 
de on instrument : 0 

l èt ' (1) là -bas, Mélina , 
T io lchi qui s'satwe (bi s) 
lèt ' là-bas, :\J.é lina, 
Tio tchi qui s'sauve 

Et qui n 'pa ie pas. 

Le père F ... po édait un sens commer cial rare c t il avait adjoint 
à son parquet une loteri e de berlin got et de souvenir utilitaires que la 
tradition de l 'époque matérialisait en bol s, verres, assie tte coloriées e t 
autres ustensile m énagers. 

- Essayez votre chance ! criait le tenancier . 
A deux ous la partie, ch acun s'en donnait à cœur joie. 

(1 ) Iète, déform ation du français guet te, du verbe guetter : surveiller, pour 
prendre, saisir, a ttraper le cas échéant. 

Le mot guetter a conser vé en langage poitevin son sens originel de : attendu 
en faisant le guet. Dans ce sens précis, un ami me disait en parlant de la sage­
femme qui l 'avait mis au monde : « .. .la femme qui m 'a guettée ». Et certains 
n 'appellent-ils p as familièrement cette dernière : « Marie-iète-au -trou ». 
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LA POLKA DES VIEUX 

lufat i cra bles é taient les m én étriers. Légendaire é tait leur endurance. Ils 
.i o uaieIlt de nuits entièr es an d é ' emparer , n e s ' acc?~d.anl q~le d~ C?Url~ 
répits p o ur e rafraîchir . Parfois , Ulle sorle de compe tlllOl1 etabhss~]t de 
yiolo ne ux à danseur : ce serait à qui tiendrail le plus lon g temps , a qui 
demanderait g râce le premier. . . " . "-

Jl Y a cinquante ans et plu, les s~ ir . de noce~ ou de 14 JUille t , ~~ iete 
chantpèll'e ou patronale, quand souIll aIent le Je une co upl es sa l.ur e, d.e 
danse moderne , le parquet de danse o u la pelou e du bal~ pop~laJl'e e l~tl 
eIlvahi pal' des hommes de 40 à 00 ail , r es lés j eunes e t gais, mIs en tram 
(Jas un repa copieux. .' . . 
~ J o uez-nous la « poll,a des vieuèl. » (dall le NlOrtals , on disaIt: un 

« vieux: bal ») , dem andaient-il ' aux m énétrier. 
C'é tait l 'anc ienlle bo urrée poite\ine , œ ur de la célèbre uourrée limou ­

sine, impor tée un jour de liesse par un quelconque arli an du pay ' de 
Limoge , a i onn ier et nomade . . . . . . 

Alors le violon en trai t en act loIl el 1 arche t vll'eYOllalt ur les cord es 
en arabe~que ' aérienne pt gracieu e . Le pieds de ménélriers frappaien l 
le sol en cadence rapide et fort ement r~ lhmée. . 

Les hommes allaien t chercher leurs épou ses a u pied touj o urs agile ou les 
cui ini èr()s en lablier blan C' quio se faisaient IIII ta ntin e t prier. Et une grande 
ronde se formait. . . 

Les dan~eurs tapaien l du talon à la fin des me °ures fortes, levaient e t 
abaissaient le bras , faisaient claq uer le pouce e t l ' index comme ,des casta ­
g n e lte e t poussaien l des « gui-you-ou-o u. : . » aigus e t pl~olonge . 0 

Les danseuses n'li saie nt à petit pas rapIde comme lutll1 ur la lande 
et les devantea ux""brodés volaient comme de ailes. 

Pui le rythme s ·aecélérait. !) 'un côté, les archet se déllleuaiellt (;Olllllle 
de ' diable " les I.oles jailJi :::sai ent ell feu d·artiflce. De l ' autre , les talons 
tapaient de ' plus en plu ' J'ort , le ' « ) ou-~ou » se fai aien,t 1?1 u enra,gé, ,les 
pa o plus 11erY UX, les faces plu r ubi co ndes. Le m.at.ch etait engage: e e::: l 
à qui lasserait le autres, des dan:::eun; ou des mu l C I ~lI S... , 

Et pui les femme, épuisées. hal e tantes , demandaJellt grace. Le hOI1l ­
mes déboulonn aient leur p'tit gilel. Le m én é lriel' e uyaienL leur fronl 
mis elanl. La partie était jouée ... 

Les petits enfants essa~' aienl bien à leu r tour de reformer~a r onde, de 
retrouver le 1'\ thme , mai eu \'ain . Comme leurs aînés de nngt ans, il s 
danseraient à °leur tour , comme 0/1 danse par toul de Pari à Q~imper, de 
Londres à Honolulu. Le secrel erait perdu à j amais des jolies dan e!' 
poitevine ' vive , sautillantes , légère , d.ont la ~râce a~ai! ~utrefois , d.éridé 
les fronts le plu moro e de nos rOIs (1) . El le menetner , ce lOI de 
bals descendrait p our toujour de 'Olt perchoir de « gratteur de cordes ). 
Q~ant aux: jeune ' co upl e , d ' avo ir YU tant d 'entrain juvér~il e , tant d ' ~r­

deur tant de cra ie té spontanée , ils en ava ien t , comme on dIt , le « suble t 
coup'é ». Sans ironie , ans moquerie , iJ ayaient admiré, bon gré mal gré, 
ces dan e qui leur emblaient d'un, autre âg~ parce qu 'el~es a.vaie~t 
enchanté le urs m ère et leurs grand 'mer~s et qu Il s ne r everraIent JamaIS 
plu. 

Gabriel DAzELLE. 

(1) Louis XI, vieilli, en son château de Plessis-lez-Tour~, Charle.s I~ de pas­
sage à Oiron, admirèrent ~es souples élans de nos bergerettes pOltevmes dan ­
sant les branles de leurs VIllages. 

Eglises détruites de Parthenay 

Dan le bouleyer em ent qui, dès le début de la Révolution de 1 ï 89 , 
allait renyerser lo ut l 'anci.en ordre social , le C1 erg{> ne pouvait 01re qu 'une 
des pl'em ières yiclime . 

Le Ordre r eligieux, qui , à l 'orig ine, avai ent j o ué lin rôle i. con idé­
l'abl e , ne e r ecrutai ent plus que trè difficilement. 

Df'i: innombrables abbaye , prieuré~ ou commanderi es qui aYfI\ent C01 I ­

Yerl le 01 de lfl' France, plu ieur ne s'é tai ellt jamais r elevés de ' ruine 
acc umul ées fil! S\ le sil' cl f' pfll" les Pro te lant , d 'allire. qu e trè impar fai­
telllCIl!. Le rég ime cOlllmendalaire ava it trop 'o m e lll aggravé ce tte situa ­
ti o n . 7\ ombl'c de communaul és a \'a ient , il es t vrai, retrouyé a u x\"InC ii' ­
cie Illle pt'riode de pro:' périté. ~'l ai,; . d l.' la econd e moilié du XVIII O °ii'c leo 
les progrès de l 'esp rit philo ophique c t e ncyclopc'J ique qlli se répandit 
rapidem ent parm i les classe dirigeantes, en même lemps que le r ecrul e­
ment de la p l us grande parti e du Haul Clergé pre que uniqu em ent parmi 
les ca dels de famil les no ble, génc'ralenwlIl dépo urvu!' de lou te \Ooca t'ion , 
parurent douner aux: e!'prit~ superJi c iels 1 ïmpre sion que lfl rcliog ion catho­
lique n 'avai t pli is en Fra nce de racines h!ell profondes. 

Cependant. les membres de Etals Généraux . mué de leur seul e autorité 
e n Assemblée Consti tu ant e , Ile pouvaienl o uhlier que leur con vocation 
ava iot é té m o tivée par la n éce!'s it ; de parer ù des diffi cultés finan cirres e t 
que le ur rôle aurait dù comiAler uniquement à procurer a u 1ré or pllblic 
Ics r esso urces qu e l 'o ppos ition a ,oe ugl e des Parl emenl s el la faihles~e dll 
Hoi Ile perm tlai ent pills de 11'0 11\"(' [" par des yo ies n'gu!it"re . 

Les bi en s du Gl e rg(~ ( ta: ent en co re imm e nses. e t la tenta tion de s'en 
empan'l' , qui d 'ailkllr;; n' t' Iail pa!' nouvell e. :=lllait pen il pell' s' imposer ;\ 
la majori té des memhres de l 'A emblée. 

"\ pri's qu elque h(osilalions e t mal gr é qlle lque scr upul e , ce ll e poliation , 
ca r il es t imposs ible cle lui do nn er un aulre n om , fllt décid ée . .'on appli­
ca l:o n sc nt avec une abi"ellce de mesure, un e riguellr e t III) avellf!°lement 
dOllt les co nséquen ces n 'alla ient pas ta rder à , e faire sentir. Destinés il 
servir de gage à un e émi s 'ion de Iji. ll e l lh éor iqu em enl limi.tée , ce bien~ . 
(fil ' i l allait fa ll oir ad m ini ' ITer e t entre len ir , par lellr importfln ce rn 0me . 
perdaient déjà une parti e de leur val eur. De pills , les dlar"lles importante~ 
qlle l 'e n. emllie du Clergé e l des Communalllés avail ju sq ll 'a lor assumées: 
charil é . . ervice hospitaliers. f' n . e ig n em e nl , rrlombai ent à la charge de 
l 'E tal. 

L 'ô pér a lion deva il donc bi en là l '~l\ ére r au ss i improclu c liye que con ­
lraire à la plu élém entaire équité. 

Du point de vue de l'arl , le eul que no us a ~o on s ic i ù <' nvi "agel". ell e 
('qll i\'alait ;'1 un véritable désa ·Ir e. 

Biell rarrs fu renl ceux (l'Ji f' ll renl cons("ienre du dangc!' qU 'fll laienl co m i!' 
lanl d 'rd ifice vénérables. 
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Pour les e prit culti\'é ct les artis te, il n 'é taient , i l est vrai , que l 'am ­
\Te de demi- barh ares ig nor ant l e~ r ègle de la seul e architecture valable, 
l 'architecture gréco-la tine. 

Ces m onumen ls, aujourd 'hui si justem ent admirés el considér és comme 
une des plus ha utes express ions de l' rt un iver el , étaient al or s tenus en 
m épris m êm e par ce u'\. qui. leur accord aient quelque m érite. Pour la 
masse du peuple, il n'é taient qll 'une des formes de la uper tition et de 
la t~' rannie féodale. 

Beaucoup de ces édifice étaient en mauvai état ; d 'autres, par leur 
importance m êm e, étaient invendables . 

C'était don c youer fa talem ent à la des tru cti on au m oins le plus beaux 
d 'entre eux. 

Si les pass ion s révolutionnaires et anticléricales s'exercèrent bientôt sur 
les m onument s du cult e avec une aveugle tupidité, détrui sant ou muti­
lant s tatues, autel , croix, tombeaux, boi.series ; si l 'on arracha , comme 
à Chartres, le plomb des toitures pour en 'fail;e des balles ; si l 'on trans­
forma en monnaies de m agnifique œ uvres d 'art où le travail l'emportait 
sur la m ati ère, il faut reconnaître qu e les de tru c tion m assives d'édifi ce 
furent in com par ablrm en t m oins importantes qu e cell es commi es au 
XVI e siècle par les Protes tants. Ce furent le cons(quences des m esures pri­
se par la RéYoluLion qui furen t la cau e première de la ruine de tant de 
m erveill eux édifices. 

Il e t r em arqu able que les p lus cruelles furent accomplies froidem en t 
~ous le Prem ier Empire ct sons la Re tauration , r égime. qne l'on ne peut 
taxer , le second surtout , d 'anli cléricali m e. 

C'es t ainsi qu e fut détruite, à partir de ] 807 , par un acte de vandali sm e 
auj ourd 'hui incon cevabl e, la grande abbatial e de Cluny , la m erv eill e de 
la Chrétient (Ç. in i disparurent de m onll ment de tout premier ordre: 
Saint-Lucien de Beauvai , l 'ahbati ale de Ch arroux, Saint-Nica ize de Reims, 
Saint-Jean des \ igne à Soissoll . - cell e-ci Zlétruite contre le gré de h abi ­
tants, sur l 'initi ative indirecte de l' évèque, ann d 'em plos er le produit de 
la vente de m atéri aux aux r éparations de la Ca th édrale - et bien d 'autre,; 
en core, car celle liste funèbre, qui r em plirai t plusieurs pages, ne ser vi­
rait qu 'à r edonbl er nos regrets . 

* * >1: 

Dans sa sphère a surérnent plu m odes te, Parthenay se "it alor dépouillé 
lIe quatre de se égli.se. 

L 'égl ise du Sa int-Sépulcre, qui s'élenit ur l 'em placem ent du bâtiment 
connu sou le nom de viei ll e Caserue, avait été éle" ée au début du :xnO siè­
cle . au r etour de la Croi ade, et sur le m odèle insp iré du Sa int-Sépulcre 
de Jérusalem. 

Le chœ ur avait la forme ' d' Iln e rotonde dont la voùt e de pierre r ayonnait 
autour d 'un pilier central. 

Détruite en 1805, il n 'en r es te actuell em ent aucun ves tige identifié. Il 
en exi s te un plan très im parfai t , m ai on ignore tout de son aspec t exté­
rieur. Tl es t permi . de pen ~er toutefoi qu e cellli -ci devait être assez original. 

* >1: ole 
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L 'égli e ,,-- aint-Jean-Bapti ::: te fui détruit e en 1 20 . 
Elle ~' é.le"a il au milieu de on cimeti ère, . Ill' l 'emplacement de l 'actuel 

Clos S~II~t-Jean . Que19ues auteurs ont fait , 'an aucune preuve, r em onter 
son on gm e au vme , l&cl e. L 'église détruite n e datait que du xue siècle, 
avec peut-êtr e quelqnes parties dn X i e. La ba e d 'une de- se ab idioles e 
voi~ en core en ~l ~vée dan s le r empar l de la vill e, qni n'avait donc été con .­
trULt qne. po terl eurem ent. 

o 

~r"~ 
~/'~~ 

13ien qlle a des lrU c ~i o J~ s( lit re l attvem~nt récente, nous ne posséduns 
a}.l~un dO,c ument , de cnptLOn ou ?e~slll , . L ommaire et imparfait qu 'ils 
pU\?senl e t~'e, I~O \l , d onna~t une Idee ~e ce que peut être ce t ' di.fi ce. Des 
fOUill e exec lltees a \'ec SOllL perm eLl ralen 1 sans dou te d ' ell r etrouver le 
plan , les fo ndA lions n 'ayant yrà isemhlablem ent pa été- déJruites. On peut 
afllrm er qll 'f'll e compor tait IIM ('l'~' pt e qll ' i J serA i t po . ibl e de dégager . 

* 
>1: '" 

L 'églj" c ~aint-Paul re ta à peu prè entière jusque yers 1 40. A cette 
époque, l '? bside.' qui en était de Leaucoup la plu bell e partie, s 'écroula 
fa u te de rcparatlOll. et fnt l'aspe. Cf' lI e absid e, dont parle Charle Arnaul1 , 
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était décorée d'arcatures. Le prieuré de aint-Paul dépendait de la riche 
abbaye de Cormery , en Touraine. 

De l'égli e, il ne l'es te plus que le mur de la façade occidentale, 011 

s'OUHenl une porte et une fen être en plein cintre décorée de quelques 
'culptuies ct éparées pflr une corni ch e très aillante reposant sur de très 
curieux modillon . 

* • • 

La quatri èm e de égli es détruite , otre-Dame de la Coudre, avait été 
vendue d(' s la Hévolution à un particulier qui l 'u tili a comme atelier 
avant d 'en commencer la démolition pour en vendre le matériaux. L 'opé­
ration He cliit pa~ ètre excell ente, car ce lte démolition ne fut pas com­
plè te . Nous avons en cor e sous les yeux l 'abside centrale, cell e de gauche, 
une partie du mur du midi et le r egi. Ire inférieur de la façade. On sait 
que c'es t devant cet édifice qu 'eut lieu la conversion du Comte de Poitou , 
Guillaume <:l'Aquitaine, -qui favorisait l'hérés1e flr ienne, par aint Ber­
nard. Cet événement, qui est Je 1135, n'a pu e dérouler de ant la façade 
ae tltellc ou , du moins, cc qu'il en r e. te, ell e-ci étant de toute évidence, 
par ~on . tyl e, pos térieure peut-ètre d'une vingtai.ne d'ann·e~. 

L'égli'e avait do nC' é té remaniée ou partiellement recon truite dans des 
proporLion que HOUS n e pom on,.; apprécier. Dans le mur dll midi , une 
petite porte, qui fai ";fl it commulliquer l 'é/2"li , e e t les bâtiment du prieuré, 
paraît être du début du :'\.U

C s i.ècle. 
L'égli se n e fembl e pas avoi r eu de transept. Elle avait probablement 

une nef centrale flanqù ée de ba -cô tés as ez étroits . Avait-elle un clocher 
central ou un e implr bretèche au ~ommet du pignon ~ As ez impIe dan 
on ensemble, a fa çade éta it très richement ornée. La partie ~nférieure de 

cette façade, qui eule nous res te, offre une di position analogue à cell e 
que nou voyons à Sainl-Pierre de Parthenay-le-Vieux . rne porte central e 
entre des colonnes con treforts - . 'mples à Parthenay-Ie- ieux, doubles 
ici - flanqu ée , :\ droite et à ga l} che, d'arcatures aveugles. A Parthenay- . 
le- ieux , ce sont de fausses portes; à l\otre-Dam e, de sim pl es enfeux. Les 
;;; uj ets sculptés en h ant relief abr ilt S011 ce a l' atm'es sont le m èm es 
dans les deu~ égli es : d'un côté, up hOTTIll1e chevau ch ant un lion , am­
son cl'oi l-on ; de l 'autre , un cavalier. Ces sllj et son t réduits ici à l'é tat de 
mine informe. Le cavalier rappelait-il celui de Parthenay-l e-Vieux, qui 
a bien des chances d'ètre une représentation de saint Jacqu es, ou celui 
que 'l 'on vo it encore à Sai nt-Hilaire de Melle, que l 'on croit être l'em­
r ereur Con. tantin P Tl es t impossible de sc prononcer. 

Ce qui différencie complètem ent ces deux façades, c'es t le style des 
ornements sc ulpté. A P ar t hena~' -l e-Viellx, celle sculpture se m ontre encore 
a. sez gauche et timid e, d'une sh lisation ommaire. Son relief e t peu accen­
tu é e t le ' m êm e Ilj èts, sa li s 'f' ig llifl ca ti on précise, s'y r épètent à raison 
d ' un par claveau. 

11 en est tOllt autrem ent à 1 To tre-Da me. Les ar cade des enfeux ont des 
o.rnements en for t r eli ef p a rfoi s presque détacbés et d 'une grande sou­
plesse d 'exécutio n , particulièrement le palmettes flab elliformes de l 'ar­
cade de droi te, dont on trou ve un e réplique an portail nord de Saint­
Hilaire de 1elle. 

Quant au portail lui-même. l'h 'olution es t encore plus ensi ble. 
'Plus de petits suj ets répé tés inla sabIcmen t mais de vou sur histo-

riées qui annoncent les premier portai l go thiques. Les fi gure culptées 
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qui g:arnissent les quatre vo~ssure du portail sont disposées non plus con­
centnquement , malS allongees le long du cintre. Elles offrent une cer­
taine a~sa?ce. ~ans le~l~s attitu~es, comme par ,exemple les anges qui, à la 
voussure mteneure , eleven t d un ges te non depourvu de grâce le m édail­
lon dans lequel est représentée la li g ure du Christ. 

Aux YOU . ure su i~' antes, nous trouvons troi vierge ages et trois vier­
ge' folles, SIX chevah el' transperçant .uu monstre de leur lance e t figurant 
la lutte de vertus e t des vices, enfin ix vieillards de l'apocalypse . 

ne large bordure profondément ci elée borde ceLLe dernière vou sure. 
Les colonnettes monolithes qu~ portent ce vou sures sont d'une extrême 

élégance , leurs base tl'È's oignées et leur ch api teaux très fouillés. Ces der­
niers se pour uivent, formant frise, ju qu'aux colonnes con trefort. 

Ce tte. fri~e, I?~lheu~'eusement mu.Lilée , offre une série de petit uj ets 
assez dIfficiles a Ident ifi er. On y \'Olt un homme à cheval , de musiciens 
e t de nombreux petits pel' onllages . 

Qu~ut à l~ par.ti~ disparue de ce tte façade, elle devait pré enter elle aussi 
la w eme dis po ilIon que celle de Parthenay-le-VielLx; dispo ition que 
l 'on retr uve dans tan t d'église poitevine, à Melle, à Benet à ~ieul-sur­
l 'Autize, à aint-Jouin-de-Marne, et qui devait éO'alement être celle des 
façades de ain te-Croix de Parthella: et de Sa int-ùlédard de Thou ars. 

Quatre .statues, aux9uelles m anq ue la moitié inférieure du cor p ' , et deux 
hauts reh efs ret~'ouves enla 'sés dan un coin de co ur , faisaient, à n'en 
p~s ?outer , p~rtle de ce lte façade. Cc sta tues, que se partagent auj our­
d hUI les mu ees de Boston, en Amérique, el du Lo uvre é taient-elles le 
seule qui l'ornaien t il D'autres ont-elle existé dont aucu~e trace ne nous 
es t parvenue ~ Autant de questions a uxquelle il est impo sible de r épondre. 
0~1 peut suppo el' que ces quatre tatues , connu es, on n e ait trop pour­

qUOI: SO,Ufl le nom de H.ois de Parthenay , rédllites à l 'état de bustes, étaient 
appllqures sur des socles et sous de dais ellcadran t la fenêtre cen trale de 
l'étage, comme on le ' voit à Saint-Jouin-de-Marne . 
, n,.est plu , diffi ~ il e (~'a sig n er une. place aux deux haut relief qui 
lepr esentent 1 un 1 entree de Notre-Seigneur à Jérusalem et l'autre l 'an ­
nonce aux bergers. 

Deux très beaux chapitea ux , aujourd ' bui au Louvre et figurant le com­
bat de David et Goliath et le sacrifi ce d'Abraham devaient e trouver à 
l'entrée du chœur. ' 

Je conclurai ce ll f' courte étude par tlue réfl exion qui vient lout natu­
r~llement à l 'e prit: QlIel ne serait pa l ' intérêt exceptionnel d'une petite 
vd}e comme Parthena\' i, aux vieux édifices qu'elle a conservé e t qu'elle 
dort s'efforcer de con en -er, s'ajoutaient les quatre éO'lises dont je viens de 
donner un trop faible aperçu. <:>. 

Henry THOMAS. 



Une idylle tragique au siège de Mayence 

J\.D.L.R. - La copie qui suit d 'une lettre de René Tessel'eau, né à Cha­
vagné, près Saint-Maixent , le 2 novembre 1773, est due à la commun,ica­
ticm qui a été fait e de l'original pal' M lllo Hees, de Parthenay , qui s'est 
contentée d'en corriger les nombreuses fautes d'orthographe, mais en en 
respectant 1'igoureusem,ent le texte, symptomatique du style de l'époque, 
romantique à la manière de la « No uvelle Héloïse n. 

Le manuscrit lui es t provenu de son grand-oncle pur alliance ALexis 
S euillé, petit-fils de Louis Neu illé, qui épousa en 1809, à Augé, Marie­
Julie Tessereau , œ ur de l'auteur de la lettre, lequel servait à l'armée de 
la 1re République sous Mayence. Alexis feuillé décéda aux environs de 
1928 , fermi er du Logis de la Coquetière, en Saint-Martin-du-Fouilloux. 

L 'auteur de la lettre, René Tessereau, à la fin de son serv ice militaire, 
rev int probablement à Fressines avec le grade de capitaine et fut maire 
de cette commune en 1810. Entre temps, s'é tant consolé de la perte de sa 
si séduisante Palatine, il épousa Catherine-Sophie Barbette, qui mourut le 
3 mars 1 7:>, à 89 ans. Lui-m,ême décéda le 13 Juillet 185[1, àgé cie 81 ans , 
en sa propriété de Pied-Pouzin. 

C'es t l' érudit Me Ilipault , no/aire à Saint-Hilaire-la-Palud, qui a déco u-
vert l'identité réelle de l'auteur de la lettre et donné les renseigneme nts 
généalogiques qui précèdent. 

Albersweill er , le 8 Ventôse an ]V de la Hépublique. 

Chère sœur et Bonne amie , 

Ayant promis de te faire part cies maux qu 'a éprouvés mon cœur, daus 
une circonstance imprévue , conduit par un malheureux hasard , tu va donc 
apprendre par la sincérité de m on hi toire les revers de l'amour, et la 
douleur que cause la. séparation de deux cœurs unis par une amitié réel­
lement sincère ; tu ne seras pas aussi ati ' fait e comme tu te persuades 
de mon aventure; car .ie ne m e servirai point de phrases éloquentes pour 
l'embellir , ayant encore le cœur péuétré au souvenir de la walheureuse 
époque dont je vais te parler . _. . .. 

Lorsque j 'ai été forcé par la loi d 'alJallùonner mon pays, je me suis 
éloigné avec tant de regret de ma famill e, à qui .i 'é tais si sin cèrement 
allaché , que mon cœur , cet in tant , jura de se fermer à l'amitié pendant 
la durée de son absence , et de ne 'allacher à au cune créature qu 'à son 
retour , malgré l'avantage qu'il y pourrait trouver . En fait , j'ai vécu 
longtemp dans ce tte résolution; j'ai m êm e vu avec la plus grande insou­
ciance' les pel' onne le plu a\mable dans le société où le hasard m' a 
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plusie~rs fois introduil et j'ai toujours reçu avec une froideur hors de 
~on ,age le "a tten~ion . el ho~nê tetés qu'a eues pour moi le sexe brillant. 
C,e n e.st. ~u a Klelllwell1~~ehe~m , pr~s ~e ~ayence, que j 'ai perdu cette 
tIanqu,Ilhte de cœur que J aYais gal'ùee I Olgneusement; de ce cœur qui , 
m~lgre !es .serments, e t devenu parjure ;\ la vue d'u n obj et dont il fait 
aUJourd hm le tourment. 

C'é tait chez celte a~m~ble per~onne que j 'é tais logé, ce qui me procurait 
de fréqu.eI~ te . c~nyerS~~I~ns qUI me firent lJi entà t apercevoir ses tal ents. 
L~s quahte:, e t l.amablhtc de ce tte jeuue enfant âgée de dix-neuf ans réu­
n~ss~lent~ .J e le .Jure.' .tout. ce . que la nature et l 'art peuvent favori el' ; j e 
dll'a.~ m~me plus: ~I .Je ,smvais m on rellch~nt, qu 'elle était unique en per­
fectIOn ,elle paIlaIt tres peu fran çaIS, malS comme je parle un peu alle­
mand, . no~s .no~s entendions· à m erveill e. Elle m e raconta les chagrins 
que lm falsal t ~prou;~r. celle malh~ureu. e guerre , qui lui avait causé la 
mort ~e on amI et 1 elolgnem ent d un frère unique qu 'elle aimait comme 
S?P eXI~ ~e?ce : ~( 11 e~ t à ~ayence n, me dit-elle en pleurant , « à une demi­
l~eue dICI, et .l e UI S pnyée de le vo ir ct de soulager les maux dont il 
o?ffre .. n, - « Con ol ez-v~~ s n, lui dis-je en essuyant ses larmes, « je 

sms pnve comm e YOUS d ctre auprrs de ce que j 'ai de plu cher au 
n;~n.d~. Altendo~s avec patience l 'heureux moment qui doil changer en 
feh cIte les chagrm dont nou somme accablés . » 

Dès ce moment, ell e redoubla d'altention pour m oi. 
« Votre sort es t le mi.en n, dit-elle. « Uni on -nous pour supporter lpl! 

maux que nous causent ces malheureu es séparations. . n 
Je senti s. d è~ .cet instan! glisser dans ~es veines un e chaleur qui m e 

commandait d allner. Mon cœ ur ne fut pomt sourd à ce insinuation s ' il 
contrac t~ u~e amitié ~e~ plus sin~ères pour cetle aimable personne , qui 
~ne Ala pl oml t de so n cote et , effec tlyement , m e paya de retour. Jous n ous 
.1urames de ~~~ con soler ?1utuell ement de nos chagrin s, ce qui fit croî­
tre notre amÜll' et la . r endIt aveuglémen t inséparable. En fin , notre amour 
fut on ne peut plus vif , sans pa el' les bornes de la bien. éan ce 

, ~lle me parla~t ,joj\urnellement de on frère, qui était hussa~'d dans un 
~'eg~~en~ ennemI, ~ ~ayenc~ . C?mme il .mo.ntait la gard,e aux avant-postes, 
,]e plomI~ de le}Ul faIre vou' ; Je connaIssaIS plusieurs chasseurs à cheval 
.le le~r .dlS de s ~nformer de ,son .nom ; c~!nme il partait souvent avec l'en~ 
~eml , . .le leur dIS ?e me p~'even~r lorsqu Ils s~ur~ient q~ ~il était de garde, 
ce qm se fit. Un Jour, P,~l un ~ffet d? ha~'ird, Je fus ll1struit que c'était 
son t~)Ur de garde .et qu Il serait pOSSIble de le voir. J 'en prévins sur-le­
champ sa sœur qu~ prouva par son ém r tion la J'oie qu'elle aurait d .. 

f ' l " i\' A e vou ce r~re . c len .. 1 ?u:, partimes ensemble sans perdre de temps et arrivàmes 
aux lImItes q~l1 etaie

l 
nt .no~ avantf-~ostes. On y obtint de l 'officier de garde 

qu~ mon amIe par eraJt a son rere une demi-heure, à une distance de 
qU111ze pa . 

Le temps expiré, la conversa tion fut rompue et nous nous remîmes 
en ro ~te ~0U1: notre logement. Arrivés, je m'aperçus de quelques soupirs, 
ce qUi m a.f1hgea. J e lui deI?allda~s si son .frère lui avait annoncé quel­
~ue mauvai se nouvell~. « .OUt n, clll-elle, (( 11 est de fait que je serai tou­
Jours .ma!he ~re u e ; .l~m al m,a félic~té ne sera compl ète , puisque je ne 
'.Je ux v,ou vOIr el au, 1 mon frel'e, qUi es l yotre ennemi : j'aurai donc tou ­
.J ours a regreller ou un frère ou UJI ami. Héla ! que celte r éfl exion cause 
cie m aux en mon cœur ; .i e ne peux YOUs le cacher : mon frère m'a assuré 
que sou un mois il serait ici, et que vou seriez en France. Il faudra 
donc, en Yoyant .1'lOn fr.ère, r enon cer pour toujour à vou ' voir. Quelle 
donleur pour m Ol de qUIller un ami. au :; i sincère! Ah ! malheureux siè-
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de ! vous enfantez des loi bien barbare 1 Otez-moi , je vous prie, de ces 
id ée' funes le', car je uccomberai au désespoir! » 

J e fi s mail pas ibl~ pour la reconsoler en lui di a ot que Hotre épara­
lioll était éloignée ct que ce jour sC term~nerait plus avantageu ement 
qu 'ell e n e pen ait. Je ne m 'allendai ' pas, héla :; 1 que m on départ fut si 
proche e t qu'il erait a u si fun este ;\ mon amie. 

Le ix.ième .iour suivant il été celui de ma fuite précipit ée. Que ce mal ­
heureux m om en t a causé de r egrets à m on cœur eo faisant le malheur 
de cell e que j 'aimais 1 

L 'ennemi. ayant forcé nos ligne ', arriya au village au momenl où jc 
fai ai me adieux, qui , par malheur , furent trop prolongé" ; ce qui faillit 
JlJ e rendre ca ptif et causa à mon amie la plus grand e déso lation . Je l'em­
bra sai ' encore loI' que j'aperçu troi llus. al'c1::; ennemis qui e diri.geaient 
sur moi, à la cour ·e. J 'ayai avec moi quatre hommes du maga in ' qui 
m 'aHli ent aLtendu ; .i e leur commandai de faire feu sur le troi, hus aru" 
qui nuus chargeaient , leur ob ervant que s' il tardaient nou étion s taill és 
ell pi èces. 

Tl m 'obéirent ur-le-champ , et ce feu qu'il s dirigèrent lU' les Ira i ' hu -
sard en tua un et mit les deux au tres en fuite. Le malheur youlut que ce 
fut le frère de m on amie qui succomba au coup de mort porté ur me ' 
ordre. Il allait, e pauvre innocent , ;1 g rands pa embra er a famill e 
lorsque ce tte hall e dirigée par m oi le fit tomber m urt ! Quel coup fatal 
pour ce tte aimable Œur! Les cris perçants qu 'elle jeta frappèrent maIl 
oreille comme je m 'éloignai en grande hâte . Je reconnu cette voix chérie 
prononçant en allemand ces m ots qui me déchirèrent le cœur : « 0 Dieu ! 
mon frère e~ t mort ! Que ne le s,ui -je avec lui , puisque je perds en ce 
moment tout ce qui m'altachait à la vie. Il 

Juge, chère œ ur , quelle a é té ma douleur ell ce malheureux moment. 
Ah ! je l'avoue , j 'ai eu besoin de loutes mes forces pour me soutenir du 
saisi , ement ' que m'a ca usé la voix plaintive de celle .ieune et aimable 
personne dont j 'ai fait le malheur . 

C'est ainsi que 'est terminée la malheureu e aventure dont je te fais 
le r écit , craignant de t'ennu yer par sa longue étendue. i.ie t'ai demandé 
de la discrétion quant à son contenu, c'es t qu'il serait à craindre que 
quelqu'un tourne en ridicul e mon r emords il l 'endro it d'un ennemi ... 
D 'ailleurs, le style et l'écriture de ma lettre ... 

( La fin de la let tre a été perdue.) 

1 

Le Château du Coudray-Salbart 

, itué à erwiron 1.500 m . au K. -K.-O·. d 'Echir' , sur un tertre dominant 
une de harm oni euses cO Ul'he de la èvre au . -, de liort , le châteàu du 
~?udra. -Salbart ,. fortere e de prem ier ordre. fit partie pendant plusieUl' 
recles des domame et ex tensions des ,_ire de Parthenay-Larchevêque. 

. C'e t une con tl'u ction importante et re]atiyement IJif'n conservée dOTlt 
JI es t regrettable q~e les Parthenai siens se dé intére en t à peu prè totale­
men~ ; ,comme d'~dle urs de son rival en intérèt d ' un e aulre époque 
(Lam , ln, bu ll etrn n O * de la oc iété), le cllà teau de la Meillera)e, apa­
nage d un e autre dynastie parlhenai sienne , cell e des La Parle-La l\feille­
r~ye , dOl~t le ?l'inc i~ a l con tructelll' flJl Je maréchal de la ·Meill eraye, COll -
III de RICh elIeu. C es t dommage , ca r cc~ deux chà teaux cn ruine on l 

des tén:oins encore trè impo ants d 'époque glor ien. C's de l'hi loire de 
notre CIté. 
L~ château-fOl:t du Coudra. ' - albart ( 0 11 « -'a lbart » toul court) était let 

sent~nell e aya ncee yers le S. de la se igneuri e-ba ronnie de Gâtine , comme 
relUl plus mode te de Tellnesue l 'é tait vers le K. Il doit à sa pos ition O'éo­
graphique el tra trgique d'avoir déjà été un for t d'arrêt de la vallé: de 
!a Sèvre? l 'é poque ( [Xe s iècle) de, invasi ons normandes el do nt il ne res1e 
a peu pres aucun e trace. 

C'es t y~'a i se~bl~ I~ l emen t au xn e siècle que les Parthenay-Larchevêque 
com~encere nt a ,cd lfler en ce t mph1cem ent un château-fort qui fut para­
cheve tout au debut du XIIIe el grâce aux sub ides dll roi, d'Angleter rC' 
J ean an Te~re, gra nd protecteur du , ire de Parthenay , Hugue 1er . 

Tout en faLsant parti e inl égranl e de l 'a panage des seig neur de Gâtine, 
le . Coud~ay-Salbar t I:eleva jusqu 'au x\ e iècle de la pu issante abbaye de 
Sa rn~- fal xen t - qUL sembl e s\ ètre peu i,ntéressée - à laquelle ceux-ci 
d ~valent rendre hommage. Hs ne e priv('.rent pas pour au tan t et sous 
divers . prétextes, d'utili ser leur fortf'rc se comm e repaire de hri''''andaO'es 
co mnllS notamm en l au dé triment de la vill e voisine de ior l. b ,.., 

Le château du Coudra~- - , albart a . uivi Ir vici. sitllde" de la Guerre de 
Tr? i ce nts an (en vo ir. l ~s péripr ties dan s noire précédent bulletin, nO 7), 
pUIS de g;uerres de RelIg ion , pas. ant de m ain en main , des roi s de France 
à ceu~ d Angleterre , de, ca thohques aux prote tants an avo ir été le 
~héâ tre d '~pérations miJitail~es import antes . Le fait le plus saillant semble 
circ s~ pr! e par Du gue:,c lln (c' C' t arrivé à tant de châteaux!) ur les 

nglal e.n 1372,; c.e~lx -ci y reyillrenl d 'ailleurs dè l 'année , uivante, pui: 
le r eperdIrent definltlvem ent peu aprè . 

Loui ' 1 le Dt occuper. com~le ~l peu pl'i's lout e les place. d'Aquitaine , 
~endn nt le' ~l'ouble . de l.a « Ligue cIlI Bien public n, 011 le eigneur de 
1 arlhenay d. alors (Dun~Ls.', e:-compagnon cIe J eanne d'Arc !), prit parti 
rontre le 1'0 1 de France ~c t'Ia rl lin peu le péché mignon de ires de Par-



52 -

thenay) . Celle équipée, qui tourna mal , lui coûta d 'ailleurs la perte pas­
sa aère de tous ses domaines de Gâtine. 

Salbart,' comme tous ces domaines, r eleva successivem ent des P arthenay­
Larchevèque, pui du connétabl e de Richemont , de Dunois, des d '01'­
léan -Long uevill e ses descendants, puis du Comte d 'Artois, f,!lur Charle X, 
qui le vendit en 1776 à la famill e Dufay de la Taillée, qUi en es t encore 
propriétaire en la personne de la com1 esse du ' Dresnay h abitant le châ­
teau de la Taill ée, à Echiré. 

Dè la fin du XIV e siècle, l' enlreti eu du châtea u-fort fut très n égligé et 
il es t probable qu 'à la fin du xve Charles VIn le fit , comme toute les for­
tere ses de la région , plu ou moins déman leler. Négligence et injures du 
temps et des bommes com bin ée l 'ont amené peu à peu à l'état de déla­
brement olt on le voit au.iourd'hui. En 1460. Dunoi , en vue de r es tau­
rations qui n 'eurent j amais lieu , en fit faire un inventaire détaillé, con­
'ervé aux Arch ives nationales. Ce n 'es t que ces toute dernière années 
que Salbart a été classé « monument his torique )) par l'Administration 
rIes Beaux-Arls . 

... ... ... 

La forteresse se composait du château-forl proprement dit el , sur son 
flanc O., d 'une « basse-cour)) ou barbacane, l 'en semble entouré de fo ssé? 
De plus, la fa ç.ade O. du château avait son propre fossé avec pont-levIs 
donnant accès de la basse-cour au château , 
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L'entrée de cette basse-cour é1ait défendue par deux grosses tours cré­
nelée d'une hauteur de 20 (d 'aprè Led ain) ou 13 (d 'après Coynault) 
m i, tres (1) enlre le quelles ' tait le porche d 'entrée avec pont-levis . Ce 
porche se trouvait sen iblement sur l 'emplacement de ] 'habitation du gar ­
dien actuel. Le tours ont disraru , ains i que le divers bâtiments et servi­
tudes de l'inlérieur de ce tle ba. e-cou r , notamment la chapelle et des logi 
pour abr i 1er le::; réfugiés venus de l 'exlérieur en cas cl 'a tlaque. Il ne reste 
rlll s de ces constructions fjue des ruine::; a tl pnan l à la tonr du Moulin 
(angle .-0. du château) . 

Les six lours ayec le" cOllrli ne le!' reliant forment un quadrilat{~re irré­
gu lier pre 'que rectangulaire, les deu\': pelits cô té~ orien lés se nsiblement 
E.-O. ct les dellx gra nd \, .-;:.;, L('s to urs sont ,i tu ées aux fjuatre angl es , 
plus cleu.- !'e nsi bl ement ail milieu des grands cô lés . 

La lom par laq llelle 0 11 accl'cJp à la for teresse es t ce ll e du Portol. On ~. 
(' lIl rail au mo~ell d'lin po nl IOt'manl jllsqll 'a ll pirer planl é au miliell 
du fossé et pont-levis sur]a econde moitiç de ce fû sé. Elle avait 12 mètres 
de hauleur. Le ponl -levi s étail tiré par des chaînes logées dans la chambre 
haute. Des treuils exi taienl pour manceuHer le pont-Ievi et la her se. Le 
coul oir d'entrée traverse la tour . .A droite de l 'entrée , un escalier de pierre 
carré mène à la plate-forme supérieure; le bas manque et a été remplacé 
par un e mam'aise échelle en boi ", A gau che est un petit réd uit avec meur­
tri ère. De la chamhre upérie ure , le logemenl de la h er e , intact , appa ­
l'ait bie n . Dans la murai ll e, tout prè du pied sud de la tour el au-dessus 
du fos"é, es t percée lllle ouverlure qui sel' ait à recueillir éven1u ell em ent , 
au m oyen d'une éc helle mobil e, les défen eurs de la hasse-conr se r epli ant 
s lIl' le châtea u après repli du pont-levis. . 

A l 'ex trémilc' S.-O . de ]a fo rl ercs::ie es t la tOllr d ll Moulin (15 m. de ha ll ­
le llr), poul'vlle de deux étage . La cham bre cl u r ez-de-chaussée et celle 
dn premier étage onl voûtées de styl e ogival avec nervure . Un e~ca)j er 
à vi,; de 66 marches es t encore fJraticable jusq u 'au r édui.t supéri eur . Au 
prem ier étage, il y a dans la muraill e trois la rge éb rasement. avec siège 
('n r;erre pOlir la comm odilé du service d ' un e Qrande meurtrière' celui de 
ga uche (en enlrant) es t éboul é. On trouve d '~ ill eurs ce ébrase~en t un 
peu partout dans ]a for leresse, mt\me dans la gaine inférieur<' voùtée de;:; 
cOll rti nes , qui es t .une des ca raclér istiql1 es de Salbart. 

:\ l'aJl g le S.-E, du châ tea u "c Iro Llye la (;/,uss(' Tnu./' , ou DunjuJi (17 m. 
de hauteur) . La gaine des cou rline' reliant en prillcipe les lours étai t exté­
ri eure à celle tour maîtresse, qlli pouvait constitu er au besoin forl ere ~e 
indépendante. Son accès élait ferm é par un e h erse ft laq uell e , probable­
ment. une rampe très inclin (e accédait de la co ut' intérieure. 11 ne res le 
plu de celle, rampe que des a pprité rendant très diffi cile, mais non 
imposs ible , ] 'accès à une grand e et hau l'e sall e voùtée octogonal e ornée 
ne huit élégan tes nervures. En cas d 'attaque, elle était occupée par le 
ca pilaine de la place. Elle po sède une cheminée monumen tale et com­
pOl'la it d<'s lal1'ine- en m oucllarabi eh en bon étal de co nservation et très 
visibl es des fossés . Le mur ex téri eur de cetl e tour es t en forme de bec 
sys tèm e Plan tagenet , comm e les deux g rand es porl es fortifiées de Parth e~ 
nay (Sa int-Jacque e t de la Ci tadell e), certainement leurs contemporaine 
L'escali er à vis conduisant à la plate-forme es t en très mauvai étal . 

(1) Il est à remarquer que l'appréciation des hauteurs des m urailles et tours 
peut beaucoup varier suivant qu'on les considère du niveau de la cour inté­
rieure (ce sont les chiffres qui ont été adoptés ici ) ou du bas des profonds 
fossés plus ou moins comblés par des décombres (Ledain et M. Coynault don­
nent des chiffres différant presque du simple au double ). 
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Yer le mili eu des muraUles qui relient ce Donjon à la Tour Double , se 
trouve la plu peti te des . Î.x tours, appelée Sainl-.1l ichel (12 m . de hauteur). 
Contrairement aux. cinq autres, elle e- t en ti èr em ent traversée par la gaine 
ou galerie voûtée. La salle inférieure a une coupole byzanline avec ouver­
ture circulaire centrale, d'olt un e cali er à vis condui t facilement à une 
salle voùtée en ogive à quatre nervures déjà effondrée en 1460 (1). Cette 
Lour es t dotée de la trine en moucharauieh, réplique de cell es du Donjon . 

La Touf' Doubl~ (hauteur 18 m. ), ù l 'angle l\.-E. , es t ain i appelée 
parce qu ' une première tour a· été ench âssée dan une seconde plus impor­
tante e t de forme extérieure « à bec )), comme celle du Donjon. Cette di -
po ition fait que les mur atteignaient une grand e épai s euro A hauteur 
du premier étage, où cônduil un e calier à vis en a sez mauvais état , on 
r eut , au milieu d 'une végétati on presque inextri cable , faire Ilne g rande 
partie du traj e t extérieur de la tour enrobée. Peut-ètre la tour extéri eure 
de renforcement n 'a-t-ell e .iamai é té en lièremen t achevée. Elle compor­
tait, d 'après Ledain - mai ce doit être une erreur - quatre é tages voù ­
té-. La f l'me ext éri eure « à bec)) de ce tte tom' , comme de cell e du Don­
.ion. apparaît surtout si on les r ega rd e de l 'extéri eur , notammen t des fo é . 

La sixi l' Ille tOllr es t celle de Boisbl' rtier (13 m. de hauteur). EJl e com ­
portait deux salles voùtée. superpo ées à co upole, chacune ;\ huit ner­
vures, J'escalier à vis qui les reliait n'exi tant plll . On peut encore accé­
der à la :;all e du premier étage par le chemin de ronde de la co urtine , a ez 
hi e ll conse rvé, venant de la Tour DoulJle , si on ne c raint p as le verti ge; 
rnai s la végétation envahi. sante rend cet exploit de plu ::; en plu difficile. 

* * *-

Le- six tours étaien t reliées par des muraille. crénelées (ell es l 'é taient 
encore en rarli e en 1460) ~Hl cour tine, d 'une vingtaine de mNre de hau­
teur au moins. Au 01, ell es étaien t r enforcée d'une galerie voûtée ou 
(( gaine)) encore en très bon éta t par en droits. A hauteur du premier étage. 

(1) Peut-être aussi fut-elle construite primitivement ainsi. 

• 
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il Y avait le chemin de r onde traditionnel. Au sommet étaient parfois des 
hourds , charpentes disposées en encorbellem ent pour permettre aux défen ­
seurs de mieux battre les pieds de la muraille. Comme dan le murs de 
tours, de nombreuses archères ou arbalétrières y étaient ménagées à diver­
ses hauteurs , permettant de tirer dan toutes le ' directions et de e flan­
quer réciproquement; également de baltre l'intérieur du château, et notam­
ment par la (( gaine» avec ses ébrasements pour le cas où la cour illté­
rieure aurait é té envahie. 

Comme il a été dit précédemment , la Grosse Tour ou Donjon était 
entièrement ferm ée et indépendante de la gaine el du chemin de ronde. 
Les tours 'a int-Michel et Double sont entièrement traversée ' par la gaine. 
Le tours de Boisbertier et du 'Iouhn, non traversée par la gaine, com­
muniquent par le chemin de ' ronde du premier é tage, cependant inter­
rompu à la tour du Portal. 

Deux polernes avec sortie à l 'extérieur (fos és) étaient aménacrée dans 
les muraille : une orientée i\.-S., lout prè et à 1"0. du Donjon , et une 
autre, plu petite, orientée O.-E., entre les tours Saint- lichel et Double , 
plus près de celle-ci. 

La garnison de l 'en emble de la forteres'e était évaluée à 230 homme , 
500 avec le non-comba tlants . 

Le cour à J'intérieur du chà tea u contenait , dans l 'allg1e N.-O. , l 'habi­
talion du Commandant de la place ct, r éparti çà e t là , de ' bâtiments 
de- tinés aux divers ervi ces militaire'. 11 n 'en re te plu rien qu'un chaos 
informe. 

* * * 

Il faut dire un m ot des fossé, que de nombreux décombre permettent 
difficilemen t aujourd'hui de se repré ent er dan leur ampleur. Ils étaient 
certainemen t formidables. E ta ient-~ I ' à sec, comme d 'a ucuns le préten­
dent, ou rempli v d'eau comme semlJle le fai.re cr oire le fameux inventaire 
de' Dunoi l I ), de 1460 , de toutes 1(', appartenances e t dépendance de la 
baronnie de Câtine et qui parle d'mIe poterne débouchant dans la doue (2) il 
Dans le ca de fossé d'eau , cell e-ci était-ell e amenée de so urce ou de la 
ène,' et comment P 
Le fossé qui isolait la face O. du château de la basse-cour e:i t complète­

ment dérobé à la vlI e par une véritable forèt ,ierge de broussai.lles el arbre­
touffus. Il serait indi pensable, pour rétablir l'aspect de ce lle face du 
château, de déblayer complètement ce fossé. 

Le classement comme monument historique par l ' dministration de 
Reaux-Arts permet d'espérer que l 'Etat s'in téres era dorénavant à la con­
servation de ce merveilleux spécimen de l 'architecture militaire moyenâ­
geuse. En tout état de cause, que les Parthenaisiens aillent visiter ce' beau 

(1) Jean. surnommé « le Bâtard d'Orléans », fils naturel de Louis d'Orléans 
(frère de Charles VI) et de Mariette d'Enghien, comte de Dunois et de Lon­
gueville, qui fut des compagnons de Jeanne d'Arc; comme le Connétable de 
Richemont; et qui fut, après ce dernier - qui avait succédé à la dynastie des 
Parthenay-Larchevêque - seigneur de Parthenay et de Gâtine de 1458 à 1468. 

(2) A ce suj et, il est bon de rappeler que ce nom de « doue » est une cor­
ruption de celui de « douve » et qu'il était encore employé à la fin du siècle 
dernier pour désigner la grande mare herbeuse qui existait alors - dernier 
témoin des immenses doubles-fossés qui entouraient l'enceinte urbaine de Par­
thenay au Moyen-Age - au b as du champ de foire actuel et en contre-bas de 
la jolie «( promenade des Tilleuls . », aux allées en étoile, qui faisait face à 
l'actuelle caserne Allard. On disait « la Doue » tout court. 
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témoin de leur ancienne gloire et que , com aincus de son utilité, ils 
adhèrent à la « ' ociété du Yieux-Salbarl », qui vient de ' naître grâce à 
l 'ac tiyité de M . . \ugu:ite . Con,AuLT , on Pré ident d 'honneur , et d ont le 
ii'ge es t à la Mairie cl 'Ech iré (Pré icl en l : 1)'" JABOT) . t COY:.\ACLT e t en 

lI1ème temps l 'auteur d ' un ol-lu"c ul c ur "a llJal'l qu 'on peul trouver aUÀ 
« Floralies Littéraire ». 1'2 . rue de Rri o llx , à Kiorl, e t ch ez le gardien du 
·hâleau. 

'" :;: 

* 

Capitaine G ILLO.\ . 

La plupart de l'eH ei~lI emenls doullé claB <..:et article ont été notam­
ment puisés dan La Gâtine hislorique et mOllumenlale de Béli aire LED 1"\ 

(28 édit~on , 1897) e l Salbart , chàleau m édié'val - Grandioses vestiges, de 
1. Auguste COY NA LT (édition « Floralies litl éraires» , liort , 1958) ou 

donné par M. A. AURIAULT. 

1 : Plan-coupe au niveau des galeries. 
2 : Plan-coupe au niveau du chemin de rondli. 

Escalier: point avec flèche. 
Cheminée: lettre c. 

Les parties disparues sont en grisé. 
Près des tours B, E, F, des ouvertures réservées dans le plancher en maçon­

nerie du chemin de ronde donnent accès aux galeries situées dessous. 
Les petits ouvrages dépassant à peine la paroi extérieure des tours D CN.-E.) 

et F CE.) au rez-de-chaussée et <;les tours A CN.-N.-E.) et C CN.) à l'étage sont 
des latrines avec accès sinueux. 
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Cinquante ans d'études sur Parthenay 

J 'ai commencé, en 1910 , mes études :sur Parthenay. En 1960" voici 
un tableau d'ensemlJIe sur ce que j'ai publié concernant Parthenay et la 
Câtine (je ne les ai jamais séparés).) Ce tableau n'est pas complet. Mes 
premiers articles, publiés dans L'Echo de Parthenay et Le Bocage et la 
Plaine, je ne les ai pas retrouvés. De mes archive personnelles , j'ai égaré 
plusieurs étude en classant ma bibliothèque poitevine que l'on retrouvera 
à la Mairie de Clavé, qui en a le dépôt (e t où figure tout ce que j'ai pu 
}JUbiier d'important). L 'intérêt d'une étude, d 'ailleurs , ne se mesure pa 
à 5a longueur. Le moindre détai l dan l'histoire locale est d'une extrême 
importance. CeLLe hi bliographie , même incomplète , le prouvera, je me 
plais à le croire. 

G. P. 

Parthenay, avril 1960. 

1. Tous le leaders politiques de (( l'Echo de Parthenay n, chaque emaine , 
du 9 mai 1925 au 15 janvier 1928. 

2. Louis Aguillon. (Echo de Par/hena:y , 27 epLembre 1925.) 
3. Texte du discours prononcé au banquet offert en l'honneur de Louis 

Aguillon. (27 septembre 1925. Echo de Parthenay, 4 octobre 1925.) 
4. L'opposition sous le Second Empire dalts les Deux-Sèvres et dans 

"arrondissement de Parthenay. (Echo de Parthenay , pr novembre 
1925.) 

5. M. Labonne, principal du Collège de Parthenay. Article nécrologique. 
(Echo de Parthenay, 27 décembre 1925.) 

6. Discours SUl' la tombe du citoyen Oron. (Echo de Parthenay , 28 jan­
vier 1926.) 

7. ur la formation d'un Syndicat d'initiative à Parthena.Y. (Echo de 
Parthenay , 13 juin 1926.) 

8. La Société Historique des Deux-Sèvres à Parthenay. Un musée à Par­
thenay. (Echo de Parthenay , 4 juillet 1926. ) 

9. Le changement du nom des rues à Parthenay sous la Révolution. 
(Echo de Parihenay, 29 août 1926.) 

10. Eloge d'une Sous-Préfecture. (Echo de Parlhena.Y , 3 ocLobre 1926.) 
U. Parthena.Y sous le Directoire (1795-1799). (Echo de Parthenay, 24 octo­

bre 1926.) 
12. Les fêtes civiques Il Parthenay de 1791 à 1793. (Echo de Parthenay. 

8 août 1926.) 
13. Aux reines et à la jeunesse de Parthenay. (Echo de Parthenay, 

5 juin 1927.) 

14. Traversée de la Gâtine. '(Echo de Parthenay, 26 juin 1926.) 
15. Visages de 111 Gâ/ine. (uérie cl 'arti les publié dans L'Echo de Parth e-

nay.) . 

I-lérisson (7 août 1927). 
Saint-Marc-la-Lande (21 aoûL 1927). 
La Meilleraye-H efJannes (2 aoùt 1927) . 
Les Jardins en Gàtine (Il ' eptembre 1927) . 
Votes SUI' le floklore poilevin (1 eptembre 1927 , 25 septem-

bre 1927) . 
La Gâtine clans l'œuvre d'Ernest Pé1'oclwn (2 octobre 1927) . 
Les ruines de la jleill(! I'aye (16 octobre 1927). 
La Câtine sous la pluie (23 octobre 1927). 

16. \ isages de la Gâline (suite) : 

Le charme de Parthena.Y (30 oclobre 1927). 
TennesLle-San.I'a.)' (f; novem brc 1927). 
Saint-Marlin-du-Follilloux-L'Orgèl'e (13 décembre 1927) . 

17. Le lJlJe Régiment d'Infanterie au fell. (Echo de Parthenay , 22 jan­
vier 192 .) 

1 La personnalité de LOlii. Agllil/on. (Echo de Parthena.Y, 13 mai 1928. ) 
19. Discours prononcé ur la tombe d'Olivier Favriou, professellr cl 

l'E.P.,. de Parthenay. (Echo rie Parlhenay, 20 février 1919.) 
20. llistoirc de la commune de lïennay. (Série d'articles publiéi'l dam 

L'Echo de Parthenay , 1930.) 
21. YisOfl!'s de la Gâtine (suite) . 

En 1927 , sam; datc préci . e, dans L'Echo rie Parthenay : 

1. La vallée du Thouet. 
2. 11azières-en-Gdtine. 
3. Ce charme de la Gâtine. 

22. Georges Turpin. Di. COllrs prononcp sur sa tombe. (Echo rie Parthenay 
19 octobre 19::! .) 

23. SUI' la tombe de Charles Compodonico, professeul' ,ù. l'Ecole Normale 
de Parthenay , mort au Champ ri'Honneur. (Raison POPlllair(' rI!'s 
Deux-Sèvres, Thollars. 6 septembre] 924.) 

24. Louis A ÇJuillon , article nécrologiCJuf'. (Le Travail rfes Deu.r.-Sèvres, 
13 mai 192 .) 

2.). Parthenay , un des premiers mal'cllps de "' rance. (L 'Eveil AÇJf'icole de 
la l"ienne , 19 fénier 1928.) 

26. Le charme de la Gritine. (Le POitOLL cl J)arîs , décembre 1927. ) 
2ï. La Conférence Charle Spinasse cl Parthenay. (Le Tmvail des Del/x­

Sèvres, 28 janyier 1928. ' ous la signature LABOB.. ) 

:2~. Tlistoire de Parth enay. Brochure édiléc ;\ Parthenay par le ~yndicat 
cl 'lnit iativc (19:27) . Cetle brochurc a t'té rééditée plu-Ïeur ' foi . par 
I c~, brorllurc.-prog-ralllmes des foirf' . -exposilions de Parthena~, tI dei' 
cl a tes diverse . 

29 . Article Ul" l' Lf isloil'e du dépul ':C' ment dC's Deux-,sèvres, cie Georges 
Picard , puhliée en 1928, à Ll'z<'\Y. (Echo rie Porthenny , l eI' aHil ] 928. ) 
(A. Chopin, imprimeur. ) 

:30. ,11'Itcle ' SU I' le (( Chemin de / l/II;/)(')l. (/'EI'Il!'s/ Pél'ocholl. (Echo de 
Parthenay , ans dale préci e.) 

3]. Les aquarelles de Pl'adère. J\rli le de: 



32. 

33. 
34. 
35. 
26. 

37. 

3 . 

39. 

4:0 . 

-I-l. 

42. 

43. 

44. 

45. 

46 . 

47. 

4 . 

49. 
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_ Bulletin de l'A nlÎcale des Deux- èvres à Paris (février 1929). 
- Petite Gironde, Bordeaux (13 février 1929). 
- Echo de Parthenay, 17 février 1929) . 

La Gàline sous la neige. (Bulletin de l'Amicale des Deux-Sèvres à 
Paris, anil 1929. Article reproduit par La France des Deux - èvres , 
même date. ) 
Ciels de Gâline. (La France des Deux-Sèwes, 27 mai 1930. ) 
A m es Gâtines. (Le Poilou à raris , jui.n 1930.) 
La Gàtine au printemps. (Le Poitou à Paris , 1927 .) 
Fléc hettes parthenaisien/les. Dans la chronique « Parthena.Y n du 
Travail des Deux-" èvres, à partir de 1928. (Con ulter la collection.) 
La vie de Louis Aguillon. ùn volume paru . Imprimerie H. Loubeau , 
1930. Le l ivre a été pub lié en feuilleton par L'Ec ho de Parthenay du 
22 décembre 1929 et en 1930 , paL' Le Travail des Deux- èvres en 
1928-1929 . 

rticl es parus ur l' inauguralion du monument Louis AWLillon : 
- Echo de Parth enay , 21 décembre 1930 . 
- France des Deux-Sèwes, décembre 1930. 
- Petite Gironde, décembre 1930. 

Sur « BJ'alnefarine n , de Gor.ges Picard. Arti cle publ i{; par Robert 
Bigo t. (L'Ec ho de Parthenay , 3 aoùt 1930) e t en sertembre 1930. 
(Text e choisi.) 
L'àm e de la Gâtine. Texte d 'une conférence fai.te à Parthenay le 
31 mars 19:30 el édit é en broch11l'e par l 'Imprimeri.e d u Progrè , à 
' iort, en 1931. 

_ Articles de Rouert Bigot (Echo de Parthenay , 8 nov 1931. ) 
- De Jacque Renaud (Mém oria l des Deux-Sèvres , 22 sep tem­

bre 1931 et 11 février 1932). 
I?e Françoi -A l bert (Benoit Bénin) dans L'OE il de Paris , 9 jan­
VIer 1932. 

De la Cùte d'Em,eraude à la Mer d'Améthyste. Article de Robert Bigot 
sur le livre paru à Paris en 1934. (L'Echo de Parthenay, 19 mai 1934.) 
Leurs Portraits. Série d'articles publiés dans Le Travail aeS Deux­
Sèvres. Parmi ces articles, ceux con acrr LI ~1. Clovis Macouin , député 
de Parthenay; Dcmellier , 'énateur des Deux- èvres ; M. Taudière, 
député de Bre uire (1931). 
Le troubadour Couldrette, chantre des Seigneurs de Parth enay. (D'une 
série d 'articles publi é par La France des Deux-Sèvres en 1931 et for­
mant une Hi toire littéràire du Pays des Deux -Sèvres . 
Parthena.Y , vu de Saint-Paul. (8ull~ tin de l'Amicale des Deux-Sèwes à 
Paris , j uill et 1933.) 

- Le pays 'vert et bleu . (Même bulletin , novembre 1933. ) 
- Village de la Trébesse. (Mème bullehn , octobre 1933 .) 
_ Château dl'! la Guyonnière, poPUle. (Même bull etin, octobre 

1934. 
A la jeunesse. Disco ur prononcé à la di stribution des prix aux 
t'col es communale de Parthenay. (L'Echo de Parthena.Y , juille t 1933.) 
Inauguralion du Mus ée Georges-Turpin. (L'Echo de Parthenay , plu-
ieur articles , 1935.) 

Au Café Violleau , il y a cent ans. (L'Echo de Parthenay , 1935 (sans 
autre précision.) 
Le Collège de Parthenay à trave rs les âges . (L'Rcho de Parthenay, 
10 novembre 1935. ) " 
Histoil'P du Collège de PartlH'nay. (L'Ech ô de Pal,thenay, novembre­
décembre 1935.) 

50. 

5l. 

32. 

53. 
54:. 

55. 

56. 

57. 

:-8. 

59. 

60. 

61. 

62. 

63. 

G:I:. 

65. 

66 . 

G7 . 

(j . 

69. 

70 . 
71. 
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Le centenaire de « L'Echo de Parthenay n. ( luméro du centenaire, 
9 février 1935.) 
Discours prononcé à Parthenay le li août 1935. (Le Travail des Deux· . 
Sèwes, 11 août 1935.) 
Parthenay: La foire sur la place. érie d'articles publié dans Le Tra­
va il des Deux-Sèvres (1936) , suivie d ' une autre érie: Aux belles 
heures du Carte l à Parthenay (1936) , dans le m êm e journal. 
Parthenay , poème. (Revue :v iortaise, décembre 1933-janvier 1934:. ) 
Le Co llège de Parth enay à travers les âges. (L'Œi l de Parthenay , 
10 novembre 1935 , Fontenay-le-Comte. ) " 
Ce que je pense de « HPcle mption)J , d'A nne Samarine . (L'OEi l de 
Parlh ena.Y , 8 décembre 1935 , Fontenay -le-Comtf'. ) 
No ies pour se rv ir à l'Histoire de Parthenay: 

l. Parthena.Y <i la veille de la Révolution. 
2. Le contre-coup de quelques événem ents révolutionnaires à 

Parthenay . (Bulletin de la , ocié té Hist oriqu e des Deux- èwes, 
1929 .) 

Pal,thena.Y et le ca li ton de Parthena.Y sous le Directoire ( /796-1799 ). 
(Bulletin de la Soc iété Historiqu e des Deux-Sèvres , tome VIll. 
2 e ann ée, 1939 , page 8l.11 6.) 
Histoire de la fondation du Co llège de PaT'ihenay (septembre-octo­
bre 1865. FI'Ol1C e des Denx-Sh'1'es. l\otes d 'hi . to ir e locale , 12 décem­
bre 1933. ) 
A ttaque de la caisse tran p'J rlanl les fonrls publics dans les bois de 
la Meillera.Ye (2 novembre 1914:) . (La Prance des Deux-Sèvres . lotes 
d 'histoire locale, 1er janvi.er 1934.) 
Les Ç/uerres de religion en Gâtine. (Lu Prunce des Deux-Sèvres. l'ïoles 
d ' hisloire local ' , ' 16 janvier 1934. ) 
Parmi les arrêtés du Sous-Préfet Charbonneau.T, de Parthena.Y (de 
l'an IX à l'an XI). (La /"ran ce des J)w.1'-Sèwes. Notes d'hi toire locale, 
16 avril rn4. ) 
Le procès de la Meilleraye. (Ln Prance ri es Deux-Sèures. Note d 'hi-
toire locale. 21 mai 1934.) 
Encore des al'l'êtés du Sous-Préfet C/wrb onneaux , de Parthenay. 
(/i' ,'ance des DeuJ,-8èvres . .\ot :5 d 'hi slo ire loca le, 29 mai 1934.) 
La Guyonnière et la i\J eilleraye. (f<' /'Cl /lce ri es Deux-Sèvres. Note d 'hi ' ­
toire locale, 17 juillet 1934. ) 
L'affaire Maltin Héa u. (France des f)('u .r-,'i èvres. l\ote:5 d 'hisfooe 
locale, 24 juil1et 1934 .) 
A propos d 'une leltre de Prosper Mérimée do lée de Parth enay . (La 
Prance des ]Jeux -,"èwes. ~o t e~ d ' hislo ir locale, 2ï août 193:1:'. ) 
Evénements se rapportant ri la Pet ite Cho nannerie (du 20 avril au 
9 juin 1833) . (La Pronee des Deu.r-Sèvres . .\o te d ' histo ire locale, 
22 or tobre 1934.) 
Cne œ uv re de Gaslon \/auberÇJ er, Parlh enaisien, Secrétaire de Pierre 
Lot i. « Ln Pa1'lh enaisien, gouve1'11eur de l'enise ». (France des Deux­
Sèwes . ~otes d ' hi ~ loire localc . 2 novemh!'e 1934. ) 
Le cen tenaire de l'Ecole l\ omwll' d' Instituteurs de Parth enay. (La 
France des Deux-Sèvres , 12 fénier 1935.) , 
Mêm e uj et q uc 69. (19 févri r 1935, mème journal. ) 
Un Conventionnel des Deux- è1Jl'es , l'epr(:sentanl en mission. LofJi cial. 
ex- juçfe au Tribunal de Pa1'lh enay. (La Prance des Deux-Sèwes , 
18 mal' 1935 .) 
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72. Les faïences -anciennes de Parthenay. (La f"rance des Deux-Sèvres, 
1er juin 1935.) 

73. Les victimes du Coup d'Elal du 2 décembre 1851 dans les Deux-Sèvres. 
(La France des Deux-Sèvres, 5 août 1935. ) 

U. Une échaffourée en pleins champs cl A mail/oux en 1831,. (France des 
Deux-Sèvres, 25 février 1936.) . 

75. Un soldat de la Révolulion: Jean Chadeau. 17/11-1 11. Un témoignage 
sur la [jl'ise de Parthenay pal' Hf esterman n en 1792. (France des Deux­
Sèvres, 26 mai 1936.) 

16. Impressions vécues SUI' la période de 1830 <1 Parthenay el à iort. 
(France des Dl'u.'X-Sèvres, 29 jUill 1936.) 

77. Les Chevaliers de la Liberté. Révolte de Parthenay et de Thouars du 
24 février 1822. Conférence faite à Thouars en 1937. (France des 
Deu:r- èvres, 23 el 30 mars 1937.) 

78. Le Général Allard et les fournées de juin 184 . (France· des Deux­
èvres, 30 juin 1937.) 

79. A propos de la mort d'A ndré Lebon, ancien député de Parthenay. 
ne émeule ù Parlhenay en l R98. (France de's Deux-Sèvres, 26 février 

193 .) 
80. André Lebon, « L'Homme à la Double Boucle )J (Travail des Deux-

5)pvres , 26 février, 1938. 
81. Les -"faires et les Maflistrals multicipaux de }JarthenGY, de 1789 Il nos 

;ours. (France des IJeux-Sè'l.fres, 11 aoùL 1938.) 
2. Un quart d'heure avec G.-J. Picard, l'auteur parthenaisien de « Toul 

un Passé )J. (Petit Courrier, nger, 19 décembre 193 .) 
3. Un livre de G.-J. Picard destiné à nos éco liers, par Pierre Reignier. 

(L'Echo de l'Ouest , 26 février 1939.) 
J. 11isile de la paroisse de l'iennay pal' l'archiprêtre de Parthenay (24 nov . 

1598). (La France des D(,llx-Sèvres, 29 décembre 1938. ) 
R5. Le musée de ln 1lille de Parthena\'. (Petit r:nurripr, Angers. 12 jan­

vier 1939.) 
R6. L'hi Loire du Cnl/ège de Parthenay. (Petil Courrier, ngers , 20 jan­

vier 1939.) 
R7. Souvenirs d'unp aulre vie. puhlir par Le Travail des Deux-Sèvres en 

1952 et 1953. 
R8. La Charmille et l'Ecole, roman . (Jmprimerie Cha f;eray- 1oncon tié, 

Chef-Boutonne) : 

- Première édition, dite de f;omcriptenrs, 195 . 
- Deuxième éd ition, 1959. 

8.9 . Le Collè(Je de Pal'1l1ena)I .fI trn1'f'rs les fÎ!]es . r ne brochure. (TI . Lou­
be<:1u , Parthenay, 1936.) 

90. Figures d'hier. 'Srrie d'articles parus dans Le Travail des Dellx-Sè~res 
à partir de 1946. (A rticles , ur cliyer e personnalitrs parthenai len­
nes : Maurice Brault, Eugène Gazeau. "Eu!l('ne TIrissel, ~rarcel Morean. 
Henri Laborde, etc .. ) . 

!H. « Le Thrésor de Largeasse)J. Préfac(' de GeorFes Picard au livre 
d'Adrien Violeall La Gâtine el Ln.I'ÇJfasse. (Tmrrimrrie A. Nicola::;. 
ïort, 1957.) 

92. Hommafle (/ Analole Gl'ollss(/rd. [ -ne In'ochure. Parthenay , (Impri­
merie Loubeau, 1933. ) 

93. lListoire de Parthenay pendant la JUvo/ttlion Cl 190-] 927). n volume. 
(Parthenay , Imprimerie Loubeau , 1934.) 

94. His toi re de loufes les communes des Ùf'/lx-Sèvres (ayec la collabo­
ration de Maurice Poignat). SériE' d'art ic lE'f; pllbli lS par Le r:ourrier 

f 

95 

96. 

97. 

98. 

99. 

100. 

101. 

102. 

103. 

104. 

105. 

106. 

101. 

108. 

109. 

110. 

Ill. 

112. 

113. 

114. 

115. 
116. 

117. 

ùe l'Ouest, Angers, à partir de novembre 1948 et en cour de publi­
cation . la date de février 1960, le article Parthenay ne sont pas 
encore paru . 

Pierre-!oseph-Iliclol' Jouffl'ault (maire de Parthena~, de 1830 à 1835). 
(Bullettn des Amis des Antiquités de Parlhenay, 1956. Plus un tirage 
à part.) 
Dis?ours prononcé à l'inauguration du ,11usée Georges-Turpin. (L'Echu 
de Parthenay, 1935.) 
Jlélusine. n volume. (Jmprimerie Moderne, .Fontenay-le-Comte, 
1936.) 

ouvelles du Bocage. Histoire de la Petite Chouannerie (1832-1833), 
parue en partie dans L'Echo de Parthenay de 1932 à 1937. 
Le Veneur Amoureux (Jacques du FouHloux). (Bulletin de l'Amicale 
des Deux-, èvres à Paris, 1938-1939.) 
La vie et l'œuvre d'Ernest Pérochon. Cne brochure. Edition (1 Vent 
Nouveau )J, 1949. (Erne l Pérochon a été profe seur au Collège de 
Parthenay en 1905-1906.) 
A pas comptés, roman parthenai ien. Le chapitre lor du roman a été 
publié dans Le Tra'UaU des Deu:r-Sèvres , le 14 octobre 1955 . 
A pas comptés, de George- Picard. Article de Iaurice Poignal. (Cour­
,'ie,. de l'Ouest , 14 octobre 1955.) 
Le Roman d'ulle l'il/e. Chapitre ' IX de A pas cOlHptés. (Travail des 
Deux-Sèvres, 15 octobre 1955. ) 

Ce qui n'a pas encore élé dit. Chapilre 40 de A pas comptés. Titre du 
pas age pl/lJlié : Etl'e de Mirebel. (Travail des Deux-Sèvres , 22 octo-
bre 1955.) -
Petits métiers. Petites gens. (ri pas comptés.) (Travail des Deux-Sèvres , 
29 octobre 1955.) . 
Le Général Moreau. (A pas complés.) (Travail des Deux-Sèvres, 
12 novembre 1955. ) 
Les Auvergllats. mal'chands de tissus. (Travail des Deux-Sèvres, 
12 novembre 1955.) 
A pas complés. Note à propos d'Achille et du Général Moreau. (Tra­
vail des Deu.r-8èvres, 26 novembre 1955.) 
Le magasin philosophique . (Travail des Deux-Sèvres -26 novembre 
1955.) (h:lrait de A pas comptés.) , 
Lettre de l\J . Aristide Bourdeau à Georges Picard. datée du 30 novem­
bre 1955 et se rapportant au chapitre Le l'f'la gasin philosophique 
publié dans Le Travail du 26 noyembre 1955. ' 
L'Ecol~ et l'Eqlise qe ,1[ontga::.on; (Chapitre lY du manuscrit A pas 
comptes.) (Le TravaIL des Deu.c-Sevl'es, 14: avril 1936.) 
Le Petit Collège de .Hil'ebe l. (Chapitre "III du roman A pas comptés.) 
(Travail des Deux-Sèvres, 21 avril 1956. ) -
La Ca ,:e qui a perdu, ses trains. (C hapitre X du roman A. pas comptés.) 
(Trqva!,l de,s Deux-Sèvres, 28 avril 1956.). . 
Les gran~s marchés mirebelais. (Chapitre:\HJ · de· A -pas : -co n'op téS.' ) 
(Le Travaû des Deux-Sèvl'es, 5 mai 1956.) . . 
L~ théâtre au ChèneVert. (Travail des Deux-Sèvres, 19 mai 1956.) 
i\l1!rebel s'en va-t-en gUfrl'e. (Chapitre XX de A pas comptés.) (Travail 
des Deux-Sèvres, 29 mai 1956.) 
Nouvelles pages choisies et inédites de « Il pas comptés ». (Travail des 
Deux-Sèvres, 12 janvier 1957.) 

1. L 'Echo de Mirebel (chapitre 2). 
2. L'OEil de Mirebel (chapitre 3). 
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3. Les belles occasions (chapitre 5). 
118. Travail des Deux- èVl'es. Nouvelles pages choisies et inédites de « A pas 

compté. (19 janvier 1957.) 
1. Du chapitre VU. De Clodion le Chevelu à la Liqueur du Père 

Jules . . 
:J. A l'ombre de la Sous-IJréfecture en fleurs (chapitre 1 ). 
3. Le squelette SUI' le toit (c hapitre Xl). 

119. Travail des Deux-Sèvres, 2 février 1957. (Ex trait de A pas comptés) : 
1. M·. Cha/'meraut, de la Commission de l'Hospice. 
2. imbus. 
3. Paroles sans histoires. 

120. Travail des Deux-Sèv res , 9 février 1957 : 
l. Le M usée de i\1 irebel. 
:J. Le théàtre à la Hall e aux Grains. 
3. « Le Hideau de l\Lil'ebel » sur l'Adriatique. 

1.21. Travail des Deux-Sèv/'es, 23 février 1957. Pages choisies de A pas 
comptés (suite) : 

l. Le Riquet de Mir ebel (Philo , chien de Dactylographe). 
2. Les grands jours des autobus (c hapitre j XVlll). 

1~:J. A pas comptés. E trait : 
1. Mireb el, ville industrielle (chapitre XXIX). 
2. Du « Vase B/'isé » aux « Homards du Main e)) (chapitre XXX; 

Femmes savantes et Cordons bleus). 
(Travail des Deux-Sèvres, 2 mars 1957. ) 

123 . La Reine de Mirebel et la Hadio (chapitre XXXi de A pas comptés). 
(Travail des Deux-Sèvres, 2 mal' 1957 .) 

124. Pages choisies de « fl pas comptés)) : 
l. Un beau départ (chapitre XXXII). 
2. Colchiques (chapitre XXXIII: Le pré vénéneux) . 
3. Les sportifs à Mirebel (chapitre XXXIV. : Le S.A.M.) (Travail 

des Deùx- 'èvres , 9 mar 1957. ) 
125. Pages choisies de « A pas comptés)). (Travail des Deux-Sèvres, 

23 mars 1957) : 
l. La Caravane . 
2. Louison (passage du Tour de France à .Lire bel) . 
3. Il Y a cave et cave. (Les vacanciers. ) 

126. Pages choisies de « A pas comptés)) : 
l. Le faïencier de l'Ecole de Dessin. 
2. Les Cache-Misères. 
3. A table d'hôte , avec les l~ enaudot. 

127. A pas comptés. Chap itre 49 : Retour par le passé. (Bulletin des Amis 
des Antiquités de Parthenay. nnée 19~9 , nO 8.) 

128. A pas comptés. Chapitre 50 : Mate1'11ité. (Bulletin des Amis des Anti­
quités de Parthenay , année 1959 , nO 8.) 

129. L'histoire locale à l'Ecole primaire, premi.ère série de Fiches rédigées 
spécialement pal' le département des Deux-Sèvres., De 1 à 50. 

N° 15 : Histoire d'une vil le pendant le Jl o.)'en Age, Parthenay. 
1\0 24 : La Révolution de 18//8 à Parthenay. 

° 46 : La forge à fer de la Peyratte. . 
N° 47 : L'Histoire d'une ville disparue en Gâtine: Hérisson. 

130 . L'histoire locale à l'Ecole primaire (Fiches rédigées pécialement pour 
le Département des Deux- èvres) (fiche 51 à 100, 2e érie). 

° 63: . ne Etude démographique de Parthenay. 
N° 64 : L'Histoire d'une me à Parthena.Y. La rue A.lsace-Lorraine. 

13l. 

132. 

133. 
134. 
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N° 65 : Les Voies de communicatiûn en Gâf 
du XIXe siècle. me au commencement 

N° 69 : La métairie en Gâtine. 
ro 70 : La haie. 

N° 71 : Le remembrement des terres en Gât' , . 
XVIe siècle. me a part~7' du 

Le conseiller municipal parthenaisien Geor V . 
veau Graindorne (TT'aval'Z des D S' ges ol. ExtraIts de Un HOU-

n . eux- evres 26 d' b 
Les tracteurs qui font la i eaux 7' . ' , e~em re 1959.) 
Graindorge. (Travail des De~;;q, ~uets. ExtraIts de Un nouveau 
Robert s'i t (R - evres, novembre 1959 ) 
H b ' .go." e,v~e du Bas-Poitou, sepl.-ocl. 1960 ) . 

o eT t B~got. lIre a part de J'ar ticle d J ' . 
primerie Lu saud, Fontenay-Je-Comte (~e~d~:)~lle du Bas-Poitou. Tm-

Georges PICARD . 

NOTE. - Les articles publié ' l . . 
des Antlquit~S de Parthena » n; K:;~r e « Bulletm de la Société des Amis 

e reporter a la collection ~u « BuIieti~n:. pas tous dans cette bibliographie. 



La Rue T aiUepied 
et l'ancien Faubourg de la Barre-Taillepied 

à Parthenay 
(Etude toponymique) 

A Me Hilaire Ocnier. 

11 Y a quelque temps, notre Pré ident honoraire, MC Hilaire OCliIEH, me 
demandait mon avis sur l'origine du nom de la rue Taillepied, située entre 
le Collège et la place du Donjon. On sait que Me OCBIEB. a trè heUl'eu e­
ment con tribué au rétablissement et à la auvegarde de beaucoup de nom:; 
pittoresques de no vieille rues, présenanl ainsi de l 'oubli certaine page 
de nos annales parthenaisiennes. Au ujel de la rue Taillepied, il m'écrivail 
récemment: « J 'ai toujours pensé que le Îormand Cordelier Taillepied , 
« savant très conn u dans toute la France, avait donné son nom à une 
« rue de notre yille. J'ai d'autant plus incliné à le croire que , deveuu 
(c Capucin à Parthenay. la proximité de la rue Taillepied de l'anciell cou­
« yent de Capucin expl iqucl'iljt d'autallt mieux le fail. » 

A première vue, j'avai informé mou interlocuteur que l'hypothèse d\m 
nom d'homme donné à nlle rue ne me paraissait pa invrai emblable. 
Xéanmoin , je remarquai , de mOll côté. que le Capucins ne' sont venus 
s'in taller à Parthenay qu'au \:\ïr~ siècle el que l'origine de la rue Taille­
pied parai sait beaucoup plus ancicIll1e. Par ailleurs , au moyen-âge, l'usage 
n'l'taIt pas encore instauré dan lcs ,illes d'honorer la mémoire d'un 
homme en donnant on nom à une rue. Jl n ' y aVilit que cer tàin gro 
propriétaires terriens, comme furent le Berlais el les Souvaing, qui ont 
lai é leur nom, lc premier au faubourg Helai. l 'autre au quartier de. 
~ ouvignères et à la Porte ouvaing, ain i dénommée ayant le XIIe iècle. 
pour prendre ensuite le nom de Porte du épulcre. A cette époque, les 
rues devaient leur noms à leur importance (Grande Rue), aux commerce!:' 
urbains (place de Banc) , aux enseigne (ruc de Trois-Rois). à l'orographie. 

De telles con idérations exigeaiellt donc de ma part un examen plu 
attentif de la question , et c'est en étudiant plus à fond le mot Taillepied. 
d'abord comme anthroponyme. en uite comme nom de lieu , que j'ai été 
amené à changer complètement ma première manière de voir . .T'en ai 
fait part à Me OcmER, en J'avisant de rn_on intenliOl) de publi.er cet article. 

* * * 

Il est avere qu 'au moyen-àge, les obriquets , composé avec le verbe 
lailler (couper), ont provigné. On surnommait Taillebois et Taillepierre les 
al'lisan sculpteurs , menuisiers, fendeurs. maçon, etc ... Taillefer était le 
surnom de forgeron, à moin qu 'il fût celui d'un illustre guerrier, cap~-
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ble de pourfendre un ennemi r ecouver t de son armure. Tel fut le cas de 
Guillaume II , qui fut duc d ' Aquitaine .de 916 à 945 et dont le surnom de 
Taillefer devint h ér éditaire. Quant à Taillepied, Albert DAUZAT, dans s~~ 
« Dictionnaire des nom de famille », le trouve plus rare et pense qu Il 
s'agit peut-être d'un surnom ironique de co~don~ier... , , 

Par contre , examiné comme toponyme, Tatllepted, dans ~e seul depal te­
m ent des Deux- èvres, sert d'appellatif à cinq noms de h e.ux. Parallè~ e­
ment , rai trouvé dan 1' « Histoire de la ,-, ain.ton g:~ ». de .'las lOU (2e ~aI:tle , 
pages 206 à 217) un Poitevin , Pierre de Tatllepte , « vaIllant ch,ev?h el », 
qui fut nommé , en 1388, Gouverneur de La Rochelle. ~orce etaIt pour 
moi de conclure que le hommes ayan t portr les premler le nom de 
Taillepied le tenai ent , non pa!:' de obriquets ne remo~tant qu'au f!l0yen­
âcre mais de leur li eu d'orig ine (avec ou . ans partIcule), ce qUI nous 
r;p~usse beaucoup plus haut d~n s ~e temps., . ".' 

Pour en revenir aux cinq Tatll epted des Deux- evres, un mteret pall1 -
culier et commun 'y attache du fait qu' il son~ tous situés sur une, hal!­
teur pl\l s ou moin accen tu ée, comm e il e t faclle de le constater' d apre 
la carte d 'E tat- faj or. Tels sont le Taillepied des commu.nes de Fron~ena~' ­
Rohan-Rohan, de La Couarde, de Paizay-le-Tort , de Samt-Sympho~'ten et 
de Saint-Porchaire. Celui de ce tte dernière comport e une forme anCIenne : 
Talpé, datée de 1218, qui va nous être pr.écieu e da,ns la .recher? he de la 
,-éritable signi fica tion de ce topon~-me .. Mal ava~t d y arn er, disons. tou t 
de suite qu'une i' imilitude compl Ne eXIste, au pomt de yue t?pO~rap~lquc, 
entre les Taillep ied relevé:s cj -dessu ' e t le sit e .de la rue. Tatllep~ed a Pa~­
thenay. On sail , cn effe t , que celte rue aboutlt au Don.] on , .pomt c~lml ­
nant de la vill e. eL qu 'ell e es t le prolon ge ment des r~ ut~s qUI francllls~ent 
la Viette ct le Thouel à Parlhenay-le-Vieux , YelHlI~ 1 pnn~l_palement de I~rL 
ct de Fon tenay -le-Comte. Ce n 'e t pas pour )') en qU ,?n le a appel~es 
« chemins de larchands» . Ali-delà de Par thenay-le-\ leux , .elles s~ reu,­
ni s ent au ca rrefour de la Pierre-d'A lpin , m ontent , pourraIt-on dll'e , .tt 
l'assaut de l 'ancien Donjon . l\"ul Parthenai. ien lI ' ig nore la vue magnI­
fiqu e qu 'on a de ce ll e parti e dom inante de la. v ill e .sur l'oues t et l ~ sud d~ 
la Gâtine. Bref, Je nom de Ta iLLepied es t lm aU!:' ~ l . un nom de heu , qm 
port e en lui-mêm e sa propre définition. . , 

Taillepied es t un composé de deux élém ent archaïques, modIfies au 
cours des temps et qui , il l 'orig ine, ont été l'al et Podium. Tal s'es t pala­
lali'é (ou mou ill é) en l'ail il l 'l'poque de formation de no tre langue ; en 
certain cas il e~ t r esté intact, comme dan Tallld . Tal est un des substrats 
oronymigu'es -trrs ronnus du voca bulaire préceltique exprimant l ' i~ ée d~ 
Cl'l\ le', de- . ommet. Ce m ot a é t l~ adopté el co !",servé par le GaulOl , qUI 
J'ont employé en compo ilion avec un deuxième élém ent : Pé , devenu . Pted 
oans notre ~o rlhograph e m odern e, el d.ériYé d'u,: mot d~s lan~ue . I.n? o~ 
ellropéenne : grec podos et latin podwm. ~o.dLUm , apre . a" ol r sIg,!1 Ifie 
( ollba sement d'une colline » . a fini pa r deSIgner la collme elle-mem e. 
La forme m oderne es t Pu.Y , mai.s le form es anciennes sont des plu~ variées. 
En voici qu elques-une~ prises dans la nomenclature to~onymIque des 
Deux-Sèvres: Pé (raj oux), Pi (oger ), Pou (fond) , Pel (oua Lile) , Peu, Pu . 
Pié, etc ... ; les d iminutifs ou dérivés nc sont pili' m oins nombre1lx : POl/ ze t , 
Pouzin, Pouilloux, Pougnes, etc... . . 

Ainsi pe1lt-o n donn er à no tre Taillepied ce lte défimtlOn , qui convient 
d'ailleurs au,,-!" i bi en aux autres lopo nym e du m êm e .nom : le sommet de 
la bulle ou enrore le haut de la m on lée. Au point de vue de la forme, 
Taillepi~d eq une sunivance des comp') és du m oyen-âge. où le. complé­
ment suivant Je ujet sans prépo ition : on dit en core MaIson-DIeu, USll ­

fruit . chef-li eu , pom Maii'o n de Dieu . etc ... 
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Mais « Rue Taillepied» n'est qu 'une partie , un débris - si l'on peut 
dire - de ce qui existait aulrefoi dans ce quartier, d'aprè ce qu'on voit 
ur notre Plan cadastral. La confection de ce Plan a duré de 1810 à 1834. 

II con tient, de ce fait , de renseignements qui n'ont pas moins de 150 ans 
d'existence. Par lui nou savon' ce qui se passait de particulier sur ce point 
culminant de notre ville, où se trouvaient encore en 1834 : le faubourg 
de la Barre-Taillepied, la Grande Rue et la Petite Rue du faubourg de la 
Barre-Tail1epied. C'e t donc là, ous l'Ancien Régime, à proximité immé­
diate de la Porte du Donjon , que les échevins avaient établi un Barrage 
- c'est-à-d ire un organi me administratif compo é d'un ou de plusieurs 
« barragiers )) et de leurs aide , chargés de percevoir le droit d'entrée en 
vill e ur tous paysans et marchand venant y vendre leur be tiaux et 
denrées de toute orte . 

Ledain , dans sa « Gâti ne historique », page 217, et dan son « Histoire 
de Parthenay», page 269, donne d'utiles indication s sur le mode de per­
ception du droit de barrage con fi é à un adjudica taire, ainsi que ur l 'em­
ploi des deniers perçu , dont une grande partie ervait aux travaux urbains 
et à l 'entretien des rou les. Laurière , dans son « Dictionnai.re de Droit », 
page 75 , dit que le péage étai t perçu « là où la Barre était assise ». Enfin , 
Du Cange, au m ot Barra , précise que, dè 1363 , un barrage, avec l 'en­
semble des bâtiments qu'il néce sil ait , éta it dénommé Faubourg. On peut 
donc en conclure que là où le Cada tre a conservé le souvenir du Faubourg 
de la Barre-Taillepied , là des maisons, de écuries, des auberges s'étaient 
élevées autour desquelle s'amas ait , les jours de foire , la foule des paysa'n 
et marchands pressés d'acquitter les droit de barrage, avant de franchir 
la porte du Donjon et , de là, se rendre sur les diverses places pour y faire 
leurs transactions, ayant, au préalable, remisé au Faubourg de la Bal're­
Taillepied les impedimenta qu'ils retrouvaient à la sortie de la vill e. 

De tout ce qui précède, on peut déduire que l 'é tablissement du Barrage 
de Taillepied a été consécut~f à la con truction de la deuxième encein te el 
du Don.ion de Parthenay , so it à la fin du xue siècle ou dan le toute pre­
mières ann ées du XIIIe. Ce fut , dans sa forme originell e, la préfi gura tion 
des bureaux d'octroi , qui ont fonc tionné, dan les mêmes conditions que 
le Barrage de l 'Ancien Régime , jusqu 'au début du xxe siècle. Actuelle­
ment , l 'a ncien péage est devenu droit de placement, qui se perçoit aux 
endroits mêmes ·où s'install en t paysans et forain. En somme, rien n'est 
changé dans le moyen de trouver des re ourees servant à la bonne mar­
che de in titulion publiques, dont le but est «d'octroyer ll, en retour, 
un mieux-être dont bénéficient en même temps vendeurs et consomma­
teur . 

Pour être complet, il aurait fallu parler d 'un autre Barrage, établi au 
XI e iècle dans le (aubourg Saint-Paul , a!l profit de l'Abbé de Cormery, 
qui, en vertu de la donation qui lui avait été faite en 1060 par imon, 
Vidame de Parthenay , exerçait sur Saint-Paul le m ême droits qu'un 
Seigneur f éodal. Le Barrage de l 'A bbé (Barra Abbati ), devenu Barrabbas 
en françai du moyen-âge , avait laissé on nom à une rue qui aboutissait 
à l'endroit même où fonctionna un bureau d'octroi jusqu'en 1910. Mais 
l 'hi stoire du « Barrabbas » aura a place dan un article ultérieur. 

Commandant C. -L. CHASTANG. 
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